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S E A N C E  DU M A R D I  13 O C T O B R E  1981

P r é s i d e n c e  d e  M .  l e  D r  B e r r i e r ,  p r é s i d e n t

L e  1 3  o c t o b r e  1 9 8 1 ,  à  1 0  h e u r e s  4 5 ,  M m e s  e t  M M .  l e s  C o n s e i l l e r s  g é n é r a u x  d e  l a  N i è v r e

s e  s o n t  r é u n i s  à  l a  P r é f e c t u r e ,  d a n s  la  s a l l e  d e  l e u r s  d é l i b é r a t i o n s  p o u r  t e n i r  l a  2 è m e  s e s s i o n  o r d i n a i r e

d e  1 9 8 1 .

M .  J e a n  B é r e a u x ,  p r é f e t  d e  l a  N i è v r e  a s s i s t e  à  l a  s é a n c e .

S o n t  p r é s e n t s  : M M .  B a r d i n ,  le  D r  B e n o i s t ,  l e  D r  B e r r i e r ,  B e r t h i e r ,  B e s s o n ,  C a b a r a t ,

M l l e  C h a m b e r l a n d ,  M M .  C l a i r ,  C l é m e n t ,  M m e  C o u t y ,  M M .  l e  D r  D o l l e t ,  D u r i f ,  M l l e  l e  D r  F i é ,

M M .  G a u t h é ,  G i r a n d ,  G o n t a r d ,  G r o s j e a n ,  G u i l l a u m e ,  H a r r i s ,  l e  D r  J o u r n i a c ,  L a m b e r t ,  M m e  L a v e r g n e ,  

M M .  M a r t i n ,  N o ë l ,  P a g a n i e ,  M m e  S a u r y ,  M .  l e  D r  S i g n é ,  M m e  T h u i l l i e r ,  M .  le  D r  V i m e u x .

E s t  a b s e n t  : M .  l e  D r  d e s  E t a g e s .

O U V E R T U R E  D E  L A  S E S S I O N

M. le Président : L a  s é a n c e  c o m m e n c e  e t  j e  v o u d r a i s  t o u t  d ’a b o r d  s i g n a l e r  u n  c e r t a i n

n o m b r e  d ’a r r i v é e s  d a n s  le  d é p a r t e m e n t  :

-  M .  M o n c h o v e t ,  s o u s - p r é f e t  d e  C l a m e c y  q u i  r e m p l a c e  

M .  P a r m e n t e l a t ,

- M .  E v r a r d ,  d i r e c t e u r  d e s  A f f a i r e s  f i n a n c i è r e s  d é p a r t e m e n t a l e s  e t  

c o m m u n a l e s  q u i  r e m p l a c e  M .  P e t i t ,
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M. le Dr Benoist

- M .  l e  L i e u t e n a n t - c o l o n e l  d e  G u i b e r t  c o m m a n d a n t  l a  S u b d i v i s i o n  

m i l i t a i r e  d e  l a  N i è v r e  q u i  r e m p l a c e  le  C o l o n e l  D o t t e ,

- M .  L a l a n d e ,  n o u v e a u  s t a g i a i r e  d e  l ’E . N . A .

A  t o u s ,  j e  s o u h a i t e  u n  h e u r e u x  s é j o u r  d a n s  l a  N i è v r e  e t  u n e  b o n n e  

c o l l a b o r a t i o n  a v e c  l e s  é l u s  d e  c e  d é p a r t e m e n t .

J e  s i g n a l e  é g a l e m e n t  à  l ’a s s e m b l é e ,  l a  n o m i n a t i o n  d e  M .  H a r r i s ,  

p r e m i e r  v i c e - p r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  g é n é r a l ,  e n  q u a l i t é  d e  c h a r g é  d e  m i s s i o n  

a u p r è s  d u  m i n i s t r e  d u  T e m p s  l i b r e  e t  d u  S e c r é t a r i a t  d ’E t a t  a u  T o u r i s m e .  

E n  v o t r e  n o m  à  t o u s  e t  e n  m o n  n o m  p r o p r e ,  j e  l u i  p r é s e n t e  m e s  

c o m p l i m e n t s  e t  m e s  v œ u x  d e  r é u s s i t e  p o u r  c e t t e  m i s s i o n  i m p o r t a n t e .

A  s i g n a l e r ,  l ’i n s t a l l a t i o n  d e  M m e  G o d a r t ,  d é l é g u é e  d é p a r t e m e n t a l e  

à  l a  m u s i q u e .

N o u s  a v o n s  a u s s i  u n  d é p a r t ,  q u e  n o u s  r e g r e t t o n s  t o u s ,  j e  p e n s e  ê t r e  

l ’i n t e r p r è t e  d u  C o n s e i l  g é n é r a l  u n a n i m e  p o u r  l e  d i r e ,  c ’e s t  c e l u i  d e  

M .  D u b o i s ,  d i r e c t e u r  d e  l ’ A c t i o n  s a n i t a i r e  e t  s o c i a l e .

M .  D u b o i s  p a r t  e n  r e t r a i t e ,  e t  l e  C o n s e i l  g é n é r a l  a  o r g a n i s é  p o u r  l u i ,  

u n e  p e t i t e  c é r é m o n i e  à  1 9  h e u r e s  3 0  à  l a q u e l l e  j e  v o u s  d e m a n d e r a i  

d ’a s s i s t e r .

Il e s t  r e m p l a c é  à  l a  D i r e c t i o n  d e  l ’A c t i o n  S a n i t a i r e  e t  S o c i a l e  d e  l a  

N i è v r e  p a r  M l l e  D a b e r t  q u e  n o u s  c o n n a i s s o n s  t o u s  d e p u i s  l o n g t e m p s ,  p o u r  

l ’e x c e l l e n c e  d e  s o n  t r a v a i l .  J e  s i g n a l e  é g a l e m e n t  à  l ’a s s e m b l é e ,  l ’é l e c t i o n  e t  

l a  p r é s e n c e  p a r m i  n o u s ,  a u j o u r d ’h u i ,  p o u r  l a  p r e m i è r e  f o i s ,  d e  

M m e  T h u i l l i e r ,  c o n s e i l l e r  g é n é r a l  d u  c a n t o n  d e  M o n t s a u c h e  q u i  s u c c è d e  à  

M .  M i t t e r r a n d ,  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e ,  e t  q u i ,  p e n d a n t  t r è s  l o n g t e m p s ,  

a  é t é  s a  s e c r é t a i r e  a u  C o n s e i l  g é n é r a l  d e  l a  N i è v r e .  J e  l u i  p r é s e n t e  m e s  

c o m p l i m e n t s .  J e  s a i s  d ’a v a n c e  q u ’e l l e  f e r a ,  i c i ,  u n  t r a v a i l  u t i l e  e t  d e  g r a n d e  

v a l e u r .

S i  v o u s  l e  v o u l e z  b i e n ,  n o u s  a l l o n s  p a s s e r  à  l a  l e c t u r e  d e s  v œ u x ,  m a i s  

a u p a r a v a n t ,  j e  d o n n e  l a  p a r o l e  a u  D r  B e n o i s t ,  p r é s i d e n t  d e  l a  c o m m i s s i o n  

d e s  f i n a n c e s ,  p o u r  u n e  c o u r t e  m a i s  i m p o r t a n t e  d é c l a r a t i o n .

M .  l e  P r é s i d e n t ,  M .  l e  P r é f e t ,  m e s  c h e r s  c o l l è g u e s ,  n o u s  a l l o n s  é t u d i e r ,  

a u j o u r d ’h u i ,  la  D . M .  2  q u i  se  m o n t e  à  1 8 0  0 0 0  0 0 0 , 0 0  d e  c e n t i m e s .  L a  

r é p a r t i t i o n  s ’e s t  f a i t e  d a n s  l a  r i g u e u r  a f i n  d e  n e  p a s  p r e n d r e  d e  d o s s i e r s  q u i  

p o u r r a i e n t  i m p u t e r  d e s  c r é d i t s  s u r  l e  b u d g e t  p r i m i t i f  d e  1 9 8 2 .  V o u s  s a v e z  

q u e  n o u s  s o m m e s ,  à  l ’h e u r e  a c t u e l l e ,  d a n s  u n e  p é r i o d e  d e  t r a n s i t i o n ,  o ù ,  

a p r è s  l e  v o t e  p a r  l ’ A s s e m b l é e  n a t i o n a l e ,  s u r  l a  d é c e n t r a l i s a t i o n ,  l e s  p o u v o i r s
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M. le Président

M. le Président

d e s  é l u s  s e r o n t  r e n f o r c é s .  C e c i  e s t  c o n t e n u  d a n s  l e s  t i t r e s  1 e t  2  d e  l a  lo i ,  

m a i s  il f a u d r a  a t t e n d r e  le  v o t e  p a r  le P a r l e m e n t  d e s  t i t r e s  3  e t  4  p o u r  

o b t e n i r  d e s  r e s s o u r c e s  s u p p l é m e n t a i r e s .  C ’e s t  d i r e  q u e  v o t r e  c o m m i s s i o n  

d e s  f i n a n c e s ,  c o m m e  e l l e  l ’a  f a i t  c e t t e  f o i s - c i ,  a  d é c i d é  e n  l i a i s o n  a v e c  

M .  le  P r é f e t  e t  s e s  s e r v i c e s ,  p o u r  la  p r é p a r a t i o n  d u  b u d g e t  1 9 8 2 ,  d e  f a i r e  

d e s  r é u n i o n s  f r é q u e n t e s  e n t r e  l e s  é l u s  d u  C o n s e i l  g é n é r a l ,  c o m m i s s i o n  

d e s  f i n a n c e s  e t  n a t u r e l l e m e n t  l e s  a u t r e s  m e m b r e s  d e s  c o m m i s s i o n s  p o u r  

l ’é l a b o r a t i o n  d ’u n  b u d g e t  p r i m i t i f  1 9 8 2  q u i  s e r a  u n  b u d g e t  d e  r i g u e u r  

a b s o l u e .  I l  f a u d r a ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  l i m i t e r  t o u t e s  l e s  r e v e n d i c a t i o n s ,  q u i  

s o n t  v a l a b l e s ,  b i e n  e n t e n d u ,  c a r  n o u s  n e  p o u r r o n s  c e r t a i n e m e n t  p a s ,  d a n s  

c e t t e  a n n é e  d e  t r a n s i t i o n  d e  1 9 8 2 ,  r é p o n d r e  t o u j o u r s  a u x  v œ u x  q u i  s o n t  

d é p o s é s  c h a q u e  f o i s  q u ’i l  y  a u r a  u n  e n g a g e m e n t  f i n a n c i e r  d u  d é p a r t e m e n t .  

J e  v o u s  d i s  c e l a  à  f r o i d  p u i s q u ’a u j o u r d ’h u i ,  n o u s  n ’a v o n s  à  r é p a r t i r  q u ’u n e  

p e t i t e  s o m m e  m a i s  c e  q u e  j e  v o u d r a i s  c ’e s t  q u e  v o u s  p e n s i e z  q u e  p o u r  la  

p r o c h a i n e  s e s s i o n ,  l ’i n v e s t i s s e m e n t  d e v r a  ê t r e  n a t u r e l l e m e n t  l i m i t é ,  f a i r e  

d e s  c h o i x  p a r c e  q u e  n o u s  n e  d i s p o s e r o n s  c e r t a i n e m e n t  p a s  d e  m o y e n s  

s u p é r i e u r s  à  c e u x  q u e  n o u s  a v o n s  c o n n u s  e t  q u e  p a r  c o n s é q u e n t ,  il f a u d r a  

e n v i s a g e r  u n  b u d g e t  d e  r i g u e u r ,  e n  l i m i t a n t  l ’e x p a n s i o n  à  l ’a b s o l u e  

n é c e s s i t é .  V o i l à  c e  q u e  j e  v o u l a i s  v o u s  d i r e ,  M .  le  P r é s i d e n t ,  a u  d é b u t  d e  

c e t t e  s e s s i o n  p o u r  la  D . M . 2 ,  e t  j e  p e n s e  q u ’il f a u d r a ,  u n e  f o i s  d e  p l u s ,  

r e s p e c t e r  l e s  e n g a g e m e n t s  q u i  a v a i e n t  é t é  p r i s ,  d ’a i l l e u r s ,  p a r  l ’a n c i e n  

p r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  g é n é r a l ,  c ’e s t - à - d i r e  d e  n e  p a s  d e m a n d e r  c e  q u e  l ’o n  

n e  p e u t  a c c o r d e r  d a n s  d e s  c o n d i t i o n s  d i f f i c i l e s  q u e  n o u s  c o n n a i s s o n s ,  

e t  c e l a  l a  c o m m i s s i o n  d e s  f i n a n c e s ,  q u i  n a t u r e l l e m e n t  s e r a  d a n s  le 

c o l i m a t e u r  d e  t o u s  n o s  c o l l è g u e s ,  p r e n d r a  d e s  p o s i t i o n s  d e  r i g u e u r  à  c e t  

é g a r d .

J e  v o u s  r e m e r c i e  M .  le  P r é s i d e n t  p o u r  c e t t e  d é c l a r a t i o n .  E l l e  v a  d a n s  le 

s e n s  d e  m e s  s o u h a i t s  e t  d a n s  c e l u i ,  j e  p e n s e ,  d e  l a  m a j o r i t é  d e s  m e m b r e s  

d e  c e t t e  a s s e m b l é e .

J ’a i  f a i t  u n e  o m i s s i o n ,  t o u t  à  l ’h e u r e ,  j ’a i  o u b l i é  d ’e x c u s e r  

M .  le  D r  d e s  E t a g e s ,  c o n s e i l l e r  g é n é r a l  d e  C o s n e  C o u r s  s u r  L o i r e  q u i  e s t  

v i c e - p r é s i d e n t  d e  la  c o m m i s s i o n  d e  la  d é f e n s e  à  l ’A s s e m b l é e  n a t i o n a l e  e t  

q u i  e s t  a c t u e l l e m e n t  e n  m i s s i o n  p a r l e m e n t a i r e  à  l ’E t r a n g e r .

J e  v a i s  d o n n e r ,  m a i n t e n a n t  l a  p a r o l e  à  M .  H a r r i s  p o u r  l e s  v œ u x .

L E C T U R E  D E S  V O E U X

N o u s  a v o n s  e n t e n d u  l e s  v œ u x .  J e  n e  c r o i s  p a s  q u ’il s o i t  p o s s i b l e ,  -s i n o u s  

t e r m i n o n s  c e  s o i r  c o m m e  j e  l ’e s p è r e  a v e c  u n  p e u  d e  d i s c i p l i n e - ,  d e  v o u s
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donner la possibilité de faire de nouveaux vœux au début de la séance 

plénière de cet après-midi. Le service ne pourrait pas les im prim er pour 

la fin  de soirée. I l  est maintenant 11 heures 15, je  pense que nous allons 

pouvoir étudier un certain nombre de dossiers. Quelques uns on t-ils été 

vus à la commission des finances ?

M. le Dr Benoist : Nous en avons vu quelques-uns ce matin.

M. le Président : La commission des A ffa ires économiques et sociales et la commission

des Travaux publics sont en mesure de présenter également quelques 

rapports. On pourrait en commencer l ’examen ju sq u’à 12 heures 15.

R E N O UV E L L E ME NT  DE LA COMMI SSI ON DE P A R T E ME N T A L E  

ET DE LA COMMISSION D ’ADJ UDI CATI ON

R ap p o rt d e  M. le Préfet

Numéro 51.

R ap p o rt d e  Mlle le D r F ié  :

Votre 3ème Commission vous propose, en raison de la proxim ité des élections cantonales, 

de reconduire, comme i l  a déjà été fa it précédemment, la commission départementale ju sq u ’au prochain 

renouvellement.

M. le Président : C’est une so lution de sagesse puisque les élections cantonales prochaines

ont lieu au m ois de mars prochain. Quel est l ’avis de l ’assemblée su r les 

conclusions du rapport de M lle le D r Fié  ?

Pas d ’o p p o s i t i o n s  ? Le r a p p o r t  e s t  a d o p té .

6



D E L E G A T I O N S  A R E N O U V E L E R  A L A  C O M M I S S I O N  D E P A R T E M E N T A L E

R ap p o rt de  M. le P réfet :

Numéro 52.

R ap p o rt de  M lle le D r F ié :

Votre 3ème Commission vous propose de renouveler les délégations à la 

Commission départementale.

A dop té .

DEMANDE DE L OCATI ON DE T E R R A I N S  D E P AR T E ME NT AUX 

SIS S UR LA COMMUNE DE POUGUES LES EAUX

R ap p o rt d e  M . le P réfet :

Numéro 10.

R ap p o rt d e  M me Saury  :

Le rapport n° 10 concerne la location de terrains départementaux sis sur la commune 

de Pougues les Eaux.

Les parcelles cadastrées section Z K  3 et Z K  11 d’une surface de 10 ha 61 a 5 ca sises 

au lieu-dit les Cumines étaient exploitées par M. Petit agriculteur en application d’une convention 

passée avec la Compagnie des Eaux de Pougues antérieurement à l ’achat par le département du 

Domaine thermal.
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Depuis la cessation d’activité de M. Petit, deux personnes sont intéressées par la location 

de ces terres.

La 2ème Commission propose de retenir la demande de M. T ro u x , jeune agriculteur 

installé depuis le 1er mai 1981, successeur de M. Petit pour l ’exploitation des terres que celui-ci avait 

en location.

La prise à bail des parcelles Z K  3 et Z K  11 conditionne pour M. T ro u x  l ’obtention de la 

dotation jeunes agriculteurs.

Par a illeurs, des parcelles voisines cadastrées Z K  1 et Z K  9 ne figuraient pas au compte 

M .S.A . de M. Petit. Celles-ci cependant en nature de bois étaient exploitées par celui-ci. 

La 2cme Commission propose de les inclure à la location future.

En  conséquence, la location des parcelles Z K  3, Z K  11, Z K  1, Z K  9 sera soumise au statut

du fermage.

Le département pourrait toutefois ré silie r un tel bail, s i tout ou partie des terrains s ’avérait 

nécessaire pour la réalisation d’un projet d’u tilité  publique conformément aux dispositions de 

l ’article 861 du Code rura l.

A vis conforme de la 1ère Commission.

A d o p té .

CONS T RUCTI ON D ’UN E XT E R N A T  EN DUR AU C OL L E GE  DE LUZY 

ET E XTENS I ON DES LOCAUX DU C OL L E GE  DE MOULI NS E NGI L BERT

R ap p o rt de  M. le Préfet

Numéro 15.

Rapport de M. Durif :

Votre 3ème Commission donne acte à M. le Préfet de sa communication.

Adopté.



A I D E S  A L A  C R E A T I O N  D ’E N T R E P R I S E S

Numéro 66.

Rapport de M. le Préfet :

R ap p o rt d e  Mlle C ham berland  :

Votre 3ème Commission donne acte à M. le Préfet de sa communication et se ré jouit qu’une 

réforme d’ensemble so it apportée à ce système pénalisant la Nièvre.

A d o p té .

I MPLANTATI ON D ’UNE STATI ON « F R E Q U E N C E  NI VERNAI SE»  

DANS LE D E P A R T E ME N T  DE LA NI EVRE

R ap p o rt d e  M. le P ré fe t :

Numéro 77.

R ap p o rt d e  Mlle C ham berland  :

La 3ème Commission donne acte à M. le Préfet de son information et espère qu’une suite 

favorable interviendra dans le cadre du fu tu r schéma de développement des radios centralisées.

Adopté.
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REVI SI ON DU R E V E NU  C ADAS T R AL  SUR LE T E R R I T OI R E  

DE LA COMMUNE DE MONT I GNY SUR CANNE

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 56.

R ap p o rt de  M. le D r Jo u rn iac  :

Votre 1ère Commission donne acte à la communication de M. le Préfet.

A d o p té .

F ONDS D E P A R T E ME N T A L  DE T AX E  P R OF E S S I ONNE LL E

R ap p o rt de  M. le P réfet

Numéro 4.

R ap p o rt d e  Me N oël :

La 1ère Commission donne acte à M. le Préfet de sa communication dans laquelle i l  nous est 

précisé que les recettes de ce fonds s ’élèvent en 1981 à 208 210 ,00  F  contre 87 742 ,00  F  en 1980 et que 

le mode de répartition est actuellement à l ’étude.

Adopté.
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MODI FI CATI ON DE LA REPARTI TI ON DU FONDS DE P E RE QUAT I ON D E P AR T E ME NT AL  

ALI MENTE PAR LA T AX E  A DDI T I ONNEL L E  AUX DROI TS D ’E NREGI S TREMENT 

SUR LES MUTATI ONS A T I T RE  O NE R E U X

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Numéro 6.

R ap p o rt de  Me N oël :

Votre 1ère Commission propose :

1 ) -D e  supprimer à partir du 1er janvier 1982 le prélèvement de 5 %  sur le produit de 

la taxe au p ro fit des communes sin istrées pour faits de guerre.

2) - E t  de répartir la taxe su r les bases suivantes :

- 50 %  proportionnellement aux charges fiscales supportées par les communes.

- 4 0 %  au prorata du nouveau critère de répartition qui sera adapté au remplacement 

de la valeur du centime.

- 10 %  en proportion de la population.

A d o p té .

CESSI ON AU D E P A R T E ME N T  DE DEUX LAVOI RS AP P ART ENANT  

A LA COMMUNE DE ME T Z  LE COMTE

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  5 3 .
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Rapport de M. le Dr Dollet

La commission des Travaux publics, considérant que les deux lavoirs de Metz le Comte 

ne présentent pas un intérêt particulier par le département, émet un avis défavorable à l ’acquisition 

de ces deux lavoirs.

A dop té .

BESOINS U RGE NT S  D ’ADDUCTI ON D ’EAU SUR LA COMMUNE DE 

SAUVI GNY LES BOIS

R ap p o rt d e  M. le Préfet

Numéro 64.

R ap p o rt de  M. le D r D ollet :

La commission des travaux donne acte à M. le Préfet de sa communication, la commune 

de Sauvigny les B o is ayant reçu en 1981 l ’attribution d’une subvention départementale de 120 000 ,00  F  

pour le renforcement de la desserte des Forges et un renforcement de la d istribution dans le village 

était prévu pour l ’année prochaine.

A dop té .

RENOVATI ON ET EXTENSI ON DE LA CAS ERNE 

ETI ENNE MI CHOT A NEVERS

R ap p o rt de  M. le P réfet :

N u m é r o  8.
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Rapport de M. Girand

La 2ème Commission, après avoir p ris connaissance du rapport de M. le Préfet et des 

différents courriers adressés par M. le Lieutenant-colonel, commandant le Groupement de gendarmerie 

de la Nièvre, se prononce pour le transfert à l ’Etat de la caserne Etienne Michot, de préférence dans son 

ensemble ou, à défaut, de la partie située en dehors de l ’emprise des logements.

A d o p té .

PETI TES CHUTES H Y D R O E L E C T R I QU E S  -  RI VI ERES RES E RVE E S

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

Numéro 26.

R ap p o rt d e  M. G irand  :

La 2ème Commission, après avoir p ris connaissance du rapport de M. le Préfet, estime

qu’il  n’est pas souhaitable d’adopter une attitude négative à l ’égard des micro-centrales lo rsqu’un

barrage existe comme à Saint Léger des Vignes, sous réserve bien sû r que so it prévue une échelle à 

poissons préservant les possib ilités de déplacement des espèces piscicoles migratrices.

Par contre, la 2ème Commission émet un avis particulièrement défavorable en ce qui

concerne une chute aux Settons.

Adopté.
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V E S T I G E S  D E  S A B L I E R E S  D I S P A R U E S

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 70.

R ap p o rt de  M. G irand  :

La 2ème Commission donne acte à M. le Préfet de sa communication.

A d o p té .

RECE NSE ME NT  DES G R A ND E S  S URF ACES  I MPLANTEES DANS LA NI EVRE 

ET PERSPECTI VES DE CRE ATI ONS  F UTURES

R ap p o rt de  M. le Préfet

Numéro 33.

R ap p o rt de  M. M artin  :

Devant les d ifficu ltés et les critiques qu’a suscitées l ’application de la lo i du 

27 décembre 1973, d’orientation du commerce et de l ’artisanat, dite lo i «R o y e r» , le Gouvernement 

a décidé, conformément aux orientations et aux engagements du Président de la République, de revoir 

la politique d’urbanisme commercial.

En effet, à titre  d’inform ation, selon le jo urna l « L e  Monde», l ’ancien m inistre  du Commerce 

a signé, entre le 11 et le 21 mai 1981, des permis autorisant l ’installation de 105 000 m2 de commerce, 

pour des magasins de plus de 1 000 m2 , c’est-à-dire plus que durant toute une année.
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Dans ces conditions, M. le M in istre  du Commerce et de l ’Artisanat a demande que soit 

établie, dans chaque département, une carte des équipements commerciaux existants, en recensant 

plus particulièrement les établissements de commerce de détail d’une surface de vente supérieure

à 400 m2 .

Cette étude doit être transmise au M inistère avant la fin  de l ’année. C’est pourquoi, 

la 3ème Commission vous propose de désigner une commission spécialisée, chargée d’émettre un 

avis su r cette étude, puisqu’i l  n’y aura pas d’autre session du Conseil général avant le 31 décembre 1981.

Cette commission pourrait être constituée des membres de la commission départementale 

et des membres de la commission départementale d’urbanisme commercial.

A dop té .

T U N N E L  SOUS LA VI LLE DE LA MACHI NE

R ap p o rt de  M. le P réfe t :

Numéro 72.

R ap p o rt d e  M. B erth ier :

Votre 2èmc Commission donne acte à M. le Préfet de son rapport et donne son accord 

sur la procédure pour accéder à une visite du tunnel sous la ville  de la Machine.

Mme Lavergne : Je voudrais faire remarquer que cette première v isite est une première

mesure positive. Cependant, le principe de cette visite doit être retenu 

tous les cinq ou s ix  ans. I l  faut pourtant s’étonner que lo rs de la 

fermeture de l ’exploitation, les extrémités de l ’ouvrage aient été 

hâtivement bouchées, alors que la so lution raisonnable du remblaiement 

précédemment envisagée avait été abandonnée.
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M me Lavergne : Oui, M. le Président.

M. le Président : Cette proposition n’est pas dans le rapport de M. Berthie r.

Mme Lavergne : C’est la commission des travaux.

M. le Président : M. le Préfet me suggère que c’est une proposition à soumettre aux

houillères de B la nzy ou au Service des Mines à condition que le

Conseil général donne son accord. On décide de cette façon ? merci 

de cette remarque, Mme Lavergne.

M. le Président : V o u s  fa i tes  u n e  p r o p o s i t io n .

A ME L I OR AT I ON DE LA SECURI TE AU C A R R E F O U R  R. N.  7 

C.D.  8 DANS LA T R A V E R S E E  DE P OUGUES LES EAUX

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

Numéro 38.

R ap p o rt d e  M. C abara t :

Votre 2ème Commission donne un avis favorable au projet d’amélioration de la sécurité 

dans la traversée de Pougues les Eaux comprenant :

- la mise en place d’un d isp o sitif d’alarme vitesse clignotant ;

- l ’implantation de feux tricolores aux deux carrefours avec l ’avenue de la Gare et la rue 

du D r Mignot ;

- la coordination des feux des carrefours ;

- l ’installation d’un éclairage additionnel au-dessus de 7 passages piétons ;

- la mise en place de barrières su r tro tto irs  pour canaliser les piétons.

Le coût des travaux a été estimé à 500 0 0 0 ,00  F , les aménagements proposés ont été retenus 

par l ’Etat et sa participation fixée à 350 000 ,00  F .
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Le so ld e  se ra i t  f inancé  p a r  :

- le département pour   100 000 ,00  F

- la commune de Pougues les Eaux pour . . . .  50 000 ,00  F

Cette dernière a accepté par délibération du 7 août 1981.

La 2ème Commission propose l ’inscription du crédit de 100 000 ,00  F  au budget 

p r im it if  1982 sous réserve de l ’accord de la 1ère Commission.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission des finances, p résen té  p a r M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Cabarat, au nom de la 

2ème Com m ission, votre 1ère Commission donne un avis conforme. Les crédits de 100 000 ,00  F  sont 

prévus à la D .M .2.

- 37 479 ,73  F  seront p ris su r le crédit de réserve.

M. le Président : M. Guillaume, vous avez la parole.

M. Guillaume : Je proposerai l ’inscription su r prélèvement du crédit exceptionnel, mais

ce sera en fin  de session que l ’on pourra faire le point, car i l  est possible 

qu’une partie so it récupérée su r des économies éventuelles faites en cours 

de séance.

M. le Président : M. le D r Benoist, vous avez la parole.

M. le Dr Benoist : La décision de la commission des finances a été prise à la majorité. Je

dois dire que personnellement, j ’aurais bien voulu avoir l ’avis de la 

Direction générale des Routes parce que nous sommes su r la nationale 7 

et que Pougues les Eaux est un bouchon permanent lo rs des grands 

passages, et j ’aurais voulu qu’i l  y ait tout de même une concertation au 

niveau le plus élevé pour savoir s i,  pour assurer la sécurité d’une part, mais 

également la flu id ité  du trafic, on ne puisse pas trouver une autre so lution 

que de mettre des feux supplémentaires, car le seul feu qui existe à l ’heure 

actuelle fait en moyenne entre 5 et 10 km de bouchons au moment des 

grandes mutations.
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M. le Président

M. le Dr Benoist

M. le Président

M. Cabarat

M. le Dr Benoist

M. le Président

M. le Préfet

Mon cher collègue, vous soulevez tout le problème de la R .N . 7, c’est un 

problème qui va se résoudre, mais dans les m ois qui viennent.

L ’avis de la Direction générale des Routes, c’est que M. le M in istre  des 

Tra nsp o rts a insc rit en p rio rité , la nationale 7 à 4 voies pour le démarrage 

1982. Mais i l  est évident que la déviation telle qu’elle est prévue au S.D .O  

qui est la grande déviation qui part en amont de Pougues les Eaux et qui 

passe tout à fait à l ’E s t  de Nevers avec une implantation qui n’a pas été 

retenue d’ailleurs par le second pont, ne se fera pratiquement jamais.

A lo rs, i l  faut trouver une so lution au niveau de Pougues les Eaux, car 

c’est un bouchon considérable, on arrive par deux voies pour déboucher en 

haut de la côte à tro is  voies, alors i l  y a un bouchon dans le sens Paris - 

Province au moment des grandes mutations. Je crois qu’i l  faudrait 

demander à la D irection générale des Routes dans l ’aménagement de la 

nationale 7 à quatre voies s i une autre so lution ne pourrait pas être 

envisagée au niveau de Pougues les Eaux.

M. le Préfet on pourrait faire cette demande à la D irection nationale des 

Routes par votre intermédiaire et cela serait ajouté au rapport de 

M. Cabarat. M. Cabarat vous avez la parole.

Je voulais dire que la remarque faite par M. le D r Benoist a été ressentie 

également par la commission et ce que nous nous sommes d it, c’est qu’i l  

y avait 350 000 ,00  F  de votés par l ’Etat et que c’était peut-être gênant de 

laisser le dossier en suspens. I ls  sont affectés sans doute...

I ls  ne sont pas affectés puisque la décision n ’est pas prise, enfin, elle va 

être prise aujourd’hui. On peut l ’aménager, on peut faire un amendement 

en demandant un complément d’inform ations tout en maintenant la 

subvention d’Etat.

E s t- il possible, M. le Préfet, de conserver ces crédits et de demander un 

supplément d’inform ations à la Direction nationale des Routes pour 

améliorer la décision proposée ?

Je crois que l ’Etat a donné sa participation sur ce projet parce qu’i l  

remédiait à des possib ilités d’accidents et une meilleure circulation dans 

Pougues les Eaux. On aurait intérêt à le faire parce que l ’aménagement 

de la R .N . 7 à 4 voies et l ’amélioration de la traversée de Pougues les Eaux 

est un problème qui se traitera le plus rapidement possible, mais dont la
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M. le Président

M. Besson

M. le Président

M. Cabarat

M. le Dr Benoist

réalisation est dans les cinq années à venir. Avant que les accidents 

diminuent dans la traversée de cette v ille , je  pense personnellement que 

l ’on a intérêt à faire cette première réalisation qui ne sera pas remise en 

cause par les améliorations futures et plus importantes qui auront lieu 

su r la R .N . 7. C’est mon point de vue.

: Je vous remercie M. le Préfet. M. Besson a demandé la parole.

: M. le Préfet m’a coupé l ’herbe sous le pied, je  crois bien, parce que pour

moi i l  y a deux choses, i l  y a le problème de la R .N . 7 à quatre voies, et 

de certaines déviations dont Pougues les Eaux, prévues au S.D .O , ce 

serait donc en amont de Pougues les Eaux que la déviation se produirait 

parallèlement à la voie pour contourner Garchizy et revenir rejoindre 

la R .N . 7, c’est dans l ’avenir cela, donc je n’anticipe pas, mais ce qui est 

certain, c’est que la traversée de Pougues les Eaux est très très dangereuse, 

les rapports de police le prouvent par les accidents. La commission de 

sécurité s’est réunie, a étudié sérieusement la possib ilité d’aménager la 

sécurité routière et celle des piétons qui u tilise nt ces chemins. Je pense 

que ces crédits étant votés pour atténuer ces dangers, je  ne d is pas pour 

les supprimer totalement, mais j ’estime que la logique veut que l ’on 

passe à la réalisation. D ’ailleurs, je  crois que la commission des finances 

c’est vrai, à la majorité seulement s ’était prononcée su r cette façon de 

faire.

: M. le D r Benoist a raison, c’est vrai, mais dans l ’immédiat i l  faut approuver

le rapport de M. Cabarat avec peut-être la remarque qui a été faite par 

M. Guillaume en ce qui concerne la partie financière, bien entendu.

: Du reste, c’est porté su r l ’avis de la commission en appendice. J ’avais 

om is de vous le signaler. La 1ère Commission a d it que le crédit nécessaire 

serait à prendre su r le crédit de réserve.

: La dernière incidence, j ’en profite pour en parler, c’est que les gens qui

vont attendre pendant 3/4 d’heure pour passer Pougues les Eaux à 

l ’époque que j ’indique vont se faire, passez moi l ’expression, piquer par la 

gendarmerie ou les C .R .S  de Sancerre dans un sens ou dans l ’autre, à tous 

les coups, parce que là, i l  n’y a pas encore beaucoup de changement, je 

vous le signale M. le Président, su r les contrôles de vitesse dans la Nièvre, et 

on pourrait peut-être quand même attirer l ’attention dans notre 

département qui est un grand lieu de passage, à ne pas avoir encore l ’oscar 

du maximum de contrôles routie rs su r le département de la Nièvre, et en 

particulier su r la R .N . 7.
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M. le Président

M. le Préfet

M. le Président

M. le Dr V im eux

M. le Président

R ap p o rt d e  M. le Préfet

N u m é r o  4 5 .

M. le Député, le Premier M in istre  a demandé à tous les préfets, au mois 

d’août de renforcer les contrôles de vitesse su r toutes les routes nationales - 

(éclats de rire).

Ça va f in ir  par une querelle politique. A lo rs, i l  vaut mieux en rester là. 

L ’opinion générale de l ’assemblée c’est d’approuver le rapport de 

M. Cabarat, en tenant compte, bien entendu de tout ce qui a été dit, 

mais cela concerne l ’avenir. Dans l ’immédiat, le rapport de M. Cabarat 

doit être adopté.

Oui, je  voudrais simplement faire une remarque. Je n’ai pas vu le plan en 

détail puisque je  ne fais pas partie des commissions concernées, mais 

d’après ce que j ’ai pu comprendre, i l  y aurait quand même un 

aménagement des feux qui en effet bloquent la circulation, mais parce 

qu’ils  seraient coordonnés, ils  ne provoqueraient pas, su r le plan de la 

circulation routière, une aggravation de ce qui existe à l ’heure actuelle. 

Cela ne sera peut-être pas une amélioration, mais cela ne sera pas une 

aggravation. Par contre pour les piétons, les sept passages protégés, leur 

permettront, quand même, de traverser la nationale 7, et ce non 

seulement les piétons de Pougues les Eaux, mais également ceux qui 

passent à Pougues les Eaux et qui s’y arrêtent pour faire leur ravitaillement 

en cours de route. Je pense que c’est indispensable. On a vu su r la R .N .7, 

récemment, un accident particulièrement grave : un voyageur allait vo ir s ' i l  

pouvait passer la nu it dans un hôtel de Varennes Vauzelles et i l  s’est fait 

tuer en retournant à sa voiture. A lo rs, je  pense que protéger les piétons 

c’est également une chose importante, i l  ne faut pas penser qu’aux 

automobilistes.

To u t le monde s ’est expliqué sur cette question. Je pense que pour le 

moment, i l  faut approuver le rapport de M. Cabarat avec la réserve faite 

par le rapporteur général du budget.

Le rapport est adopté de cette façon là.

M. le P ré fe t ,  v o u s  avez la p a ro le .

PLANTATI ONS  SUR LE C ANAL  DU NI VERNAI S
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Rapport de M. Cabarat

La 2ème Commission donne un avis favorable au financement projeté pour l ’opération de 

plantations su r la partie concédée du canal du Nivernais, à savoir :

-D é p a rte m e n t...............................................  100 000 ,00  F

- M inistère de l ’En v iro n n e m e n t...............  100 0 0 0 ,00  F

Elle  propose donc l ’inscription de 200 000 ,00  F  à la D .M .2 du budget départemental 1981 

au chapitre 901 - art. 235 ; la subvention du M inistère de l ’Environnement figurant en recettes au même 

chapitre.

Sous réserve de l ’avis de la 1ère Commission.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  par M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Cabarat, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme. Le crédit de 200 000 ,00  F  est à 

inscrire à la décision modificative n° 2 propose que l ’avis du directeur des Eaux et Fo rê ts so it p ris pour 

la fourn iture d’essences en sa possession su r le département.

M. le Président : J ’ai assisté à la discussion de la commission des finances, et

M. le D r Benoist avait fa it remarquer que l ’on disposait dans le 

département je  crois, d’un certain nombre d’essences de toutes catégories 

d’arbres de valeur et qui pourraient très bien ne rien coûter au 

département.

Sous le bénéfice de ces observations, le rapport est adopté, M. Cabarat.

MAUVAI S ETAT DE LA R. N.  151 DANS LA T R A V E R S E E  

DU CANT ON DE VARZY

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  7 1 .
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La 2ème Commission donne acte à M. le Préfet de son rapport su r l ’ctat de la R .N . 151 

dans la traversée du canton de Varzy.

E lle  regrette toutefois que les propositions faites pour effectuer les travaux en 1982 n’aient 

pas été retenues.

Rapport de M. Cabarat :

A dop té .

MODI FI CATI ON DES C ONDI TI ONS D ’ATTRI BUTI ON DE PRETS DU DEP A R T E ME N T  

AUX COMMUNES ET SYNDI CATS I NTERCOMMUNAUX DE FAI BLE I MPORTANCE

R ap p o rt de  M. le Préfet

Numéro 5.

R ap p o rt d e  M. Clair :

Suivant les conclusions du rapport de M. le Préfet la 1ère Commission vous propose 

d’adopter le remplacement du critère valeur du centime par celui de la population des communes.

Désormais, le bénéfice des prêts départementaux sera accessible aux communes dont la 

population est inférieure à 700 habitants et aux syndicats intercommunaux dont la moyenne de 

population est inférieure à 700 habitants.

Adopté.



COMMISSION DE C OOR DI NAT I ON DES COMMANDES  PUBLI QUES 

DESI GNATI ON DE DEUX MEMBRES PAR LE CONSEI L G E N E R A L

Rapport de M. le Préfet

Numéro 58.

R ap p o rt d e  M m e C o u ty  :

La 3ème Commission vous propose MM. Clément et Be rth ie r pour représenter le Conseil 

général au sein de cette commission présidée par M. le Préfet et qui comprend les personnalités 

suivantes :

- M. le T ré so rie r payeur général

- M. le Chef de Service départemental du Commerce inté rieur et des P rix

- M. le Maire de Nevers

- M. le Maire de Cosne Cours su r Lo ire

- M. l ’Inspecteur d’Académie

- M. le D irecteur départemental de l ’Action sanitaire et sociale.

A d o p té .

T A R I F S  T E L E P HONI QUE S

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  7 6 .
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Rapport de Mme Couty

La 3èine Commission donne acte à M. le Préfet de son rapport, tout en souhaitant que lo rs 

du reéquilibrage de la structure tarifaire, le maximum so it fait pour que le ta rif téléphonique soit 

uniforme dans le département, ce qui donnerait satisfaction à la majorité des abonnés qui souhaitent 

appartenir à la circonscription de taxe du chef-lieu du département.

A dop té .

LI VRE BLANC SUR LES EGLI SES NON P ROTEG EES- ENQUETE N AT I ONALE  

SUR LES EDI FI CES CUL T UE L S AP P AR T E N AN T  AUX COMMUNES 

DESI GNATI ON D ’UN CONS E I L LE R G E N E R A L  PAR A R R ONDI S S E ME NT

R ap p o rt d e  M. le Préfet

Numéro 57.

R ap p o rt d e  M me Lavergne :

Par circulaire du 12 mai 1981, M. le M in istre  de la Culture a décidé de lancer une enquête 

nationale auprès de l ’ensemble des communes de France afin de constituer un liv re blanc su r les édifices 

cultuels non protégés, appartenant aux Collectivités publiques.

Cette enquête, sous l ’égide du Comité in te rm in isté rie l du patrimoine, associant les M inistères 

de l ’Intérieur, de l ’Environnement et de la Culture, doit permettre un recensement des besoins 

d’entretien et de conservation de ces bâtiments.

Après la réception des résultats du questionnaire envoyé dans toutes les communes, 

un groupe de travail sera chargé de la suite à donner à cette enquête.
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Ce groupe de travail comprendra, outre des fonctionnaires, des auxilia ires de 

l ’Adm inistration et des personnes qualifiées, des élus, M. le D r Benoist, représentant l ’association des 

maires de France et un conseiller général par arrondissement.

Nous proposons pour l ’arrondissement de :

Nevers :

Clamecy :

Cosne Cours su r Lo ire  : 

Château Chinon :

M. le D r Vimeux 

Mme Gauthé 

M. Cabarat 

M. le D r Dollet

A d o p té .

VI LLAGE- VACANCES DE SAINT AGNAN 

APPLI CATI ON DE LA C ONVENTI ON LI ANT L ’UNI ON D ’ASSOCI ATI ONS 

DU VI LLAGE- VACANCES ET LE DEP ARTE ME NT

R ap p o rt de  M . le P réfet :

Numéro 42.

R ap p o rt de  M. le D r V im eux :

Au cours de sa réunion du 21 septembre 1981, la commission paritaire chargée de suivre la 

gestion du village-vacances de Saint Agnan a p ris acte que l ’Union d’associations n’etait pas en mesure 

de respecter les termes de la convention passée le 12 ju ille t  1977.

Le bilan prévisible à la date du 24 août 1981 pour l ’ensemble de l ’opération s ’équilibre

à 1 6 309 520,00  F  en dépenses et en recettes.

Lo rs  de la signature de la convention, le budget prévisionnel n’etait que de 1 2 400 000 ,00  i', 

et de 1977 à 1981, le montant des emprunts nécessaires pour le montage financier de l ’opération est

passé de 2 700 000 ,00  F  à 6 661 000 ,00  F .

Il e n  r é su l te  u n e  lo u r d e  a u g m e n ta t io n  d e  la  c h a rg e  f in an c iè re  liée à  leu r  r e m b o u r s e m e n t .

25



D ’après la convention de 1977, l ’apport financier de l ’association devait être de 

690 000 ,00  F  , auprès des municipalités ou des comités d’entreprises, par souscription des d ro its 

d’occupation de lit s ,  elle n ’a pu réunir que 135 000 ,00  F .

Le village-vacances n’a commencé à accueillir des familles qu’au cours de l ’année 1980. 

L ’Un ion d’associations se trouve donc dans l ’im possib ilité de payer un loyer de 7 30  963,14 F ,  dont le 

montant est proche de 30 %  du montant de ses recettes.

En  outre, pour demeurer compétitive, et respecter sa vocation d’o f f r ir  du tourisme social, 

elle ne peut répercuter immédiatement un loyer de cette importance dans son p rix  de journée.

L ’ensemble des loyers actuellement dus par l ’Un ion d’associations se monte à

1 501 125,00  F .

Pour favoriser le développement du tourism e social dans le département, i l  convient d’aider 

l ’Un ion d’associations dans le lancement et le fonctionnement du village. S inon sa fermeture serait 

inévitable et la dette de l ’Un ion d’associations envers le département ne serait pas recouvrée.

En  1977, le montage financier de l ’opération ne tenait pas compte de la récupération de la 

T .V .A . ,  so it environ 2 036 000 ,00  F .  A l ’époque, le fonds de compensation de la T .V .A . n ’exista it pas.

Rejoignant l ’avis de la commission paritaire, notre 3ème Commission nous propose :

-que le département fasse remise à l ’Un ion d’associations des sommes de 690 000 ,00  F  

(sa participation financière à l ’opération), 1 501 125,23 F  qui représente les loyers non perçus au titre  

des années 1979, 1980, et 1981. Les sommes déjà mandatées (394 311 ,88  F )  par le département à 

l ’Un ion d’associations au titre  des fra is d’ouverture conformément à la convention soldent 

définitivement ce qui était dû par le département.

Votre 3ème Commission vous propose donc d’autoriser M. le Préfet :

-à  m odifier le plan de financement de l ’opération, la participation (690  000 ,00  F )  de 

l ’Un ion d’associations n ’y figurant plus ;

- à procéder à l ’annulation en 1982 du titre  de recettes de 690 0 0 0 ,00  F  émis à l ’encontre 

de l ’Un ion d’associations en ju in  1980 ;

-à  effectuer au budget p r im it if  1982, une inscription en dépenses de 690 000 ,00  F  pour 

pallier à cette absence de recettes ;

- à ne pas rechercher le recouvrement des loyers au titre  des années 1979 ,1980 ,1981 .

E n fin , suivant l ’avis de la commission paritaire, notre 3ème Commission propose de 

ramener le loyer de 730 963,74 F  à 300 000 ,00  F .

Ce loyer sera alors, indexé chaque année et pendant 20 ans, so it ju sq u ’en l ’an 2001 , sur 

l ’évolution du p rix  de revient pondéré de journée.
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Un avenant à la convention du 12 ju ille t  1977 doit être adopté par notre assemblée et par 

le Conseil d’administration de l ’Union d’associations :

- I l  reprend les conclusions de ce rapport su r les remises de dettes de l ’Un ion d’associations 

par le département ;

- I l  précise les modalités de calculs du loyer indexé chaque année su r le p rix  de revient de 

journée pondéré ;

- I l  complète le chapitre in titu lé  «clause réso luto ire» en prenant acte que le 1er octobre 1981 

le département a assumé les obligations découlant de ses engagements contractuels en ce qui concerne 

l ’aide financière prévue pour l ’élaboration du programme, l ’obtention du permis de construire, l ’accord 

des autorités de tutelle su r le principe de son financement, le remboursement des sommes engagées par 

l ’Un ion d’associations pour assurer le su iv i de l ’opération et préparer la mise en route de la gestion, le 

paiement des fra is à engager avant l ’ouverture du village.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  par M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le D r V im eux, au nom de la 

3ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme, mais propose que le loyer soit 

révisable annuellement et so it indexé su r l ’indice national du coût de la construction.

M. le Président ; Oui, je  dois vous préciser que c’est une proposition qui a été faite par

Mme Noël, à la commission des finances, commission à laquelle j ’assistais 

parce que l ’association Léo Lagrange et la F o l nous ont fait remarquer 

que l ’indexation su r l ’évolution du p rix  de revient pondéré de journée 

risquait d’avoir des incidences catastrophiques quand i l  s ’agit de 

tourisme social, étant donné par exemple que l ’augmentation brutale de 

la masse salariale augmentait leur loyer d’une façon exagérée. Cette 

proposition très astucieuse qui a été proposée par Mme Noël a retenu 

l ’agrément de la commission des finances et des partenaires du 

département dans cette affaire compliquée parce qu’elle avait traîné au 

début, i l  faut bien en être conscient. Je pense qu’avec ces observations, 

l ’accord des deux parties, le rapport peut-être adopté sous cette forme.

Mme T h u ill ie r ,  vous avez la parole.

M me Thuillier : Je n ’ai pas assisté aux commissions, donc je  ne peux que maintenant

vous faire part de certaines observations. Je me demande s ’i l  est 

parfaitement ju rid ique de faire état d’un loyer 1979 alors que les clés 

n ’ont été remises aux locataires qu’en 1 980.
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M. le Président O n  e n  pa r le  p o u r  d i re  q u ’o n  n e  le r e p re n d  pas.

M me l'huillier

M. Paganie

M. le Président

M. le Dr V im eux

M. le Président

M m e Couty

M. le Président

PRIX

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

N u m é r o  55 .

I l  me semble quand même que la dette dont on fait état, 1 501 000 ,00  F ,  

correspond à tro is  années de loyer. En  réalité, i l  y en a que deux, car on 

ne peut pas demander un loyer à quelqu’un à qui on n’a pas donné 

l ’u tilisa tion des lie u x, et je  pense que c’est attaquable.

Je me félicite que la 3ème Commission et la 1ère Commission aient repris 

notre raisonnement, je  suppose que toutes les dettes sont effacées et on 

fait un nouveau loyer à partir d’aujourd’hu i su r une nouvelle base, et je 

crois que les choses sont très claires à ce sujet.

Je comprends bien Mme T h u ill ie r ,  c’est beaucoup plus sentimental que 

pratique. Les organisations donnent satisfaction et le département va 

être remboursé. M. le D r V im eux, vous avez la parole.

Je me permets de dire que dans mon rapport qui était un peu touffu  et 

assez compliqué, j ’ai conclu «votre 3ème Commission vous propose donc 

d’autoriser M. le Préfet à ne pas rechercher le recouvrement des loyers 

dus au titre  des années 1979, 1980, 19 8 1 ». Par conséquent, je  pense que 

cela donne satisfaction.

Mme Couty, vous avez la parole.

Pourrait-on connaître le montant du p rix  de journée 1981.

C’est d iffic ile , car les p rix  de journée sont modulés en fonction des 

catégories qui y séjournent, c’est vrai que c’est un rapport très compliqué. 

Je pense que la commission paritaire s ’en est bien tirée et que tout le 

monde a satisfaction, à la fo is les associations et le département. E t  puis 

le résultat recherché va être obtenu, c’est-à-dire que l ’on pourra faire du 

tourisme social dans de bonnes conditions, c’est cela l ’im portant. Sous 

réserve de ces observations, le rapport est adopté.

DE  GESTI ON DES E NT REP RI SE S  ARTI SANALES
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Rapport de M. le Dr Vimeux

- de participer à nouveau, en 1981, au concours organisé pour l ’attribution du p rix  de gestion 

artisanale ;

- de désigner, à nouveau, M. le D r Benoist, M. Paganie, M. le D r V im eux, pour faire partie du 

ju ry  ;

- d’u tilise r, dans ce but, le crédit de 9 000,00 F  effectivement in sc rit au budget p r im it if  1981 : 

« F . I .D . I» ,  au chapitre 961-1, article 65-51 : P r ix .

V o t r e  3 è m e  C o m m is s io n  v o u s  p r o p o s e  :

R ap p o rt p o u r avis d e  la  com m ission  des finances, p résen té  p a r M. G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le D r V im eux, au nom de la 

3ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

A d o p té .

AIDES A L ’ENS EI GNEMENT SUPERI EUR

R ap p o rt de  M . le P réfe t :

Numéro 60.

R ap p o rt d e  M. le  D r V im eux  :

Votre 3ème Commission donne acte à M. le Préfet des précisions que lu i a communiquées, 

M. le Recteur de l ’Académie de D ijo n , au sujet de la situation dans le département de la Nièvre au 

regard des oeuvres universitaires et scolaires.

Adopté.
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S A U V E T A G E  D ’U N E  M A I S O N  D U  X V è m c  S I E C L E  A N E V E R S

Numéro 61.

Rapport de M. le Préfet :

R ap p o rt d e  M. le D r V im eux  :

Votre 3ème Commission est très consciente de l ’intérêt qu’i l  y aurait à participer à la 

sauvegarde d’une maison du XVème siècle, sise 1 rue de la Parcheminerie à Nevers classée monument 

historique.

Mme Cointe, propriétaire a reçu en 1972 une aide de l ’Etat de 23 114,00 F  et en 1980 la 

subvention attribuée à l ’intéressée par le M inistère de la Culture et de la Communication s ’élevait à 

4 500,00 F  pour un devis de travaux de 90 000 ,00  F .  Le 23 ju in  1981 avait été émis le vœu que le 

département contribue pour 11 250,00 F  compte tenu de l ’im possib ilité  où se trouve la propriétaire 

de faire face à ces charges.

To ute fo is, pour ne pas créer un précédent, le département n’ayant pas ju sq u ’à présent, 

accordé une subvention à des particuliers pour leur permettre de financer des travaux de restauration de 

monuments historiques, votre 3ème Commission, à la majorité, a donné un avis défavorable.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  par M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. le D r V im eux, au nom de la 

3ème Com m ission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

M. le Président : Cette maison va t ’elle disparaître ?

M. Harris : Etant donné que je  su is l ’auteur de ce vœu, je  tiens à préciser à l ’assemblée

départementale qu’i l  y  a aucun risque que le bâtiment disparaisse.

M. le Président : Cela m’étonnait aussi de ne pas entendre votre vo ix ...

M. Harris : Oh ! Oh !

M. le Président : Le r a p p o r t  e s t  a d o p té .
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ASSAI NI SSEMENT DU S E CT E UR DE C HALLUY - SERMOI SE 

F I NANCEMENT D ’UNE ETUDE P REAL ABL E

Rapport de M. le Préfet

Numéro 24.

R ap p o rt de  M . L am bert :

Plusieurs centaines d’hectares situés su r le te rrito ire  de Challuy - Sermoisc s’avèrent de plus 

en plus marécageux et les tentatives pour résoudre ce problème, notamment le curage des émissaires 

par le syndicat local à vocation m ultip le , n ’ont ju sq u’ic i pas donné les résultats espérés.

Le problème doit donc être revu dans son ensemble, et la phase d’étude s’élèvera à une 

dépense de l ’ordre de 150 0 0 0 ,00  F .

La commission des travaux donne un avis favorable à une participation du département 

sous forme d’un complément de programme départemental 1981 de «m aîtrise de l ’eau en agriculture».

Cependant, compte tenu de la récupération de la T .V .A .,  elle suggère un financement à 

hauteur de 60 % seulement, so it 90 0 0 0 ,00  F .

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Lambert, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme. Le crédit de 90 000,00 F  est à 

inscrire (- 30 0 0 0 ,00  F )  à la décision modificative n° 2.

A d o p té .

COL L ECT E  ET T R A I T E ME NT  DES DECHETS ENCOMBRANTS

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  31 .
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Rapport de M. Lambert

Une étude exploratoire a été entreprise auprès des sociétés spécialisées afin de connaître les 

conditions financières dans lesquelles pourrait s ’effectuer la collecte (deux fo is par an), des déchets 

encombrants dans les d ifférents secteurs du département.

Deux hypothèses ont été envisagées :

a) stockages, au niveau des communes ou syndicats, puis ramassage deux fo is par an ;

b) système du porte à porte toujours deux fo is par an.

Une aide dégressive du département (3 0 % , 2 0 % , 1 0 % ) pendant les tro is  premières années 

permettrait une mise en place du système.

La commission des travaux est favorable au ramassage des déchets encombrants par le 

système du porte à porte et propose de retenir une subvention de 3 0 %  pour l ’année 1982 su r une 

dépense subventionnable maximale de 4 ,00  F  par an par habitant, subvention accordée après 

ju stific a tion  des dépenses réellement engagées.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Lambert, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

M. le Président : O ui, Mme T h u ill ie r ,  vous avez la parole.

M me Thuillier : Je voudrais demander s i les objets encombrants comprennent les carcasses

automobiles.

M. le Président : M. Grosjean vous avez la parole.

M. Grosjean : I l  me semblait qu’en 2ème Commission on avait parlé d’actualiser cette

base de 4 ,00  F  qui date de consultations qui vont remonter lo rs du budget 

p r im it if  1982 à un an, et qui par conséquent se trouveront dépassées.

M. le Président : Q u ’y  a t ’il  d a n s  v o t r e  r a p p o r t ,  M. L a m b e r t ,  à  ce  p o i n t  d e  vue  ?
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M. Paganie Nous avions pensé à la commission, qu’i l  était souhaitable de tra iter sur 

cette base, et en 1982 avec l ’offre nouvelle, on réactualisera sûrement, 

mais on ne peut pas préjuger de la demande des sociétés.

M. le Président M. le Préfet, vous avez la parole.

M. le Préfet Les objets encombrants, Mme le Conseiller général excluent les carcasses 

de voitures. Dans le département nous n’en avons pas recensé beaucoup 

le long des routes, pratiquement pas, et quand i l  y en a qui nous sont 

signalés, on les indique aus garagistes les plus proches qui les ramassent et 

qui font de la féraille. S i vous avez des lie ux privilégiés où i l  y a des 

carcasses de voitures, veuillez le signaler au service de l ’Environnement, 

s’i l  vous p la ît.

M. le Président Pas d’autres observations. Le rapport est adopté.

T R A V A U X  SUR LA R. N.  81 SUR CREDI TS D ’ETAT

R ap p o rt d e  M . le P réfe t :

Numéro 73.

R ap p o rt d e  M. L am b ert :

D ’importants travaux sont actuellement en cours su r la R .N . 81 entre Nevers et Decize, à

savoir :

- des renforcements coordonnés consistant à calibrer la chaussée à 7 ,60 m et à renforcer sa 

sa structure pour un montant de 26 600  000 ,00  F  ;

- des rectifications de virages pour un montant de 5 600 000,00 F ,  pour lesquelles ont été 

retenues les opérations les plus urgentes pour la sécurité des usagers.
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Les virages de Saint E lo i,  qui n’ont été à l ’origine que d’un accident au cours des cinq 

dernières années, et par conséquent jugés moins urgents, n ’ont pas été retenus dans le programme 1981.

La 2ème Commission donne acte à M. le Préfet de cette communication.

A d o p té .

VI DANGE  DU BAR R AG E - R E S E R VO I R  DE PANNECI ERE

R ap p o rt d e  M . le P réfe t :

Numéro 28.

R ap p o rt de  M. Paganie :

Dans le cadre de l ’entretien du barrage, une vidange périodique, en principe tous les 10 ans

s ’impose.

O r, la vidange 1981 est faite et votre commission départementale, en application de 

l ’article 12 de la convention passée le 27 avril 1965 avec le département de la Seine, qui l ’engage à 

prendre toutes précautions utiles pour préserver le poisson, a accepter le principe d’assurer la 

surveillance et la récupération du poisson depuis le barrage ju sq u ’au bassin de compensation et la 

remontée du poisson récupéré dans le lac vers la période du 10 au 15 novembre.

I l  faudra remettre en état le chemin d’accès à l ’aval du bassin de compensation, coût environ

5 000 ,00  F .

3 000 ,00  F  seront nécessaires pour les véhicules transportant le poisson. L ’intervention 

des services publics de la gendarmerie pour le maintien de l ’ordre public suivant une convention entre 

la gendarmerie et le département, pour une somme de 10 000 ,00  F  ; ainsi votre 2ème Commission 

vous propose d’inscrire à la D .M .2., un crédit de 18 0 00 ,00  F  pour respecter nos engagements à 

l ’occasion de la vidange décennale du barrage de Panneciêre.

34



Rapport pour avis de la commission des finances, présenté par M. Guillaume, rapporteur général

Adoptant les conclusions du rapport présente par M. Paganie, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

M. le Président : C’est un travail considérable et pas commode, on fera pour le m ieux.

Le rapport est adopté.

R E O U V E R T U R E  DU C ENT RE  DE F ORMAT I ON P R OF E S S I O NN E L L E  AGRI COLE 

P OUR ADULTES C.F. P. A. A.  DE CLAMECY

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Numéro 16.

R ap p o rt d e  M. B ardin  :

Lo rs  de sa séance du 23 ju in  1981 notre assemblée avait adopté un vœu demandant la 

réouverture du C .F.P .A .A . de Clamecy.

Le rapport de M. le Préfet tend à développer pour l ’essentiel une argumentation allant dans 

le sens d’une non réactivation des locaux et de leur remise à l ’Adm in istra tion des Domaines en 

s’appuyant su r les éléments suivants :

-Fa ib lesse des effectifs accueillis dans le cadre de la formation in itia le  (12 élèves en 

1975 - 1976 , dernière année de fonctionnement en tant que C .F .P .A .J.) ;

-Im p orta nts fra is de gestion (chauffage notamment) et situation excentrée de Clamecy 

par rapport aux organismes conventionnés du département relevant de l ’Adm in istra tion ou de la 

profession agricole, ceci dans le cadre du fonctionnement en tant que Centre de Form ation 

Professionnelle Agricole pour Adultes (C .F.P .A .A .).

Votre 3ème Commission reprenant les arguments développés dans le vœu in it ia l :

-Be so in s recensés lo rs de la procédure d’aménagement rura l (P .A .R .) du Haut Nivernais ;

- Nécessité d’assurer au niveau local la formation continue des agriculteurs dans une période 

d’intense mutation ;
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- qualité et importance des structures d’accueil disponibles, renouvelle son adhésion à une 

réouverture de cette structure locale de formation.

E lle  ju s t if ie  sa demande su r les considérations suivantes :

- Dans le domaine de l ’éducation et de la formation i l  est aberrant de juger en termes de 

rentabilité immédiate. I l  est en effet parfaitement évident qu’à moyen et à long terme les fra is engagés 

pour entretenir cette structure seront largement compensés par la productivité accrue des exploitations 

agricoles du secteur. Cependant, s i l ’on entend rester su r un jugement immédiat a-t-on p ris  en compte 

la perte de temps et la consommation d’énergie imposés à des agriculteurs du Haut Nivernais obligés 

d’aller à Cosne Cours su r Lo ire  ou Magny Cours pour suivre un cycle de formation ?

Le contenu de ce rapport ne semble pas refléter les intentions exprimées par les nouveaux 

responsables de la politique agricole (au plus haut niveau) qui insistent outre l ’importance d’une 

formation in itia le  de qualité, su r la nécessité de développer une formation continue au niveau de petites 

régions naturelles (de 1 à 4  ou 5 cantons) et par suite au plus près des intéressés, cette structure 

d’inform ation se doublant d’un rôle actif de conseil et de su iv i su r le terrain.

Consciente de l ’importance des problèmes agricoles dans notre département et de l ’urgence 

qu’i l  y a à maintenir les jeunes en région rurale pour éviter la désertification de la Nièvre, votre 

3ème Commission demande donc à M. le Préfet de transmettre ce dossier à Mme le M in istre  de 

l ’Agriculture en lu i faisant part des conclusions adoptées par notre assemblée.

M. le Président : Y  a t ’i l  des observations ?

M. le Dr Benoist : C’est un retour aux sources.

M. le Président : C’est un constat, ce n’est pas une observation.

M. le Dr Benoist : Je pense à l ’enseignement qui était fa it, dans les années 60, dans les C.E.G.

de l ’époque, avec des professeurs adaptés. On avait, je  cite l ’exemple de 

mon ancien canton de Lu zy , un périmètre de 30 km , les gens de Fo u rs, 

de Cercy la T o u r,  de To u lo n  venaient à Lu zy , on ne regardait même pas 

les lim ites du département. I l  y avait là une expérimentation, et même 

des propriétaires mettaient des terres à la d isposition de l ’enseignement 

agricole pour faire des expérimentations. A lo rs, je  d is : c’est le retour aux 

sources, bravo !

M. le Président : Pas d ’a u t r e s  o b se rv a t io n s .  L e  r a p p o r t  e s t  a d o p té .
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A F F E C T AT I ON DES CREDI TS DU F ONDS EUROPEEN 

DE D E V E LOP P E ME NT  R EGI ONAL

Numéro 69.

Rapport de M. le Préfet :

R ap p o rt d e  M. B ardin :

Lo rs  de sa séance du 28 avril 1981, notre assemblée avait adopté un vœu de 

MM. le D r Des Etages et Guillaume demandant de leur indiquer s i les crédits provenant du F .E .D .E .R .  

(Fonds Européen de Développement Régional) avaient été attribués à la Nièvre depuis un an.

Dans son rapport, M. le Préfet nous fait savoir que, depuis la date de modification du 

règlement in itia l de ce Fonds (1979), la Direction Départementale de la Concurrence et de la 

Consommation a été amenée à sélectionner deux dossiers soumis au concours du F .E .D .E .R .  :

- La S .A .R .L .  Bémico-France (P .D .R . départementalisée) ;

- La S .A .E .T .A . (P .D .R . centralisée).

Des changements étant intervenus dans la situation de la première entreprise, les procédures 

engagées ont été interrompues.

Pour la seconde, le dossier est en cours d’instruction.

Votre 3ème Commission vous rappelle que ce Fonds est destiné à corriger les principaux 

déséquilibres régionaux dans la communauté résultant notamment d’une prédominance agricole, des 

mutations industrie lles et d’un sous emploi structurel.

Les régions et zones en faveur desquelles le Fonds peut intervenir sont lim itées aux zones 

d’aides établies par les Etats membres en applications de leurs régimes d’aides à finalité régionale et 

dans lesquelles sont octroyées les aides d’Eta t qui entrent en ligne de compte pour le concours du Fonds.

En  conclusion, votre 3ème Commission regrette que peu d’interventions de ce Fonds se 

soient concrétisées récemment dans notre département qui semble pourtant répondre aux critères 

d’intervention définis.

Adopté.
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I NSTI TUTI ON DE  TI TRES MI NI ERS 

(PERMIS DE RECHERCHE)

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 78.

R ap p o rt de  M. B ardin  :

Lo rs  de sa séance du 23 ju in ,  notre assemblée avait adopté un vœu présenté par Mme Saury 

et M. le D r Signe exprimant le souhait que, dans le cadre en particulier des permis de recherche, 

M. le Préfet puisse mettre à la d isposition du public un dossier d’enquête au siège, non seulement, des 

sous-préfectures et des chefs-lieux de canton intéressés, mais également des communes concernées.

Votre commission renouvelle son adhésion à cette demande car cette d isposition ne vaut 

actuellement pour les communes que dans le cadre des permis d’exploitation.

I l  est essentiel, en effet, pour qu’une inform ation aussi large que possible so it offerte au 

public que les collectivités locales et les associations intéressées soient elles-mêmes pleinement informées.

Dans ce but, i l  serait également souhaitable que l ’avis faisant connaître la demande et 

l ’ouverture de l ’enquête puisse être diffusé par les voies habituelles (presse - mairies concernées), non 

plus 8 jo u rs  mais 15 jo u rs  avant le début de celle-ci.

Votre 3ème Commission demande à ce que le m inistre  compétent puisse revoir, en ce sens, 

une modification au décret n° 80-204 du 11 mars 1980.

M. le Président : M. le D r Benoist, vous avez la parole.

M. le Dr Benoist : J ’approuve tout à fait le rapport, mais je  voudrais poser une question à

M. le Préfet. Q u’est-il advenu des recherches charbonnières su r la commune 

de Devay pour laquelle l ’Eta t avait débloqué 11 m illio n s l ’année dernière ?

M. le Préfet : Ces recherches sont commencées et elles continuent, mais nous n’avons

pas encore le résultat parce qu’elles ne sont pas terminées.

M. le Dr Benoist : C ’es t  e n  c o u r s .  M erc i ,  M. le P ré fe t .
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M. le Président : M. le D r  S igne ,  v o u s  avez  la p a ro le .

M. le Dr Signe J ’approuve les conclusions du rapport d’autant que le permis 

d’exploitation fait toujours suite au permis de recherche, i l  n’y a aucun 

hiatus entre les deux, et je  voudrais demander à M. le Frcfet où en est le 

permis d’exploitation de la fluorine à Vouchot ?

M. le Préfet I l  y a une demande de renouvellement pour laquelle vous avez émis un avis 

et moi aussi qui ressemble au vôtre. A lo rs, j ’attends la décision du m inistre .

M. le D r Signe : T rè s  bien, je  vous remercie, M. le Préfet.

M. le Président : Pas d’autres observations, le rapport est adopté.

CONSEI L D ’ARCHI T ECT URE ,  D ’URBANI SME ET D ’E NVI R ONNE ME NT  

T AX E  ADDI T I ONNEL L E  A LA T AX E  LOCALE D ’EQUI PEMENT

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

<•

Numéro 2.

R ap p o rt de  M. Besson :

M. le Président du C .A .U .E . a réclamé à diverses reprises, le reversement par le département 

du produit de la taxe additionnelle (taux de 0,3 %) à la taxe locale d’équipement, au p ro fit de cet 

organisme.

L ’article 8 de la lo i du 3 janvier 1977 indique seulement que la lo i de finances détermine 

le mode de financement des dépenses au C .A .U .E ., et l ’article 104 de la lo i de finances pour 1979 

précise que le produit de cette taxe est perçu au p ro fit des budgets des départements. Aucun texte 

n’en prévoit d’une façon expresse le reversement au p ro fit du C .A .U .E .

Les positions du M inistère des Finances, et du M inistère de l ’Environnement et du Cadre 

de vie paraissent assez différentes.

En 1980 le produit de la taxe additionnelle s’éleva à 43  712 ,47  F .  En  1979 i l  s ’éleva à 

1,20 F  so it un total pour 2 ans de 43 713,67 F .  Au 31 août 1981 le chiffre connu est de 71 454 ,38  F .
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Or, pour les années 1979, 1980, 1981, la subvention que vous avez accordé est 

respectivement de 150 000 ,00  F ,  230 000 ,00  F  et 230 000 ,00  F  =  610 000 ,00  F .

Votre 1ère Commission en conséquence vous propose que le montant de taxe additionnelle 

perçue reste aux finances départementales.

M . le Président : M. M artin, vous avez la parole.

M. Martin : M. le Président, c’est un dossier que je  connais quand même un peu, et je

su is très su rp ris des termes de ce rapport, je  les ai d’ailleurs transm is à la 

Fédération nationale des C .A .U .E . pour qu’i l  y ait arbitrage entre le 

M inistère de l ’Urbanisme et le M inistère du Budget, car i l  y a en 

l ’occurence, c’est net, une interprétation totalement différente entre les 

deux M inistères. Dans certains départements que je connais bien, i l  n’y a 

eu aucun problème, le trésorie r payeur général, de lu i même, a appliqué 

l ’esprit des circulaires et de la lo i du 3 janvier 1977, i l  a reversé

intégralement, sans faire de rapport au Conseil général, le produit de cette

taxe additionnelle.

Autrement d it, maintenant, le C .A .U .E . va en quelque sorte être 

pénalisé parce que nous avons voulu voter la taxe additionnelle à la taxe 

locale d’équipement. Je peux vous dire à ce sujet que su r les cent 

départements, i l  n’y en a même pas la moitié qui l ’ont votées, et ce que je 

conteste ici, c’est qu’en fin  de compte, et cela me paraît grave, c’est que 

la lo i du 3 janvier 1977 n ’est pas appliquée. A lo rs je  sais qu’i l  y a eu des 

interventions faites au niveau national, le cabinet de M. Fabius est saisi 

du problème pour trancher, mais dans l ’immédiat su r le plan pratique, 

sur le plan départemental, en fonction de l ’interprétation des textes qui 

était la nôtre, ju sq u ’à maintenant, j ’ai fait figurer dans le budget du 

C .A .U .E . de cette année : premièrement le reliquat de cette taxe 

additionnelle de 46 0 0 0 ,00  F  et deuxièmement celle qui devait venir au 

titre  de l ’année dernière de 100 000 ,00  F ,  tant est s i bien que maintenant 

le C .A .U .E . va se trouver avec un trou dans son budget au niveau des 

recettes, de 146 0 0 0 ,00  F  s i on se réfère à votre décision. Dans ces 

conditions, nous ne pourrons pas continuer l ’année, je  ne sais pas s ’i l  

faudra licencier, mais s i on licencie, cela nous reviendra plus cher, car 

i l  faudra payer les indemnités de licenciement. Du côté du M inistère de 

l ’Urbanisme et du Logement nous avons eu les apaisements, et nous 

avons été avertis récemment qu’une subvention complémentaire de 

50 000,00 F  venait d’être attribuée par l ’Etat. La subvention de l ’Etat 

est d’ores et déjà pour cette année, d’un m inim um  de 200 0 0 0 ,00  F  plus 

le salaire de deux architectes consultants qui font les permanences dans 

chacun des cantons du département les plus éloignés de Ncvers. Mais, 

premièrement, je  n ’ai jamais demandé à ce qu’i l  y ait un rapport au Conseil
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M. le Président

M. Besson

/ *

M. Martin

général, car i l  ne s ’agit pas d’une subvention, i l  s ’agit d’un reversement 

automatique d’après une lo i, autant que je  sache, c’est le législateur qui 

l ’emporte su r l ’adm inistratif.

En  ce cas là, je  demanderai à ce que l ’on surseoit à ce rapport, que 

l ’on demande une fo is pour toute une décision au M inistère du Budget car 

dans certains départements cela a été réglé d’une certaine manière, dans 

d’autres, pour aller plus vite, on a fa it des rapports, i l  y a eu aucun 

problème.

Dans la Nièvre, on comlique encore les choses en refusant ce 

reversement qui est pourtant in sc rit dans les textes avec l ’incidence 

pratique que cela a, c’est que d’ic i le 31 décembre avec un manque à 

gagner de 146 0 00 ,00  F ,  vous comprendrez bien qu’i l  ne sera pas possible 

de rémunérer les tro is  personnes à temps complet. I l  faut savoir ce que 

l ’on veut, ou on mène une politique architecturale dans un département 

qui n’a jamais rien fa it ju sq u ’ic i en cette matière, ou non. Je demande que 

l ’on renvoie ce dossier en attendant une lettre officielle des deux m in istres 

concernés.

Je vais répondre à M. le Président du C .A .U .E . de la Nièvre. I l  paraît y 

avoir un conflit entre les positions du M inistère des Finances et celles du 

Ministère de l ’Environnement et du Cadre de vie, ce sont eux qui vont 

trancher, mais pour l ’instant, nous en sommes à la décentralisation et on 

va déjà trancher au Conseil général de la Nièvre, je  d is simplement que 

quand on a versé au C .A .U .E . en tro is ans, 610 000 ,00  F  de subvention, 

on a compris là-dedans la taxe additionnelle à la taxe d’équipement. C’est 

toute ma réponse, je  n ’en ai pas d’autre à vous faire, maintenant, 

M . Besson, vous avez la parole.

M. le Président, je  crois que je  confirme ce que vous avez d it. En  toute 

équité, la commission des finances a examiné le rapport qui lu i était 

présenté. Je comprends très bien l ’intervention de notre collègue 

M. Martin en tant que président du C .A .U .E ., i l  a beaucoup d’appétit, 

i l  est jeune, c’est quelque chose de normal. E t  d’ailleurs, lu i même a 

d it, i l  a affirmé c’est un d ro it, alors qu’i l  a soum is...

N o n ,  ce  n ’e s t  pas  m o i .
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M. Besson

M. le Président

M. Martin

: Pas vous, mais ceux qui supervisent ont soumis le différend à l ’arbitrage

des M inistères.

Donc, vous ne pouvez pas prétendre, je  pense, que du fa it que l ’on 

demande un arbitrage, vous êtes en d ro it d’exiger le reversement de cette 

taxe additionnelle. D ’autre part, et je  crois que M. le Président a bien fait 

de le préciser : autant que je  me souviennes, on avait p ris des engagements 

c’est que notre effort serait comparable à celui de l ’Eta t, et je  crois que 

l ’on tient notre engagement, le Conseil général tient son engagement. 

A lo rs, s ’i l  y  a arbitrage, on attendra l ’arbitrage, mais n’allez pas parler 

en disant que c’est un d ro it que vous demandez que cela so it respecté. 

Nous, nous restons conformes à l ’esprit des textes.

: M. Martin vous avez la parole.

: Je pense qu’i l  faut que l ’on s ’entende bien.

I l  y a deux aspects dans ce problème, premièrement, i l  y a des 

positions nationales totalement différentes su r l ’interprétation d’une lo i. 

M oi, je  ne su is pas d’accord su r le rapport et cela sera tranché, mais ce qui 

est plus important, et ce qui nous intéresse, c’est de savoir la part de l ’Etat 

et la part du département, m is à part ce problème très particulier de la 

taxe additionnelle qui d’a illeurs, je  vous l ’indique risque fo rt d’être 

supprimée su r demande des C .A .U .E . Je peux vous indiquer que le Conseil 

des M in istre s du 28 octobre et du 23 décembre 1981 va adoptrer des 

propositions en matière de réforme de la lo i su r l ’architecture en disant 

que maintenant, la taxe additionnelle sera supprimée et remplacée par une 

taxe départementale qui mettra su r le même pied d’égalité les communes 

qui ont voté la taxe locale d’équipement qui sont très peu nombreuses et 

celles qui ne l ’ont pas votées qui sont donc bien plus nombreuses.

En  conclusion, i l  y a déjà 200 000 ,00  F  de subvention de l ’Etat 

cette année qui sont en caisse du C .A .U .E . I l  faut ajouter les salaires des 

deux architectes conseillers qui font les permanences, et on arrive à 

dépasser la subvention du département qui a été de 230 0 0 0 ,00  F  cette 

année, qui a été de 230 0 0 0 ,00  F  pour l ’année dernière, so it un taux 

d’augmentation de 0 % .

S i vous voulez des ch iffres, i l  faut donc parler chiffres.

Je reconnais, et je  remercie le Conseil général pour l ’aide qu’i l  a 

apportée, car dans d’autres départements, cette aide a été moins 

importante, mais dans d’autres, elle a été bien plus grande. Je peux vous 

indiquer la Savoie où la subvention a été de 370 000 ,00  F .  La issons de 

côté le problème d’ordre national qui se réglera. Pour ma part, j ’ai un
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problème d’ordre pratique dans l ’immédiat, 146 000 ,00  F  de m oins sur 

un budget de 600 0 0 0 ,00  F ,  je  ne sais pas si vous voyez ce que cela 

représente et les conséquences que cela peut avoir.

M. le Président : Je comprends très bien votre réaction, M. Martin, votre réaction de

président, mais on aurait pu très bien, dans le département, se contenter 

de la taxe additionnelle à la taxe locale d’équipement. On vous a versé 

610 000,00 F ,  j ’estime que la taxe est comprise là-dedans je  le répète. 

S i l ’arbitrage du m inistre  nous donne to rt, on verra bien, nous nous 

inclinerons devant la décision m inistérie lle . Mais l ’heure est à la 

décentralisation. Nous avons une façon d’interpréter - d ’ailleurs on 

interprète pas, - nous ne faisons qu’appliquer la lo i tout simplement. Far 

conséquent, je  demande à l ’assemblée d’adopter le rapport de M. Besson. 

Y  a t ’i l  d’autres observations ? Je pense que M. Martin votera contre. 

M. Clément est d’accord avec M. Martin.

Abstentions ? MM. Girand et Grosjean.

Pour les autres ? Le rapport est adopté.

P E R S O N N E L  D E P A R T E M E N T A L  - T R A N S F O R M A T I O N  D ’E M P L O I

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 13.

Rapport de M. Besson :

Le 4  ju in  1970, votre assemblée a décidé la création d’un poste de secrétaire au Secrétariat 

du Conseil général, emploi pourvu par un agent contractuel.

Depuis le 1er octobre 1981 ce poste est occupé par un agent titu la ire  du cadre départemental 

avec le grade de secrétaire adm inistratif, à la suite d’une mutation interne à la Préfecture. Actuellement, 

un poste est donc vacant.

Votre 1ère Commission, avant de pourvoir à cette vacance, vous propose de transform er le 

poste de contractuel en poste de secrétaire adm inistratif départemental à compter du 15 octobre 1981.
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Cette transformation ne pouvant manquer d’apporter des améliorations 

«tant pour la gestion du personnel que pour le déroulement de carrière de 

la personne appelée à occuper ce poste».

Adopté.

P R O T E C T I O N  D E  L A  R I V E  D R O I T E  D E  L A  L O I R E  A G E R M I G N Y  

A U  D R O I T  D E  L A  S T A T I O N  D ’E P U R A T I O N  D E S  C O M M U N E S  D E  M A R Z Y  

F O U R C H A M B A U L T  E T  G A R C H I Z Y

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 74.

Rapport de M. Gontard :

Votre 2ème Commission donne acte de sa réponse à M . le Préfet.

Adopté.

M. le Président : Mes chers collègues, nous avons vu la m oitié des rapports. To ute fo is,

i l  y en a encore un certain nombre à examiner en commissions. A 

quelle heure voulez-vous fixe r la reprise de l ’examen en commissions ? 

15 heures ! et séance plénière à 16 heures !

Je vous rappelle qu’à 19 heures 30 nous avons une petite cérémonie 

avec un fonctionnaire du département à laquelle vous êtes convié, 

M. le Préfet. Je pense que nous pourrons term iner ce so ir s i tous les 

rapports ont bien été étudiés en commissions.

Donc, séance plénière à 16 heures.

L a  sé a n ce  e s t  levée  à  1 2  h e u re s  3 5 .
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S E A N C E  D U  M A R D I  13  O C T O B R E  1 9 8 1  

( a p r è s - m  idi)

M. le Président : Mes chers collègues, la séance est reprise, mais je  crois qu’i l  ne nous sera

pas possible (le ten ir l ’horaire qui avait été prévu puisque nous avons une 

cérémonie à 19 heures 30. Je crois qu’i l  y a encore un certain nombre de 

dossiers importants qui n’ont pas été examinés par la 3ème Commission, 

en tout cas pour lesquels i l  y a encore des litiges et des discussions en 

cours. Nous allons faire pour le m ieux, mais je  pense que nous ne pourrons 

term iner que demain matin. Nous allons, s i vous le voulez bien, reprendre 

l ’examen des rapports.

La séance  es t  rep r i s e  à 17 heures .

C O N T R A T  D E  R I V I E R E

Rapport de M. le Préfet

Numéro 25.

Rapport de M. Gontard :

Votre 2cme Commission émet un avis favorable :

1) à la mise en œuvre d’une action coordonnée de restauration et de mise en valeur de la 

Nièvre, appelée «contrat de riv iè re» ;
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2) d’autoriser éventuellement M. le Préfet à risquer, au nom du département, une 

convention avec le M inistère de l ’Environnement et le département selon une formule prévue en annexe ;

3) elle est également favorable sur le principe d’une participation financière dans les travaux 

de la basse Nièvre au taux de 1 5 %  sur une dépense évaluée à 2 000 000 ,00  F .

Cette participation de 300 000,00 F  serait à inscrire le moment venu, une fo is acquis les 

autres financements, en particulier ceux de l ’Etat et de la Région et compte tenu des possibilités 

budgétaires.

To u te fo is, la commission demande à M. le Préfet de bien s’assurer que la m aîtrise d’ouvrage 

de la Chambre de Commerce et d’industrie  ne so it pas un obstacle à la récupération de la T .V .A .,  faute 

de quoi, i l  serait nécessaire de désigner un autre maître d’œuvre.

Rapport pour avis de la commission des finances, présenté par M. Guillaume, rapporteur général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Gontard, au nom de la

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

M. le Président : Oui, merci M. Gontard. M. le Préfet, la question de M. Gontard ne se pose

pas.

M. le Préfet : On va vérifie r, mais à p rio ri non.

M. le Président : On récupère la T .V .A . M . Paganie, vous avez la parole.

M. Paganie : Je crois, M. le Préfet, qu’i l  y a une petite ambiguité avec la Chambre de

Commerce parce que, si la Chambre de Commerce ou les Chambres 

consulaires sont associées à un syndicat, on ne peut pas récupérer la 

T .V .A . Je crois qu’i l  y a là quelque chose à laquelle i l  faut bien faire 

attention.

M. le Préfet ; Nous vérifierons, on prendra la so lution où on récupère la T .V .A .

M. Paganie ; Oui, i l  faut surtout prendre cette solution.

M. le Président : M. M a r t in ,  v o u s  avez la p a ro le .
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M. Martin

M. le Président

M. Martin

M. le Président

D E M A N D E

Rapport de M. le Préfet

: Je pense que ce rapport est important et intéressant. Je remercie la 

commission des travaux de prendre les décisions qui viennent d’être 

annoncées, mais je  pense qu’i l  est plus simple de faire préciser en toutes 

lettres à propos de ce rapport que la rivière Nièvre, c’est pas uniquement 

l ’aménagement sur Ncvers et sur la zone industrie lle , ce qui est important 

c’est aussi la qualité des eaux, c’est l ’aménagement, c’est l ’environnement, 

c’est pratiquement, s i vous le voulez bien, l’ensemble du tronçon 

Prémery-Nevers. Je pense qu’il  est fondamental que l ’ensemble des 

communes traversées par la Nièvre puissent obtenir, par le biais de ce 

contrat de rivière qui me paraît très original, la possib ilité de faire financer 

des travaux d’aménagement, et d’environnement, et aussi dans le but 

d’éviter des crues su r l ’aval, su r la zone industrie lle de Nevers.

Je su is bien d’accord su r les grandes lignes qui viennent d’être 

décidées, ce que je veux, c’est qu’i l  so it précisé que la Nièvre, ce n’est pas 

uniquement Nevers, c’est Prémery-Nevers avec les v ille s traversées sur 

l ’ensemble des aspects de l ’environnement et de l ’aménagement du cours 

d’eau.

E n fin , s i on pouvait récupérer par le biais de ce contrat 

l ’aménagement du bief de Guérigny qui est pratiquement en état 

d’abandon depuis de nombreuses années ! C’est une idée à poursuivre 

dans le cadre de la commission spécialisée.

: Je vous remercie, M. M artin, mais je  vois dans le rapport qu’il  est d it,

«Je lu i demande d’affiner ce projet et de l ’étendre à toute la Nièvre,

à partir de Prém ery», cela doit vous donner satisfaction.

: Je le précise, je su is d’accord.

: Vous affirm ez ! C’est écrit quand même, je  vous le fais remarquer. Pas

d’autres observations, le rapport est adopté.

D E  P A R T I C I P A T I O N  D U  D E P A R T E M E N T  P O U R  L A R E F E C T I O N  

D U  P O N T  D U  G U I C H E T  A M O U L I N S - E N G I L B E R T

N u m é r o  39 .



Rapport de M. Gontard

Le pont du Guichet situé su r la commune de M oulins Engilbert, bien que non insc rit 

lui-même, est situe dans un site in sc rit sur l ’inventaire des sites pittoresques du département de la Nièvre. 

La conservation de cet ouvrage nécessite d’importants travaux de restauration pour lesquels l ’Etat 

participe pour une somme de 25 000 ,00  F ,  so it 10 % d’un devis actualisé à 250 000 ,00  F . Seule une aide 

du département peut permettre sa restauration avec le financement suivant

Etat 10 %  : 25 000 ,00  F

Département 50 % 

du reste : 112 500,00 F

Commune : 112 500,00 F

To ta l : 250 000,00 F .

La 2ème Commission émet un avis favorable à l ’attribution de cette subvention à prendre 

sur le chapitre 912-360 , article 130-101 du budget.

Rapport pour avis de la commission des finances, présenté par M. Guillaume, rapporteur général : 

#

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Gontard, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

Adopté.

E Q U I P E M E N T S  S P O R T I F S  E T  S O C I O - E D U C A T I F S  

P R O G R A M M E  « S A L L E S  P O L Y V A L E N T E S »

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  43 .
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Rapport de Mlle le Dr Fié :

Votre 3ème Commission vous propose l ’inscription à la D .M .2. du budget 

départemental 1981, d’une somme de 300 000 ,00  F  qui serait affectée dès maintenant à la prise en 

compte de petits dossiers in fé rieurs à 300 000 ,00  F ,  indépendamment des grandes salles nécessitant 

des multifinancements.

La répartition de ces 300 000 ,00  F  concernant deux petites salles polyvalentes au taux 

de 70 %  du montant de la dépense subventionnable sera étudiée à la commission départementale 

d’octobre.

Rapport pour avis de la commission des finances, présenté par M. Guillaume, rapporteur général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M lle le D r F ié , au nom de la 

3ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme. Le crédit de 300 000 ,00  F  est à 

inscrire à la décision modificative n° 2 à prélever su r le crédit de réserve.

Adopté.

D E P E N S E S  D ’H Y G I E N E ,  D E  P R O T E C T I O N  S A N I T A I R E  E T  D ’A I D E  S O C I A L E  

G R O U P E S  I,  I I  e t  I II  : D E C I S I O N  M O D I F I C A T I V E  N °  2 D U  B U D G E T  

D E  L ’E X E R C I C E  1 9 8 1

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 19.

Rapport de Mlle le Dr Fié :

Les propositions de D .M .2. de la D .A .S .S . sont marquées par un sensible accroissement 

des dépenses d’aide sociale dû particulièrement au report des charges de l ’exercice précédent, à la
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progression des mesures préventives d’aide à l ’enfance, des aides au maintien à domicile des personnes 

âgées, des fra is de déplacement en C .A .T . et de la mise en place de la lo i d’amnistie.

Les besoins et rajustements de crédits concernent surtout les chapitres suivants :

Chapitre 904 : équipement sanitaire et social

Article 2 140 : acquisition de m obilier et matériel adm inistratif -

-c réd it demandé :+ 1 1 4  000 ,00  F  pour le service d’assistance technique aux 

exploitants des stations d’épuration (S .A .T .E .S .E .)  dont le budget est incorporé à la D .A .S .S . 

chapitre 952 - dépenses d’hygiène publique. La dépense se trouvera compensée par la recette inscrite à 

ce chapitre 952.

Subvention des agences financières de bassin.

Article 2 143 : un crédit de 13 900,00 F  est in sc rit pour l ’équipement des locaux destinés

aux médecins de secteur chargés de la lutte contre les maladies mentales - dépense absorbée par des

virements.

Chapitre 931 :

A rticle 6 1 0 8  : + 10 000,00 F  sont demandés pour le relèvement des indemnités des 

médecins départementaux de P .M . l. - la  somme étant prélevée à l ’article 6 101 dont la dim inution 

de crédits de — 56 4 0 0 ,0 0  F  est due au départ en retraite du médecin phtisiologue départemental.

Pour la mise en œuvre du plan gouvernemental de création d’emplois (circulaire du

29 ju in  1981) et en particulier dans le cadre de l ’aide sociale à l ’enfance pour les actions préventives,

le recrutement d’éducateurs est recommandé.

Le service départemental dispose actuellement de 5 postes d’éducateurs, dont 3 créés lo rs  de 

la 3ème session extraordinaire de 1981. Pour le renforcement préconisé la création de 3 nouveaux postes 

d’éducateurs vous est demandé pour prendre effet au 1er janvier 1982.

Le M inistère de la Soüdarité Nationale par lettre du 14 septembre 1981 a donné son accord 

pour la participation de l ’Etat à la rémunération de ces agents, imputée au chapitre 954-11.

Chapitre 952 :

Les virements proposés concernent uniquement le fonctionnement du S .A .T .E .S .E .  Les 

dépenses de premier équipement du S .A .T .E .S .E .  sont prises en charge au titre  de sa m ission de contrôle 

suivant les bases suivantes et dans les lim ite s fixées par le M inistère de la Santé :

- 790 ,00  F  la 1ère année de prise en compte d’une station,

- 295 ,00  F  à partir de la 2ème année.

technique.

U n  déficit est enregistré su r ce chapitre 952.

L e c r é d i t  p r o p o s é  c o n c e r n e  5 s t a t i o n s  nouve lles  e t  5 s t a t i o n s  de  2 è m e  a n n é e  d ’ass is tan ce
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Chapitre 953 : Hygiène sociale

Aucune augmentation de recettes n’étant envisagées les dépenses directes nettes à répartir 

sont en hausse de + 7 6  400 ,00  F .

On note à l ’article 6 421 la demande d’un crédit de 50 000 ,00  F  pour les fra is d’intervention 

des travailleuses familiales.

Chapitre 954 : Aide sociale à l'enfance

Malgré les virements qu’i l  a été jugé possible de faire (— 843 800 ,00  F) les recettes ne 

pouvant être modifiées, les besoins s’élèvent à 467 200,00 F .

Les dépenses les plus importantes se trouvant à l ’article 6 436 - fra is d’hébergement en 

foyers de l ’enfance : + 6 0 0  000 ,00  F  et à l ’article 6 500, allocations principales : + 4 5 0  000,00  F  pour 

l ’aide au maintien des enfants dans le m ilieu familial.

Chapitre 955 : Aide sociale - groupe 11

U n supplément de crédit de + 1  697 000 ,00  F  est nécessaire.

A rticle 6 433 : fra is de rééducation : +  700 000 ,00  F

A rticle 6 436-9 : fra is d’hébergement : +  3 00  000 ,00  F  pour l ’hébergement et la

réadaptation sociale des personnes en d ifficulté (incidence de la lo i d’amnistie).

Article 6 437 : fra is d’hospitalisation : + 1  000 000 ,00  F

Ce crédit est dû au report su r l ’exercice 1981 de certaines dépenses de 1980, notamment 

pour l ’hospitalisation de malades mentaux. Par contre, à l ’article 6 541 - versement de cotisations 

sociales pour tie rs, les besoins sont en baisse et une d im inution de crédit de — 250 000,00 F  est 

proposée.

Les recettes, à ce chapitre, sont de 300 000 ,00  F .

Chapitre 956 : Aide sociale - groupe 111

L ’aide médicale générale, l ’aide sociale aux personnes âgées, in firm es, aveugles, et grands 

in firm es nécessitent un supplément de crédit de 2 540 000 ,00  F  ramené par virements de 

-  872 000 ,00  F  à 1 668 000,00 F .

Le crédit le plus important se trouvant à l ’article 6 434 - fra is de placement en C .A .T. 

+  2 200 000,00 F  en raison de l ’augmentation du nombre des placements et de l ’augmentation des 

p rix  de journées.

L es r e c e t t e s  su r  ce c h a p i t r e  p e u v e n t  ê t r e  a u g m e n té e s  d e  + 1  9 0 0  0 0 0 , 0 0  F.
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En  conclusion, la charge supplémentaire de la D .M .2 présentée par les services de la D .A .S .S . 

à répartir entre l ’Eta t et les collectivités, s ’élève à : 2 132 632 ,00  F  so it :

-E ta t  :1  718 148,00 F

- Communes : 53 830,00  F

- Département : 360  654 ,00  F

Votre 3ème Commission vous propose de donner votre accord aux propositions de la D .M .2 

de la D .A .S .S . et à la création de 3 postes d’éducateurs.

Rapport pour avis de la commission des finances, présenté par M. Guillaume, rapporteur général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M lle le D r F ié , au nom de la 

3ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

Adopté.

R E M P L A C E M E N T  D E  M .  M I T T E R R A N D  A U  S E I N  D E S  D I V E R S E S  

C O M M I S S I O N S  A D M I N I S T R A T I V E S  D O N T  IL  E T A I T  M E M B R E

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 50.

Rapport de Mlle le Dr Fié  :

Votre 3ème Commission vous propose :

- Conseil administration du C.E.G . Montsauche : Mme T h u ill ie r  ;

-C onse il de gestion des centres de formation d’apprentis polyvalent et du bâtiment de 

M arzy : M. le D r Be rrie r, en qualité de président : Mme T h u ill ie r  ;

- Commission de l ’Environnement : M. le D r Be rrie r - président ;

- Comité départemental, expansion économique : Mme T h u il l ie r  ;

- Comité syndical m ixte pour le développement économique et touristique du 

Haut-Nivernais : Mme T h u il l ie r  ;

- Association Nièvre-tourisme : Mme T h u ill ie r  ;

- Commission, projet de construction village vacances de Saint Agnan : Mme T h u ill ie r  ;

- Commission paritaire chargée de suivre la gestion du village vacances de 

Saint Agnan : Mme T h u ill ie r  ;

- Comité de sauvegarde libertés locales : Mme T h u ill ie r  ;
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- Commission de direction et de gestion des bases de plein air du département : Mme T h u ill ie r  ; 

-C om m ission chargée de d éfin ir les conditions d’attribution des p rix  

littéra ires : Mme T h u illie r .

M. le Président : Pas d’observations. Merci pour ce volontariat. Le rapport est adopté.

C O M P T E S  A D M I N I S T R A T I F S  E T  D E  G E S T I O N  1 9 8 0  - D E C I S I O N  M O D I F I C A T I V E  N °  I 

A U  B U D G E T  P R I M I T I F  1 9 8 1  D E  L ’I N S T I T U T I O N  I N T E R D E P A R T E M E N T A L E  

P O U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  V A L S  D E  L O I R E  C O N T R E  L E S  I N O N D A T I O N S

Rapport de M. le Préfet :

Numéro 30.

Rapport de M. Guillaume :

La commission des finances a p ris connaissance des comptes de l ’exercice 1980 et de la 

décision modificative n° 1 au B .P . 1981 de l ’in stitu tio n  interdépartementale pour la protection des 

vais de Lo ire  contre les inondations.

E lle  donne acte à M . le Préfet de cette communication.

Adopté.

C H O I X  D ’U N  N O U V E A U  C R I T E R E  D E  M E S U R E  D E  L A  R I C H E S S E  F I S C A L E  

D E S  C O L L E C T I V I T E S  L O C A L E S

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  7.
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Rapport de M. Guillaume

Dans certaines répartitions dépenses d’aide sociale, subventions du F .D .E .C . par exemple, 

la richesse fiscale d’une collectivité locale doit être précisée.

La valeur du «centime», obtenue en divisant par 100 la somme des éléments de répartition, 

était retenue. A  partir de 1982 un nouveau critère d’appréciation doit être adopté car, depuis le 

1er janvier 1981, les services fiscaux ne procèdent plus à la mise à jo u r annuelle des éléments de 

répartition.

I l  est possible d’u t ilise r un nouveau critère : le potentiel fiscal global, mais le passage direct 

de la «valeur du centime» au «potentiel fiscal» se traduirait par des variations importantes. A fin  de 

lim ite r ces différences i l  est souhaitable d’étaler dans le temps les transferts de charges liés à la 

substitution des critères.

La commission des finances retient les d ispositions suiavntes :

- pendant 5 ans, à partir de 1982, le critère de richesse fiscale sera déterminé en assurant 

une transition régulière entre la valeur du centime 1980 et la valeur du potentiel fiscal u tilisé  par la 

répartition de la dotation globale de fonctionnement ,

- pour comparer la valeur du centime à celle du potentiel fiscal, i l  convient de déterminer 

un coefficient multip licateur. Ce coefficient moyen départemental est fixé  à 224 000 ,00  F .

- à partir de 1982 le critère de richesse fiscale sera fixé  ainsi :

1982 : 4/5ème du centime communal 1980 corrigé + l/5 è m e  du potentiel fiscal communal

global u tilisé  pour le calcul de la D .G .F . 1982 ;

1983 : 3/5ème du centime 1980 +2/5ème du potentiel fiscal ;

1984 : 2/5ème du centime 1980 +3/5ème du potentiel fiscal ;

1985 : 1/5ème du centime 1980 +4/5ème du potentiel fiscal ;

1986 : potentiel fiscal communal seul.

Adopté.

I N S T A L L A T I O N  E V E N T U E L L E  D ’U N  A T E L I E R  P H O T O G R A P H I Q U E  D A N S  U N  L O C A L  

D U  D O M A I N E  T H E R M A L  D E  P O U G U E S  L E S  E A U X

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  9.
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Rapport de Mme Saury

Le rapport n° 9 concerne l ’insta llation d’un atelier photographique dans un local du 

domaine thermal à Fougues les Eaux.

Lo rs  de sa seance du 7 août 1981 la commission départementale avait émis un avis

favorable su r le principe de cette implantation dans les locaux annexes de l ’ancienne usine

d’embouteillage.

A la suite d’une v isite des lie ux i l  est apparu que le pavillon médical paraîtrait p lus adapté 

aux besoins de M . M orin photographe à Pougues les Eaux. Celui-ci disposerait d’un accès direct par le 

chemin communal desservant le pavillon médical, ce qui lu i permettrait d’exercer son activité sans 

causer de gêne à l ’aménagement prochain du parc.

M. M orin a accepté cette proposition étant précisé qu’i l  souhaitait réaliser lu i même le 

cloisonnage et les insta lla tions sanitaires et électriques.

Cependant, i l  est demandé au département de prendre en charge, la remise en état des 

so ls dont le coût a été évalué à 13 500,00 F  par le service d’entretien des bâtiments départementaux.

Cette implantation serait créatrice de 3 à 5 emplois dans les deux années à venir.

La 2ème Commission donne son accord à cette proposition, sous réserve que M. M orin 

respecte la réglementation en vigueur concernant la po llu tion, et donne délégation expresse à la 

commission départementale pour fixe r le montant du loyer et arrêter les modalités de mise en œuvre 

de cette implantation d’atelier photographique.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par Mme Saury, au nom de la 

2èine Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

A d o p té .

P R O P O S I T I O N  D ’A C H A T  D ’U N  T E R R A I N  D E P A R T E M E N T A L  

A P O U G U E S  L E S  E A U X

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

N u m é r o  11.
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Rapport de Mme Saury

Le rapport n° 11 concerne l ’achat d’un terrain départemental situé à Pougues les Eaux 

donnant su r l ’allée de Bellevue et de l ’octroi du d ro it de passage su r ce chemin.

Dans sa séance du 1er ju ille t  1980 la commission départementale avait accepté le

principe de l ’aliénation de cette parcelle et de l ’octro i du droit de passage sur ce chemin au pro fit 

de M. Bethencourt.

M. Bethencourt n’ayant pu donner suite à son projet, M. Joël Brossard demeurant à 

Nevers, s ’étant porté acquéreur de la propriété situé au lieu-dit les Pisseaux, souhaite que la décision 

prise par la commission départementale so it maintenue à son égard.

La 2ème Commission donne son accord pour la cession de cette parcelle départementale 

d’une superficie de 250 à 300 m2 , celle-ci devant faire l ’objet d ’une d ivision par un géomètre. Le p rix  de 

cette cession est fixé  à 25,00  F  le m2 .

Par ailleurs le d ro it de passage est accordé su r l ’entrée de l ’allée de Bellevue à M. Brossard

sous réserve du maintien en l ’état de la partie de l ’allée de Bellevue qui sera empruntée.

La 2ème Commission autorise M. le Préfet à signer l ’acte de vente correspondant qui 

mentionnera également la servitude créée su r l ’allée de Bellevue.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r  M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par Mme Saury, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme avec cette précision : les fra is de 

bornage seront à la charge de M. Brossard.

A d o p té .

F O N D S  D E P A R T E M E N T A L  D ’E Q U I P E M E N T  D E S  C O M M U N E S  

C R E A T I O N  D ’U N E  R E S E R V E  P O U R  O P E R A T I O N S  U R G E N T E S

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  3.
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Rapport de M. Durif

Votre 3ème Commission, après étude, considère qu’i l  n ’y a pas lieu de m odifier une 

nouvelle fo is le règlement du Fonds Départemental d’Equipement des Communes. E lle  rappelle qu’en 

l ’état actuel de la réglementation, une commune qui se trouve face à des travaux rendus nécessaires à 

la suite d’un cas de force majeure a la possib ilité :

- lo rsqu’elle n ’a pas bénéficié d’une aide au titre  d’un programme F .D .E .C . déterminé, de 

sa isir, par l ’intermédiaire de M. le Préfet, la commission départementale, afin que lu i so it accordée 

l ’autorisation de commencer les travaux avant que l ’arrêté a ttrib u tif de subvention - au titre  d’un 

prochain programme - so it intervenu,

- lo rsqu’elle s’est vu attribuer une aide, de demander la modification du programme 

initialement retenu,

et demande que la procédure concernant ces dernières d ispositions so it accélérée.

M. Lam bert : Je pense qu’étant l ’auteur de ce vœu, j ’avais vu les cas extrêmes de tro is

ou quatre petites communes qui étaient en d ifficulté en cours d’année

pour des travaux urgents, pour quelque chose d’imprévu, parfois même 

des communes qui n’avaient pas p ris de F .D .E .C . parce qu’elles n ’avaient 

pas de travaux à faire, et qui se trouvaient face à une dépense importante 

et sans subventions. Par conséquent, je  ne m ’associe pas aux conclusions 

du rapport.

M. le Président : Je comprends votre explication, mais l ’avis du Conseil général semble être

celui de la conclusion du rapport dans son ensemble, à part M. Lambert 

qui est l ’auteur du vœu, je  comprends très bien dans quel esprit i l  l ’a 

fait, mais moi, personnellement, j ’ai peur que cela complique la tâche du 

conseiller général, ça n’est déjà pas toujours tellement commode. 

M. D u rif , vous avez la parole.

M. D u r if : Je m ’étais moi même associé au vœu de M . Lambert, mais cependant je

me rallie à l ’opinion de la 3ème Commission dans la mesure où cette 

so lution risque d’obérer les ressources du Fonds Départemental 

d’Equipement des Communes. Par a illeurs, s’agissant d’une anticipation 

su r la subvention à laquelle une commune peut prétendre, je  pense que 

les d ispositions en vigueur lu i permettent précisément de commencer les 

travaux avant que l ’arrêté so it intervenu, ce qui devrait je  crois donner 

satisfaction, à condition que la procédure so it accélérée puisqu’i l  s ’agit 

en l ’occurence de cas exceptionnels et urgents.
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M. le Président Pas d ’a u t r e s  o b s e rv a t io n s  ? M. P ag an ie ,  v o u s  avez la p a ro le .

M. Paganie

M. le Président

M. D urif

M. le Président

M. le Dr Signe

M. le Président

Mlle le Dr Fié

M. le Président

: Je voudrais quand même ajouter qu’en commission départementale, nous 

avons toujours, ju sq u ’à présent, refuser de prendre un programme 

d’avance. A lo rs, j ’aimerais savoir s i le rapport de M. D u r if  va maintenant 

faire fo i de règlement. I l  nous a été présenté deux ou tro is dossiers en 

avance su r l ’année suivante et nous les avons tout le temps refusés en 

disant : «non, on attend l ’époque du F .D .E .C ., nous n’hypothéquons pas 

le F .D .E .C . à ven ir». A lo rs maintenant, j ’aimerais savoir s i ce que M. D u r if  

propose va faire la lo i pour la commission départementale, doit-on 

accepter les dossiers à l ’avance, comme cela ?

: M. D u rif , vous voulez répondre...

: O ui, ce que j ’ai proposé, c’est ce qui figure dans le rapport, à savoir que la 

commune bénéficie des dispositions en vigueur, à savoir qu’elle peut sa isir, 

par l ’intermédiaire de M. le Préfet, la commission départementale afin que 

lu i so it accordée l ’autorisation de commencer les travaux avant que l ’arrêté 

a ttrib u tif de subvention so it accordé. I l  ne m ’appartient pas de savoir s i la 

commission départementale d it oui, ou s i elle d it non.

: On joue un petit peu su r les mots, ce qu’i l  ne faudrait pas quand même, 

c’est que les d ispositions nouvelles nuisent à l ’esprit p r im it if  du F .D .E .C . 

qui disait que tous les maires réunis avec leur Conseiller général, décidaient 

en commun d’un certain nombre de p rio rités. Je crois que nous sommes 

en train de nous aventurer su r un terrain dangereux, celui de donner la 

possib ilité à un maire parmi les autres, de décider lu i même de son urgence 

et de sa p rio rité , et cela me semble un petit peu contraire à l ’esprit du 

F .D .E .C ., voilà ce que je  voulais vous dire, je  ne sais pas s i je  me su is bien 

fait comprendre.

Ce n ’est pas le maire qui déciderait de l ’urgence.

: E t  s i.

: Je pense que l ’on peut toujours réun ir les maires du canton pour leur 

demander leur avis.

: O ui, mais alors, à ce moment là, i l  faut le préciser, M. Paganie, cela me 

paraît d iffic ile  dans l ’état actuel des choses, on met en porte-à-faux la 

commission départementale.
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M. Paganie M oi,  j e  v o u d ra is  savo ir  q u e l  rè g le m e n t  a p p l iq u e r .

M. le Président

M m e Thuillier

M. le Président

M. D u rif

M. le Président

R ap p o rt de  M . le P réfe t :

N u m é r o  2 7 .

C’est délicat, je  comprends très bien l ’esprit de M. Lambert, je  comprends 

encore bien plus l ’esprit du rapport de M. D u rif. B ien entendu, on a 

toujours été d’accord pour aider les petites communes, mais i l  ne faudrait 

pas non plus que l ’on en arrive à la perturbation de la notion de solidarité. 

En  définitive, étant donné que ce F .D .E .C . n’a jamais posé tellement de 

problèmes, tous les maires réunis avec leur Conseiller général décident eux 

mêmes des urgences. S i évidemment on donne la possib ilité à un maire de 

décider une urgence en dehors de cette réunion, cela paraît contraire à 

l ’esprit du F .D .E .C ., c’est le Conseil général qui décidera, bien entendu. 

Quelqu’un veut-il encore s’exprimer ? Je su is à votre d isposition puisque 

de toute façon nous term inerons que demain. Mme T h u ill ie r ,  vous avez la 

parole.

Les réunions du F .D .E .C . ont eu lieu en ju il le t  pour les crédits 1982. Les 

maires peuvent-ils déposer des demandes su r des crédits 1982 au moment 

de la réunion, en ju ille t ,  et peut-être les engager avant...

M. D u rif , vous avez la parole.

M oi, je  maintiens les termes de mon rapport, je  n’ai pas à préjuger de la 

décision de la commission départementale, s ’i l  s’avérait qu’i l  y ait des 

mesures exceptionnelles à prendre, je  suppose qu’elle le ferait, donc nous 

maintenons le statu quo, c’est ce que j ’ai proposé.

Autrement d it, la commission départementale ne se démet pas de ses 

prérogatives, ce pourquoi nous l ’avons élue.

Personne d’autre ne veut s ’expliquer. Sous cette forme, le rapport est 

adopté. Je pense que la discussion était utile . Nous cherchons à rendre 

service avec le F .D .E .C ., nous ne cherchons pas à imposer.

A M E N A G E M E N T  E T  P R O T E C T I O N  D E  L ’E S P A C E  

D E  L A  V A L L E E  D E  L A  L O I R E
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Rapport de Mlle Chamberland

Votre 3ème Commission rappelle les termes de sa délibération du 28 avril, à savoir la faible 

représentation des élus dans ce groupe de travail.

E lle  insiste su r la nécessité de vo ir traiter un tel dossier au niveau national et n’entend pas 

donner de suite à la désignation de tro is de ces membres pour la représenter lo rs des séances du groupe 

de travail régional chargé d’élaborer les directives régionales d’aménagement de la vallée de la Lo ire  et de 

l ’A llie r.

M. le Président : Y  a t ’i l  des observations su r ce projet ? M. le Préfet, vous n’avez rien à

dire...

Un  problème de cette importance : l ’aménagement et la protection 

de l ’espace de la vallée de la Lo ire  et de celle de l ’A ilie r, est du domaine 

parlementaire. Je crois que mes amis de l ’Assemblée, du Sénat et tout le 

Conseil général sont d’accord avec moi, c’est un problème d’une ampleur 

telle qu’i l  dépasse la compétence d’un Conseil départemental, quoi qu’i l  

ait son avis à donner. Je ne veux pas dire qu’i l  faut le négliger, mais je  dis 

que c’est un problème à traiter su r le plan national.

M. Besson : Je pense que vous avez raison, M. le Président parce que la venue de ce

rapport me semble ambiguë puisqu’ i l  y a quand même l ’aménagement 

global et intégré du bassin de la Lo ire , donc cela fa it partie d’un tout. 

Je ne vois pas pourquoi pour le moment on fait une sélection alors qu’i l  

y  a déjà des discussions d’engagées. I l  faut espérer qu’avec le changement

ces discussions se poursuivront sous une autre forme qui sera plus

favorable à l ’aménagement global et intégré du bassin de la Lo ire .

M. le Président : Pas d’autres questions ? pas d’autres observations ?

Le rapport de M lle Chamberland est adopté.

D E M A N D E  D E  S U B V E N T I O N  P R E S E N T E E  P A R  L ’A S S O C I A T I O N  D E P A R T E M E N T A L E  

D E  P R O T E C T I O N  D E  L A  N A T U R E  D A N S  L A  N I E V R E  - P R O N A T

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  4 9 .
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Rapport de Mlle Chamberland

Votre 3ème Commission, suite à la demande d’aide complémentaire présentée par 

l ’Association départementale de protection de la nature estime ne pas devoir donner une suite favorable 

dans l ’immédiat, et propose que cette subvention so it examinée au budget p rim it if.

R ap p o rt p o u r  avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r  M . C lair, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M lle Chamberland, au nom de la 

3ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme et rappelle que les subventions 

ne sont attribuées qu’au budget p rim it if.

A d o p té .

R E P A R T I T I O N  C O M P L E M E N T A I R E  D E S  R E C E T T E S  P R O V E N A N T  

D U  P R O D U I T  D E S  A M E N D E S  D E  P O L I C E  R E L A T I V E S  A L A  C I R C U L A T I O N  R O U T I E R E

A N N E E  1 9 8 0

R ap p o rt d e  M. le P réfe t

Numéro 41.

R ap p o rt de  M. G rosjean  :

Au cours de votre séance du 2 janvier 1981, vous avez réparti le produit de l ’année 1980 

des amendes considérées entre 20 communes, pour des opérations d’aménagement concernant la 

circulation ou le stationnement.

Depuis lo rs les communes de Magny Cours et de Saint Malo ont abandonné leurs projets ; 

celle de Mouron su r Yonne a réduit le sien. I l  en résulte un reliquat de subvention disponible de 

19 280,00 F .
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Conformément aux règles de répartition que vous avez adoptées, votre 2ème Commission 

vous propose la d istrib u tio n  suivante :

- Commune de Coulanges les N e v e rs .......................................................................... 5 815 ,00  F

pour compléter sa dotation in itia le qui avait dû être réduite afin de

demeurer dans les lim ites du crédit disponible ;

- Commune de P e r r o y ....................................................................................................  10 955 ,00  F

pour un aménagement de stationnement (p rio rité  I I I )  ;

- Commune de Saint H ila ire  F o n ta in e .......................................................................  2 510,00  F

montant de subvention qui pourra être abondé lo rs de votre session de 

janvier 1982, de manière à atteindre la dotation totale de 10 000 ,00  F  

qui correspond au projet d’aménagement de stationnement de cette 

commune.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r  M . G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Grosjean, au nom de la 

2ème Com m ission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

A d o p té .

V O I R I E  D E P A R T E M E N T A L E  - B U D G E T  R E C T I F I C A T I F  D E  L ’E X E R C I C E  1 9 8 1  

D E C I S I O N  M O D I F I C A T I V E  N °  2

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  3 5 .
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Rapport de M. Grosjean :

Les propositions de modifications portent essentiellement su r des virements internes de 

crédits de paiement.

Les principaux éléments nouveaux sont les suivants :

- en investissement : une dépense de 200 000 ,00  F  pour un programme de plantations su r le 

canal du Nivernais, partie concédée, suivant votre décision de principe de ju in  1981, compensée en partie 

par une subvention de l ’Etat à 50 %  ;

- en fonctionnement, un complément de crédits d’entretien de 270 000 ,00  F ,  nécessaire pour 

la réfection des chaussées des C.D. endommagés par les orages de l ’été dans les cantons de Lormes, 

Tannay, Saint Amand en Puisaye, Cosne Cours su r Lo ire .

Pour plus de clarté, nous envisagerons successivement la voirie routière et le canal du

Nivernais.

Voirie  Routière 

/ - Section d'investissement -

- Dépenses -

Un certain nombre de transferts de crédits sont proposés au sous-chapitre 901-10 - 

Equipement de la voirie routière. Le résultat est le suivant :

- en plus :

A rtic le  132 : 190 549,00  F  pour fra is d’études su r programme spécifique triennal

d’opérations isolées (cantonales) et programme du réseau routie r d’intérêt régional.

A rtic le 2103 : 91 000 ,00  F  pour acquisitions foncières concernant le même programme 

d’opérations isolées.

A rtic le  233-2 : travaux d’amélioration aux chemins départementaux, programme non 

subventionné : 500 000 ,00  F  pour réalisation complète de la 1ère tranche du C .D .504 (route des 

Saulaies) à Marzy.

Article 233-6 : travaux d’équipement en régie : 869 000 ,00  F  pour la modification de la 

répartition entre travaux à l ’entreprise et travaux en régie.

- en m oins :

A rtic le  233-1 :4 0 0  000 ,00  F  en raison de retardement de l ’opération subventionnée de

réfection du C .D .168, liée à la construction de la centrale de Belleville .
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Artic le 233-3 : R .R . I .R .  : 8 2 2  049 ,00  F  en raison du retard dans la reconstruction de 2 

ponts su r le C.D.976 (Nevers - Bourges), suite à des d ifficu ltés d’acquisitions foncières, ainsi que 

dans les opérations C .D .978 (Dommartin - la Détorbe) et C.D.977 (Pont Saint Ours).

Artic le 233-10 : 598 000,00 F  provenant du programme spécifique triennal d’opérations 

isolées cantonales.

Le bilan global des virements concernant les crédits de la section d’investissement se 

traduit par une d im inution de 170 000,00  F  au bénéfice de la section de fonctionnement pour la 

réparation des dommages causés par les orages de l ’été.

- R ecettes -

Aucune modification concernant les recettes d’investissement.

// - Section de fonctionnement -

- Dépenses -

Sous chapitre 932-24 : + 2 0  000,00  F  pour les primes d’assurance des centres d’exploitation 

en construction.

Sous chapitre 934-27 : + 1 5  000,00 F  pour les enquêtes publiques et publicités.

Sous chapitre 935-0 : + 2  000 000 ,00  F  pour contribution aux moyens des parcs, couverts 

par une recette équivalente.

Sous chapitre 936-2 - article 6313-1 - entretien et réparation par les parcs : + 2 7 0  000 ,00  F  

pour réparation des dommages causés par les orages.

Sous chapitre 936-4 : + 1 2  000 ,00  F  pour règlement d’indemnités d’éviction à locataires 

exploitants agricoles (opération C .D .976 notamment).

Sous chapitre 936-5 : travaux neufs d’équipement en régie : + 8 6 9  000 ,00  F ,  inscription 

pour ordre compensée par une recette équivalente.

Sous chapitre 963-3 : -  35 000 ,00  F ,  crédit qui était destiné à couvrir certains fra is de mise 

en place du schéma départemental de transports collectifs qui ne paraît pas devoir intervenir avant 

l ’année prochaine.

- Recettes -

Sous chapitre 935-0 : + 2  000 000,00 F  : cotisation aux moyens des parcs.

Sous chapitre 936-5 : travaux d’équipement en régie : + 8 6 9  000 ,00  F ,  pour ordre.

Le bilan de la D .M . concernant la section de fonctionnement se traduit par une 

augmentation nette des crédits de : + 2 8 2  000 ,00  F .
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Compte tenu de la d im inution nette de — 170 000,00 F  des crédits d’investissement, le bilan 

global de la D .M . concernant la voirie routière représente une augmentation nette de crédits de 

+  112 000 ,00  F .

Canal du Nivernais - Partie concédée 

/ - Section d'investissement -

- Dépenses -

Sous chapitre 9 0 1 -1 0 -article 235 : + 2 0 0  000 ,00  F  pour le programme de plantations.

- Recettes -

Sous chapitre 901-10 - article 1051 : + 1 0 0  000 ,00  F  : subvention d’Etat à 50 %  (M inistère 

de l ’Urbanisme et du Logement) pour l ’opération plantations.

// - Section de fonctionnement -

- Dépenses -

Sous chapitre 931-1 - personnel permanent : + 1 5  000,00  F  pour la rémunération des 

éclusiers, celle-ci étant passée au 1er ju in  1981 de 64 %  à 6 8 , 5 %  de la rémunération d’un agent de 

travaux (1er échelon).

Le bilan global de la D .M . concernant le canal du Nivernais se traduit donc par une 

augmentation nette des crédits de + 1 1 5  000 ,00  F .

Pour l ’ensemble de la voirie départementale, voirie routière et canal du Nivernais, la D .M .2. 

comporte finalement :

- une inscription nette de crédits de..............................................................................  3 196 000 ,00  F

- une inscription de recettes de................................................................................... 2 969 000 ,00  F

- d’où un excédent des dépenses su r les recettes de..................................................  227 000 ,00  F

Votre 2ème Commission vous propose d’adopter l ’ensemble de ces propositions.

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Adoptant les conclusions du rapport présenté par M. Grosjean, au nom de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conforme.

Adopté.
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P A R T I C I P A T I O N  D U  D E P A R T E M E N T  A U X  F R A I S  D E  F O N C T I O N N E M E N T  D E S  C E N T R E S  

S O C I A U X  G E R E S  P A R  L A  C A I S S E  D ’A L L O C A T I O N S  F A M I L I A L E S

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Numéro 20.

R ap p o rt d e  M. M artin  :

Depuis le 15 janvier 1979, le département a signé une convention avec la fédération des 

centres médico-sociaux et culture ls, au terme de laquelle i l  participe aux fra is de fonctionnement et de 

secrétariat de tous les centres rattachés à cette fédération.

Depuis le 18 avril 1981, une autre convention a été signée dans les mêmes conditions avec le 

Centre socio-culturel de la Baratte, rattaché à la Fédération des œuvres laïques de la Nièvre.

I l  nous est proposé de signer le même type de convention avec la C .A .F . de la Nièvre, pour 

ses t ro is  centres sociaux de la rue de Vertpré, de la Grande Pâture et des M ontôts (ces deux derniers 

étant propriétés de la v ille  de Nevers), la C .A .F . éprouvant des d ifficu ltés financières par suite de la 

suppression de certains crédits au titre  de l ’action sociale.

La 3ème Commission ne voit pas d’inconvénients à la signature de cette convention, mais 

souhaiterait vivement, que pour les années à venir, la Caisse nationale des Allocations Fam ilia les revoit 

sa position en matière d’action sociale, en accordant des crédits supplémantaires aux organismes de 

base.

A d o p té .

M O D I F I C A T I O N  D E S  S T A T U T S  D E  L A  S O C I E T E  A N O N Y M E  D ’E C O N O M I E  M I X T E  

D ’A M E N A G E M E N T  D E  L A  N I E V R E  ( S . A . E . M . A . N . )

Rapport de M. le Préfet :

N u m é r o  3 4 .
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Rapport de M. Martin

La 3ème Commission, après examen du dossier, émet un avis favorable en ce qui concerne 

la nouvelle rédaction de l ’article 2 des statuts de la S .A .E .M .A .N ., telle qu’elle a été décidée par 

l ’assemblée générale extraordinaire du 30  ju in  1981.

A d o p té .

A I D E  A L A  C R E A T I O N  D ’E M P L O I S  D ’I N I T I A T I V E  L O C A L E

R ap p o rt de  M. le P réfe t :

Numéro 54.

R ap p o rt d e  M . M artin  :

Le Gouvernement a décidé récemment la création de 5 000 emplois d’in itia tive locale, 

emplois qui ont été financés par la lo i de finances rectificative de ju il le t  1981. Chaque emploi donne 

lieu à une aide de 36 000 ,00  F  au 1er ju ille t  1981.

Ces emplois ont pour objectif de faciliter le développement des projets locaux durables de 

services et d’activités qui ne sont pas actuellement p ris en charge, n i par des services publics, n i par des 

entreprises à but lucratif.

Ce programme, qui s’adresse à des chômeurs ou des personnes sans aucune activité, est 

destiné aux associations, aux collectivités locales et aux syndicats intercommunaux. I l  devrait ainsi 

contribuer au développement du mouvement associatif.

Dans chaque département, un groupe de travail doit être constitué pour assurer la mise 

en place de ce programme. Pour représenter le Conseil général à ce groupe de travail, la 

3ème Commission vous propose les noms suivants :

1ère Commission : M. le D r Benoist,

2ème Com m ission: M. Lambert,

3ème Commission : MM. D u r if  et Martin.
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BASE DE CANOE-KAYAK DE CHAUMEÇON 

ACQUISITIONS FONCIERES

Rapport de M. le Préfet

Numéro 46.

R ap p o rt d e  M . B erth ier :

Votre 2ème Commission est d ’accord pour l’achat de terrains appartenant à M. Blanchon 

Bernard, d ’une contenance globale de 31 à 50 ca, portés sous les num éros D 704 e t D 705 du cadastre 

de la com m une de Saint Martin du Puy, pour la somme de 30 000,00 F.

Votre 2ème Commission donne délégation à la commission départem entale pour donner 

suite à cette affaire.

Pour les deux autres terrains, la 2èm c Commission souhaite que la commission 

départem entale traite cette affaire le m om ent venu.

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Berthier, au nom  de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conform e, pour achat terrain Blanchon par 

virem ent de crédit.

A d o p té .

EXPLOITATION DE LA G A R E  ROU TIE RE PUBLIQUE DE VOYAG EUR S DE NEVERS

A C O M P T E R  D U  2 A V R I L  1 9 8 2

Rapport de M. le Préfet :

N u m é ro  4 0 .
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Rapport de M. Gauthé

Le départem ent a concédé, le 2 avril 1952, pour une durée de 30 ans, à la Chambre de 

Commerce et d ’industrie , la construction et l’exploitation de la gare routière de Nevers. Ce contrat 

vient donc à expiration le 2 avril 1982.

La commission technique de la gare routière a évoqué, au cours de sa réunion du 

25 mai 1981, la possibilité d ’une prorogation du contrat.

Votre 2ème Commission ém et un avis favorable pour cette prorogation, aux conditions

suivantes :

- que la durée de la convention soit établie pour 1 0  ans ;

- que le départem ent prenne en charge les frais de grosses réparations en ta n t que 

propriétaire (clos et couvert) ;

- et que la gestion soit aux risques et périls de l ’exploitant e t non com m e le dem andait la 

commission technique de la gare routière, que le départem ent couvre les éventuels déficits 

d ’exploitation.

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  par M . G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptant les conclusions du rapport présenté par M. G authé, au nom  de la 

2ème Com mission, votre 1ère Commission donne un avis conform e pour la prorogation du con tra t aux 

conditions proposées.

M. le Président : M. le Dr Benoist, vous avez la parole.

M. le Dr Benoist Je  vous prie de m ’excuser, je  n ’étais probablem ent pas à la commission des 

finances, j ’ai du m ’absenter une heure. Il y a un paragraphe qui m ’inquiète 

beaucoup «et les éventuels déficits d ’exploitation».

M. le Président Cela n ’est pas accepté dans le rapport. M. G authé a précisé que la gestion 

se faisait aux risques e t périls de l’exploitant.

M. G authé «Et non com m e le dem andait la commission technique de la gare routière 

que le départem ent couvre les éventuels déficits d ’exploitation».

M. le Président Pas d ’a u tre s  q u e s t io n s  ! V o tre  r a p p o r t  e s t a d o p té ,  M . G a u th é .
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D I S P O S I T I F  D ’A L E R T E  S U R  L E  B E U V R O N  E T  L E  S A U Z A Y

»

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Num éro 75.

R ap p o rt d e  M. G au th é  :

Réponse à un vœu concernant les rivières : le Sauzay et le Beuvron dans la traversée de 

Clamecy, et les crues q u ’elles provoquent.

Il ressort de la première analyse que 2 possibilités sont à envisager :

- soit une étude pour une mise en place d ’un système d ’alerte lors de form ation des crues ;

- soit une étude hydrologique du bassin pour déterm iner la fréquence et le débit des crues 

caractéristiques à Clamecy.

Votre 2ème Commission adopte la 2ème proposition de principe pour une étude plus 

précise et chiffrée qui serait soumise à une session ultérieure.

M. le Président M. Bardin, vous avez la parole.

M. Bardin M. le Président, je  suis très satisfait de la décision qui a été prise par la 

commission. Effectivem ent, le bassin du Sauzay a été l’objet d ’un 

am énagement qui a com porté un certain nom bre d ’erreurs e t il serait 

donc souhaitable q u ’au niveau du bassin du Beuvron proprem ent dit, 

une étude préalable puisse, dans un avenir plus ou moins lointain, 

éviter la répétition de telles erreurs, ce qui n ’exclut pas, bien sûr à term e, 

com pte tenu des conclusions de l’étude qui sera lancée, q u ’un système 

d ’alerte puisse être envisagé.

M. le Président M erci M . B a rd in . Pas d ’a u tre s  o b se rv a tio n s  ! Le r a p p o r t  e s t a d o p té .

71



PREPARATION DE LA CAMPAGNE DE PROPHYLAXIE  1981 - 1982 

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEP ARTEMENT

R ap p o rt de  M. le P réfe t :

Numéro 29.

R ap p o rt d e  M. C lém en t :

Le départem ent participe largement aux différentes opérations de prophylaxie et cette 

participation financière est décidée lors de l’élaboration de notre budget prim itif.

Mais ces opérations de prophylaxie débu ten t dès m aintenant c ’est pourquoi nous avons 

des décisions de principe à prendre sans tarder afin que le G roupem ent de Défense Sanitaire connaisse 

la participation à dem ander aux éleveurs.

La 3èm c Commission donne un avis favorable aux propositions de M. le Préfet mais ne 

propose pas d ’accorder une prime supplém entaire de 30,00 F à la queue de renard s’ajou tan t à celle 

de l’Etat qui est passée de 40.00 F à 50,00 F.

L’économ ie réalisée en refusant la prim e de 30,00 F du départem ent à la queue de renard 

perm ettra de financer la prophylaxie de la brucellose caprine qui représente une contagion possible pour 

les humains.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M. G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par M. Clém ent, au nom de la 

3èine Com mission, votre 1ère Commission donne un avis conform e.

M. C lém ent : Ce rapport est très com plet e t très long. Je  vais vous le résumer, étant

entendu que je  serai à votre disposition pour tous les renseignem ents 

com plém entaires que vous pourriez avoir à dem ander.

En ce qui concerne la fièvre aphteuse, je  vous rappelle que nous 

vaccinons chaque année 343 000 bovins dans le départem ent, ce 

qui représente au to ta l une dépense de 1 194 000,00 F. Le Crédit 

Agricole accorde une somme forfaitaire de 85 000,00 F  de subvention, 

le G roupem ent de Défense Sanitaire participe pour 58 % et le départem ent

72



pour 42 %, ce qui représente, pour notre départem ent, une dépense de 

465 870,00 F . E tan t donné que le prix du vaccin sera pratiquem ent 

inchangé ainsi que le nom bre des bovins, nous avons donc sensiblement 

la même somm e à prévoir pour l’année prochaine. En ce qui concerne la 

vaccination antirabique des bovins, je  vous rappelle que le départem ent 

a décidé de prendre en charge la moitié du coût du vaccin, le reste étant 

à  la charge des éleveurs. La rage avait fait son apparition dans la Nièvre, 

en 1978, je  dois vous dire, pour avoir suivi cette question d ’assez près à 

Nancy, ou ailleurs, que notre départem ent est le seul départem ent en 

France où la rage ayant fait son apparition ne s’est pas étendue dans le 

reste du départem ent, ce qui tend à prouver que les mesures de 

prophylaxie qui on t été prises on t été efficaces, mais nous devons to u t de 

même rester vigilants car nous avons encore des foyers de rage dans 

l’Yonne, et la Côte d ’Or qui nous touche, a actuellem ent sa deuxièm e 

vague de rage. Par conséquent, il est plus prudent de continuer à vacciner 

dans les cantons lim itrophes de ces deux départem ents. Nous pouvons 

donc envisager une vaccination d ’environ 1 0 0  0 0 0  bovins e t je  crois que 

nous com ptons largement en estim ant à  ce chiffre.

En ce qui concerne la destruction des animaux vecteurs de rage, ce 

sont surtou t les renards qui propagent la rage, donc leur destruction a une 

grosse im portance. L ’E tat donne une prime de 50,00 F  pour la destruction 

du renard, et il nous est proposé d ’ajouter une prim e pour le départem ent 

de 30,00 F. La 3ème Commission n ’est pas d ’avis de donner cette prim e 

supplém entaire. En effet, je  dois vous dire - mais je  ne voudrais pas que 

cela soit propagé, je  m ’adresse à la presse - q u ’il existe actuellem ent des 

personnes qui savent, au marché de la fourrure, en particulier à Chalons, 

que les queues de renard peuvent être achetées pour 20,00 F, car si 

autrefois, les élégantes portaient des fourrures de renard avec une belle 

queue, à l’heure actuelle, les fourrures de renard sont surtou t utilisées 

pour faire des dessus de lit et la queue n ’a aucune u tilité e t par conséquent, 

il est anorm al q u ’il y ait une spéculation sur les queues de renards. Enfin, je 

me félicite q u ’il n ’y ait pas un  marché du rat musqué parce q u ’il en serait 

de même pour les queues de ces animaux pour lesquels on donne des 

primes.

Je  résume, on doit constater que le départem ent encourage to u t de 

même la destruction des renards, ce qui est l’in térêt des chasseurs, car les 

renards détruisent beaucoup de gibier et la chloropicrinc qui sert à faire 

sortir les renards de leur tro u  est donnée gratuitem ent par la D irection des 

Services Vétérinaires.

En ce qui concerne la fourrière départem entale, il est bien certain 

que celle-ci a rendu de grands services, et en ramassant les chiens errants, 

elle a certainem ent évité la propagation de la rage, c ’est pourquoi la 

3èm e Commission est to u t à  fait d ’accord pour continuer l’aide que nous 

accordons à la fourrière départem entale.
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M. le Président

M. Clément

M. le Président

M. Clément

En ce qui concerne la brucellose, je  vous rappelle que lors de no tre session 

d ’octobre 1978, nous avons pris à no tre charge, les rem boursem ents des 

annuités d ’em prunts contractés par le G roupem ent de Défense Sanitaire 

pour indemniser pendant trois ans les cultivateurs qui étaient obligés 

d ’abattre des animaux brucelliques, cette prime venant s’ajouter à la 

prime nationale. J ’ai le plaisir de vous annoncer que cette mesure a porté 

ses fruits car si la première année on a dû abattre 1 229 bovins, alors que 

l’on  avait prévu l’abattage de 1 2 0 0 , dès la deuxièm e année, 6 8 6  bovins ont 

été abattus alors que l’on prévoyait l’abattage de 1 2 0 0 , e t la troisièm e 

année 412 seulem ent au lieu de 1 000 qui étaient prévus. Cela prouve une 

accélération de l’assainissement du cheptel par rapport aux prévisions. 

E tant donné que moins de bovins ont été abattus que ce qui é tait prévu 

cela nous donne un reliquat de 341 486,00 F que nous vous proposons 

d ’utiliser de la façon suivante : conserver 200 000,00 F pour indemniser 

les bovins qui seront à nouveau abattus à l’avenir et consacrer 

120 000,00 F pour continuer la lu tte  de la brucellose sur les ovins. 

J ’ajouterai q u ’avec les 120 000,00 F également que nous allons économiser 

en ne donnant pas la prim e à la queue de renard, nous pourrons engager 

également la lu tte  contre la brucellose caprine qui représente un danger 

pour l’espèce humaine.

: On peut remercier M. Clém ent de ce rapport extrêm em ent docum enté qui

m ontre que si certaines choses ne vont pas très bien pour l’agriculture 

nivernaise, le Conseil général a toujours rem pli son devoir en particulier en 

ce qui concerne la prophylaxie de la rage et de la brucellose, dont 

l’éradication est extrêm em ent im portante, non seulem ent, pour les 

hommes puisque l ’éradication les protège, mais surtou t pour l’économ ie de 

ce départem ent. Cela passe un petit peu inaperçu à côté de certaines 

mesures économ iques décidées par le G ouvernem ent.

Je  tenais à souligner l ’effort considérable qui a été fait par le Conseil 

général de la Nièvre dans ce dom aine, aidé d ’ailleurs il faut le dire par les 

Services Vétérinaires qui n ’on t pas ménagé leur peine pour faire la 

propagande voulue auprès des éleveurs et faire com prendre que 

quelquefois ce qui paraissait aller à l’encontre de leurs intérêts, c ’é tait au 

fond protéger leur avenir e t celui de leur profession, donc l’avenir de notre 

départem ent don t l’élevage représente l’une des activités principales. Merci 

M. Clém ent, vous nous avez appris beaucoup de choses.

: J ’ajoute que la 1ère Commission a donné un avis conforme.

: Pas d ’observations ! Le rapport est adopté avec les com plim ents du Conseil

général parce q u ’il est vraim ent très com plet e t très intéressant.

: C ’est avec l’aide de la D irection des Services Vétérinaires.
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M. le Président J e  l ’ai asso c iée  t o u t  à  l ’h e u re  a u x  c o m p lim e n ts  q u e  j ’ai fa its .

CONTRA T DE PAYS ET DE VILLES D'APPUI

R ap p o rt d e  M. le P ré fe t :

Numéro 32.

R ap p o rt d e  M. C lém ent :

Dans la région de Bourgogne, deux procédures sont appliquées depuis 1975 pour favoriser 

l’am énagement du territo ire : les contra ts villes d ’appui et les contrats de pays.

Depuis 1975, Decize, Château chinon, Clamecy et la Charité sur Loire o n t bénéficié des 

contrats villes d ’appui, e t, entre 1976 e t 1981, on t été retenus pour les contrats de pays : le Nivernais 

corbigeois, les pays de Cosne Cours sur Loire, le Sud-Morvan, le Haut-Nivernais e t le pays de 

M ontsauche.

En 1981, les contrats de pays bénéficient de l’E .P.R . d ’une aide d ’1 M 1/2 e t d ’une 

subvention de l’E tat au titre  du F.I.D .A .R . de 0 M 6 .

Pour 1982, M. le Préfet a des propositions à form uler pour lesquelles il nous dem ande notre

avis.

Il nous soum et la candidature de Prémery pour le contra t de pays, et la 3èmc Commission 

donne un avis favorable. Il y a lieu de préparer et déposer le dossier.

En ce qui concerne les contra ts villes d ’appui : dès 1979, Saint Pierre le M outier a posé sa 

candidature et le dossier est parvenu à la région en 1980.

Saint Pierre le M outier répond d ’ailleurs parfaitem ent aux critères d ’intervention choisis par 

la région, mais M ontsauche avait déjà été retenu pour 1981, et il est norm al q u ’il soit m aintenant 

proposé en priorité.

Restent deux autres candidats : Varennes Vauzelles et Prémery.

La 3èm e Commission laissse le soin à l ’E.P.R. de choisir la ville qui répond le mieux aux 

critères retenus.
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M. le Préfet de Région nous fait savoir que pour les villes de 4 000 habitants, des 1/2 contrats 

pourraient être accordés, ce qui serait le cas de Saint Pierre le M outier e t Prémery.

Si les programmes actuels sont reconduits, notre départem ent pourrait donc bénéficier à la 

fois de deux 1 / 2  contrats.

M . le Président : M. M artin, vous avez la parole.

M. Martin : Oui, M. le Président, é tan t élu de Varennes Vauzelles, e t du canton de

Guérigny, je  voudrais rappeler le vceu que j ’avais déposé il y a déjà bientôt 

quatre ans puisqu’il s’agissait de la session du 7 ju in  1977 qui faisait suite 

à une délibération du Conseil municipal de Varennes Vauzelles du

3 ju in  1977. Certes, il s’est avéré par la suite que la com mune de

Varennes Vauzelles n ’avait adressé le dossier com plet q u ’au début de cette 

année. Il appartiendra aux autorités com pétentes e t aux élus concernés 

de choisir entre les deux contrats villes d ’appui. Seulem ent, la simple 

rem arque que je  voudrais form uler c ’est s ’il est question de dem i contrat 

pour Saint Pierre le M outier et aussi pour Prémery, pourquoi ne pas 

accorder un contra t entier à  Varennes Vauzelles qui dépasse 

1 0 0  0 0 0  habitants e t qui sem blerait, sur le critère du nom bre d ’habitants, 

rem plir les conditions. J e  ne veux pas faire de remarques, je  laisserai le choix 

à la Région, à l ’E.P.R ., de prendre une décision, mais puisque la possibilité 

nouvelle nous est donnée de dem i contra t et de contra t entier, si on peut 

satisfaire to u t le m onde, ta n t m ieux, moi je  veux bien que l’on satisfasse en 

priorité Saint Pierre le M outier puis Prém ery, mais s’il reste quelque chose, 

pourquoi ne pas l’obtenir pour la Nièvre. Pour une fois, la Nièvre aurait 

d roit à  quelque chose d ’intéressant alors que ju sq u ’à m aintenant elle était 

classée sans suite dans les dossiers du Ministère.

M. le Président : M. Clém ent, voulez-vous répondre à M. M artin ?

M. Clém ent : J ’ajouterai, - d ’après mes collègues de la Région, e t je  ne pense pas me

trom per, - q u ’un seul contra t de pays est accordé par an e t par départem ent. 

Il est norm al que Saint Pierre le M outier passe en priorité puisque son 

dossier est le plus ancien e t il n ’a pas été retenu parce que M ontsauche 

l ’avait été. Il doit passer en priorité avec un dem i contra t. 

Varennes Vauzelles ayant plus de 4 000 habitants peut prétendre à  un 

con tra t entier. Il est bien norm al que les conseillers régionaux soutiennent 

les candidatures proposées dans leur départem ent. Un contra t et dem i par 

an, cela ne conviendrait pas et cela m ’oblige à dire les réflexions qu i m ’on t 

été faites à la Région. Je  n ’en avais pas parlé to u t à l ’heure, mais

l’intervention de M. Martin m ’oblige à le faire, l ’objection qui a été soulevée

pour Varennes Vauzelles est la suivante :

Le contra t de pays est accordé pour une petite capitale locale ou  à 

une plus ou moins grande capitale locale qui est en milieu rural. Cela
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M . le Président

M. le Dr Benoist

M. le Président

M. le Dr Journiac

peut être le cas de Cosne Cours sur Loire, c ’ctait le cas de Clamecy, cela 

peut être le cas de la Charité sur Loire, de Saint Pierre le M outier, mais 

l’objection im portante qui a été form ulée c’est que Varennes Vauzelles fait 

partie de l’agglomération de Nevers e t ce sont les difficultés que nous 

allons rencontrer pour soutenir la candidature de cette ville.

M. le Dr Benoist, vous avez la parole.

Oui, M. le Président, je  ne vais pas répéter ce qui a déjà été dit, mais 

comme Saint Pierre le M outier est dans ma circonscription, je  pense qu’elle 

a droit à plus d ’une dem i portion , les autres ayant eu une portion  entière. 

Alors, on com m encerait par dire ceux qui ont déjà été servis ont été servis 

à part entière e t puis m aintenant, on va faire des dem i portions, alors, moi 

je  dis que je  ne suis pas du to u t d ’accord. L’année dernière, pour des 

considérations et pour respect à l ’ancien Conseiller général de M ontsauche, 

la ville de Saint Pierre le M outier s’est désistée pour M ontsauche. Je  peux 

vous dire q u ’à la Région, je défendrai la candidature de 

Saint Pierre le M outier à part entière, car Varennes Vauzelles est associée 

pratiquem ent dans sa vie économ ique avec la ville de Nevers. Nous sommes 

liés par un schéma directeur, nous sommes liés par un syndicat 

intercom m unal à vocation m ultiple, nous avons les im brications dans 

lesquelles la ville de Nevers apporte son assistance, surtou t à travers ce 

syndicat à la ville de Varennes Vauzelles. Je  considère que 

Saint Pierre le M outier se trouve dans la partie Sud de no tre départem ent 

e t je  l ’ai déjà dit : ici, entre Loire et Allier, nous n ’avons pas été très gâtés 

ju squ ’à présent depuis des décades, donc je  maintiens la candidature de 

Saint Pierre le M outier en premier et à part entière.

M. le Dr Journiac, vous avez la parole.

Je  tiens à remercier d ’abord M. le Dr Benoist pour son intervention ainsi 

que l ’assemblée pour les propositions faites. Je  voudrais sim plem ent dire 

que je  ne connais pas à fond les derniers règlements concernant les demi 

contra ts villes d ’appui. Saint Pierre le M outier, en tan t que ville de moins 

de 4 000 habitants est-elle obligée de prendre un dem i contra t ville d ’appui 

ou peut-elle prétendre à un contra t ville d ’appui, c ’est ce que je  ne sais pas 

pour le m om ent. Evidemment, nous serions candidats comme l’a souligné 

M. le Dr Benoist to u t à l’heure pour un contra t entier, car le Sud Nivernais 

n ’a jam ais été gâté e t nous avons des besoins absolum ent faciles à prouver. 

D’ailleurs, je  pourrais le faire dans une autre séance, e t c ’est pour cela que 

je  tiendrai ici, vous en êtes d ’accord, à conserver notre candidature et à 

faire q u ’elle soit acceptée.
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M. le Président M . B esso n  a d e m a n d é  la p a ro le , e t  e n s u ite ,  j e  la d o n n e ra i  à  M . C lé m e n t.

M. Besson

M. le Président

M. Clément

M. Cabarat

M. Besson

M. Cabarat

M. le Président

: Mon intervention sera brève. Je sais que la com m une de Prémery refuse le

contrat de pays. Par contre, elle serait d ’accord pour un demi contra t ville 

d ’appui avec Saint Pierre le M outier e t je  crois q u ’il y a un avis favorable 

dans ce sens de M. le Président de région. Donc, Prémery n ’est pas pour le 

con tra t de pays, c ’est un fait certain.

: M. Clément ! e t ensuite M. Cabarat prendra la parole.

: Je  m ’adresse su rtou t au Dr Journ iac . Si je  parlais d ’un dem i con tra t, c’est 

parce que je  l’ai lu dans le rapport de M. le Préfet, j ’ai dit dans mon 

rapport que je  classais Saint Pierre le M outier en n° 1 du fait que son 

dossier était prêt en prem ier. Il s’est désisté pour M ontsauche, je  ne vois 

pas d ’inconvénients, ni la 3èm e Commission, à ce que 

Saint Pierre le M outier bénéficie d ’un contra t entier. Mais c ’était le rapport 

qui me laissait supposer que les villes de 4 000 habitants ne pouvaient 

bénéficier que d ’un dem i con tra t, c ’est la raison pour laquelle j ’ai parlé 

d ’un demi contra t.

: M. le Président, je  voudrais remercier la 3ème Commission d ’avoir émis un

avis favorable pour que le canton de Prémery soit retenu - je  pense q u ’il y 

a deux choses, il y a le contra t de pays et le contra t ville d ’appui. En ce 

qui concerne le contra t de pays, à Prémery, si j ’ai bien com pris, le rapport 

de M. Clément conclu à l ’avis favorable de la 3èine Commission. J ’apprends 

au jourd ’hui que la ville de Prémery le refuse. Il y a eu une réunion des 

maires du canton de Prémery à laquelle assistaient les représentants de la 

m unicipalité de Prémery, en l ’occurence le maire e t les adjoints, je  ne les 

ai pas entendus ém ettre d ’avis défavorable. Mais enfin, je  pense que 

M. Besson a des inform ations plus récentes que moi à ce sujet.

: Je  le confesse honnêtem ent.

: J ’en ai pris acte, M. Besson.

Donc, je  maintiens au nom  du canton de Prémery la candidature de 

contra t de pays e t en ce qui concerne la ville d ’appui, je  n ’ai pas été 

inform é personnellem ent du dossier présenté par la ville de Prémery.

: M. le D r  J o u r n ia c ,  v o u s  avez  la p a ro le .
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M. le Dr Journiac

M. le Président

M. Besson

M. Cabarat

Je  voulais sim plem ent répondre à l’intervention de notre collègue, 

M. M artin, parce que les dimensions de notre com m une, surtout s’il y a 

une législation nous autorisant seulem ent à avoir un dem i contra t ville 

d ’appui et Prémery au ss i,-je  n ’y vois pas d ’inconvénients, bien au 

contraire, nous ne sommes pas là pour essayer de to u t mobiliser - je  ne vois 

pas pourquoi, parce que nous sommes une ville de moins de 

4 000 habitants, nous aurions moins de droits q u ’une ville plus im portante 

dans ce cadre, j ’entends. Après to u t, les crédits ne seraient pas perdus 

deux villes en profiteraient, et a tten tion , je  ne suis pas là pour dire que 

Varennes Vauzelles n ’a pas de besoins de ville d ’appui, ce n ’est pas mon 

rôle.

M. Besson, vous avez la parole.

M. Cabarat, je  vais vous lire une lettre de M. le Maire de Prémery, c ’est 

normal que vous soyez au courant comme vous êtes conseiller général de 

ce can ton , elle m ’est adressée.

« J ’ai bien reçu le 6  courant, le volume rapport au Conseil général du 

13 octobre 1981. J ’ai été vivement surpris d ’y lire, page 32, au chapitre 

contra ts de pays et villes d ’appui q u ’une étude concernant le zonage a été 

réalisée pour un éventuel contra t de pays pour le canton de Prémery et une 

réunion à été tenue avec les élus. Je  tiens à préciser q u ’en tan t que maire 

de la com m une de Prémery, chef lieu de canton, je n ’ai jam ais été invité à 

une réunion de genre. Je  n ’ai donc pas, à fortiori pu y assister, j ’en ai 

appris l’existence par l’article du Journal du Centre don t vous trouverez 

ci-joint photocopie. Il est surprenant q u ’en tan t que président de la 

commission des affaires économ iques du Conseil régional, com mission qui 

examine ce type de dossiers, je  n ’ai pas été invité à une telle réunion». 

Voilà la seule chose qui m ’a été confiée, je  le dis honnêtem ent.

Si je  com prends bien le sens de la le ttre M. Besson, il ne nous dit pas q u ’il 

est contre, il dit q u ’il est étonné de ne pas avoir été invité. Je  pense que 

l’assemblée départem entale a autre chose à faire q u ’à voir étaler sur la 

place publique les différends qui peuvent opposer le conseiller général au 

maire de Prém ery. C’était la réponse du berger à la bergère puisque moi 

j ’ai appris également par la presse la dem ande de Prémery ville d ’appui. 

T ou t ceci est évidem m ent assez désagréable e t je  crois que de to u te  façon, 

nous sommes en train de programmer une réunion pour préparer plus 

avant le dossier e t à ce m om ent là , le maire de Prémery sera convié, mais il 

a entendu parler du contra t de pays à une réunion des maires, je  n’en ai 

plus la date exacte, mais il y était.
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M. le Président M . M a rtin , v o u s  avez  la p a ro le .

M. Martin

M. le Président

M. Clément

M. le Président

M. le Dr Benoist

: M. le Président, je  voudrais en term es les plus aimables q u ’ils soient,

répondre au Dr Journ iac . Ce n ’est pas moi qui ai inventé les dem i contrats 

de pays, j’ai lu comme vous le rapport n° 32 qui pour la première fois fait 
état de demi contra ts ville d ’appui pour les com m unes de moins de 

4 000 habitants. Je  ne suis pas un conseiller régional ; on peut être pour, on 

peut être contre, mais je  me saisi des arguments qui figurent dans le rapport, 

ce n ’est pas moi du to u t qui ait d it que les villes de moins de 4 000 habitants 

avaient droit à un demi contra t de pays. Je  respecte sincèrem ent les 

habitants de Saint Pierre le M outier que je  connais en partie, mais sans plus.

; On a entendu pas mal d ’explications. Ce q u ’il faut retenir de to u t cela,

c ’est que nous avons un avis à ém ettre e t que c ’est la région qui va trancher : 

ou demi contra t ou contra t entier, et con tra t de pays accepté ou refusé à 

Prém ery. Nous avons un avis à ém ettre, et cet avis c’est celui du rapport de 

M. Clément qui a conclu à la priorité de Saint Pierre le M outier pour un 

contrat.

: Nous plaçons Saint Pierre le M outier en priorité, nous ne fixons pas

nous-mêmes si c ’est un  contra t entier ou un dem i con tra t, c’est la région qui 

va le fixer.

; Alors, vote t ’on ou adoptons-nous les conclusions du rapport de 

M. Clém ent ? Son rapport me paraît assez clair puisque finalem ent, c’est la 

région qui va trancher.

: Je  voudrais clarifier to u t de même un petit peu la situation au poin t de vue 

de la discussion. Nous entendons parler pour la première fois, même les 

conseillers régionaux d ’un demi con tra t. Donc, par conséquent, q u ’est ce 

q u ’un dem i con tra t par rapport à  un contra t entier ? Nous sommes à l’heure 

actuelle, je  le répète encore avec une m odification profonde de 

l ’am énagem ent du territoire sur les deux dernières années du plan, il y a un 

tex te qui va être présenté à l ’Assemblée nationale par le ministre de 

l’Aménagem ent e t du Territoire, sur l’am énagement du plan dans lequel nous 

sommes pour les deux dernières années. Les m odifications seront 

certainem ent apportées sur la définition des organismes qui on t été mis en 

place ju squ ’à présent, tan t aussi bien dans leur nature que dans leur 

financem ent, e t je  crois q u ’il faut attendre l’inform ation émise par le 

Parlem ent parce que ce tex te sera probablem ent présenté soit à la fin de la 

session ordinaire, soit au mois de janvier par M. Michel Rocard. Et il y aura 

des m odifications profondes dans l ’am énagement du territo ire  à la suite de
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M. le Président

M. Grosjean

M. le Président

ce tex te . Donc, attendons le tex te pour nous prononcer, mais je  crois que 

sur le fond, nous ne savons pas ce que c’est que ces dem i contrats. Dans le 

docum ent que l’on nous a com m uniqué, on ne dit pas ce que c’est, quelles 

sont les réductions financières, quelle est la réduction des opérations. Ce que 

nous savons, M. le Maire de Saint Pierre le M outier et moi-même, c ’est que 

c’est une région qui va être très sensibilisée par deux opérations, la première 

étan t la déviation de Saint Pierre le M outier qui va voir une m odification 

im portante de son économie interne, la seconde étan t q u ’il y a un nouveau 

plan du fameux barrage du Veurdre lequel va être à nouveau présenté. Ainsi, 

les populations de cette région auront certainem ent des investissements à 

faire pour palier certains désordres économ iques qui vont être apportés par 

ces deux grosses m odifications qui sont déjà planifiées. Je  crois que ju sq u ’à 

preuve du contraire qui peut le plus peut le moins, je  pense que 

Saint Pierre le M outier doit avoir le courage de m aintenir sa candidature 

pour un contra t de ville d ’appui à part entière.

: M. Grosjean !

: Oui, M. le Président, je  ne voudrais pas prolonger inutilem ent ce débat. Je  

crois to u t d ’abord que ce que vient d ’exprim er M. le Dr Benoist en ce qui 

concerne un éventuel rem aniem ent des procédures d ’am énagement du 

territo ire au niveau des contrats de pays, au niveau des zones rurales 

prioritaires, de to u t ce genre de choses, est probable. Mais ce que je  voulais 

dire su rtou t, c ’est que le dem i contra t n ’est pas une découverte de ce 

rapport n° 32. Lors des attribu tions de contra ts de pays e t de con tra ts de 

ville d ’appui en 1981 au budget de l ’E.P.R ., - et je  prends la parole parce que 

je  suis m em bre de la commission concernée -, le Conseil régional, dans un 

souci de m aintenir un certain équilibre entre les aides q u ’il apporte aux

différents départem ents de la région, s’est trouvé dans la situation que le

départem ent de l’Yonne n ’avait pratiquem ent pas de véritable dem ande 

formulée, si ce n’est que par deux petits chefs-lieux de canton dont 

l ’im portance dém ographique et économ ique les m etta ien t dans 

l ’im possibilité de dem ander un con tra t com plet, et pour que l’Yonne puisse 

avoir quelque chose dans la d istribution, on a trouvé ce tte  solution du dem i 

contra t qui lui a permis d ’avoir droit à une répartition en 1981. Donc, il y 

a déjà un précédent ; le con tra t des pauvres. Q uand il s’agit de cantons de 

quelques centaines d ’habitants, un contra t com plet de pays ou  de ville 

d ’appui, cela peut faire lourd.

: De tou te façon, il faut que le Conseil général de la Nièvre prenne une

décision. Je  crois que to u t le m onde s’est exprim é. Le rapport de

M. Clém ent conclu à  la priorité de Saint Pierre le M outier, on le conçoit, 

puisque l’an dernier, il s’est désisté en faveur de M ontsauche, mais s’il y a 

possibilité de n ’avoir q u ’un dem i con tra t à la région, vous avez conclu à la 

candidature possible de Prémery.
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M . C lé m e n t, v o u lez -v o u s ra p p e le r  les c o n c lu s io n s  ?

M. Clément : En ce qui concerne les conclusions de la 3ème Commission, nous donnons la

priorité à  Saint Pierre le M outier, nous ne dem andons pas un dem i contrat, 

nous dem andons à ce q u ’il passe en priorité. Si on lui donne un contrat 

com plet, nous ne sommes pas contre, si c ’est le dem i con tra t qui est accepté 

et bien naturellem ent Prémery pose sa candidature é tan t donné que 

Varennes Vauzelles aurait droit à un  contra t entier, du fait de sa population 

mais on laissera le choix à la région de décider de la candidature ou non de 

Varennes Vauzelles étan t donné que les critères qui sont posés par la région 

ne correspondent peut-être pas exactem ent à la ville de Varennes Vauzelles 

du fait q u ’elle fait partie d ’une grosse agglomération.

M. le Président : Cela me paraît clair M. clém ent, puisque finalem ent, c ’est la région qui

tranche. Priorité à Saint Pierre le M outier, s’il a un contra t entier tant 

m ieux. Ensuite un dem i con tra t ville d ’appui pour Prém ery, étan t donné que 

Varennes Vauzelles ne rentre pas dans le cadre de ce qui est prévu par la 

région. On conclut comme cela, je  pense q u ’il n ’y a pas d ’oppositions.

Le rapport est adopté.

ZONE RUR A LE  PR IORI TAIR E

R ap p o rt d e  M . le P réfet :

Numéro 65.

R ap p o rt d e  M. C lém en t :

Nous avions dem andé à  M. le Préfet au cours d ’une précédente session d ’obtenir le 

classement des cantons de Châtillon en Bazois, Saint Saulge, Saint Bénin d ’Azy, en zone rurale 

prioritaire.

M. le Préfet nous fait savoir que l’E.P.R. a mis en place cette procédure pour la zone Morvan 

et le Haut-Morvan - Puisaye.
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année.

L e p ro g ra m m e  d e  la  z o n e  M o rv an  c o m m u n e  à  q u a tre  d é p a r te m e n ts  e s t r e c o n d u i t  c h a q u e

La zone Haut-Nivernais - Puisaye a été proposée par nous mêmes pour une aide de l’E.P.R. 

ju sq u ’en 1982 e t cette proposition a été retenue par la Région. L’E.P.R. ayant pris la décision que notre 

départem ent ne pouvait bénéficier chaque année que d ’une zone prioritaire ou tre le Morvan, il n’est pas 

possible d ’envisager la prise en considération d ’une nouvelle zone prioritaire q u ’à com pter de 1983.

D ’ailleurs, la zone Entre Loire e t Allier a déjà également fait acte de candidature depuis 

plusieurs années.

Il est donc prém aturé actuellem ent de donner no tre avis pour d ’autres candidatures.

M. le Président : M. Durif, vous avez la parole.

M. D urif : Je  fais toujours la même rem arque. J ’avais émis un vœu, en ce qu i concerne

cette aide spéciale rurale. D ’abord, je  souhaite q u ’une analyse soit faite pour 

l ’ensemble du départem ent, mais en ce qui concerne le canton de Fours, je 

dis que du fait que la com m une de Cercy la T our a été classée en zone B,

toutes les com m unes du canton de Fours n ’on t pas pu bénéficier de l ’aide

spéciale rurale.

M. le Président : Le rapport est adopté.

CON T RA T  DE PAYS - AIDE SPECIALE RURA LE

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Numéro 67.

R ap p o rt d e  M. C lém ent :

Il s’agit d ’une réponse à un vœu.

D an s le r a p p o r t  p ré c é d e n t  ( le  3 2 ) n o u s  av o n s p ro p o sé  P ré m ery  p o u r  le c o n tr a t  d e  p a y s .
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Pour le classement en aide spéciale rurale, Prémery a 22 habitants au lieu de moins de 20 

au km 2 , mais nous m aintenons cette candidature, bien que des mesures d ’ajustem ent du régime actuel 

soient en cours.

Nous donnons acte à M. le Préfet de sa com m unication.

A d o p té .

AIDE SPECIALE RUR ALE

R ap p o rt d e  M . le  P ré fe t :

Numéro 6 8 .

R ap p o rt de  M . C lém en t :

Nous donnons acte à M. le Préfet de sa réponse, et, bien que des réform es soient en cours 

de gestation e t ne donnent pas la possibilité d ’apporter des mesures d ’ajustem ent au régime en vigueur, 

nous m aintenons cette dem ande de Châtillon en Bazois et Moulins Engilbert qui est très im portante 

pour favoriser la création d ’emplois dans nos campagnes défavorisées.

M. le Président : Vous avez raison parce que l’on  sait bien que beaucoup de réform es vont

venir, mais dans le cas particulier, il faudrait que celle-là vienne très très 

rapidem ent, c ’est bien l’avis, je  pense, de to u t le Conseil général e t surtout 

des conseillers généraux des zones rurales. T ou t le m onde est d ’accord pour 

les conclusions de votre rapport.

M. Clém ent, vous avez la parole.

M. Clém ent : J ’ajouterai, ce qui serait indispensable, c’est que l ’ensemble du départem ent

soit pris en considération.

M. le Président : Nous sommes parfaitem ent d ’accord, c’est une des priorités qui est à

dem ander au nouveau pouvoir.
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FO YE R  D EP AR TEM EN TAL  DE L ’ENFANCE 

D.M.2.  DE L ’EXERCICE 1981

Numéro 21.

R ap p o rt d e  M me C ou ty  :

La 3èm e Commission vous propose d ’adopter les propositions de décision m odificative n° 2 -  

budget de l’exercice 1981, propositions de réajustem ent qui on t reçu l ’approbation de la commission de 

surveillance le 18 septem bre dernier.

Investissement -

Les recettes  :7 3 1 ,3 6  F prévues aux com ptes 212 et 214, sont une régularisation des 

am ortissem ents des bâtim ents et matériels.

En dépenses :4 0 0 ,0 0  F au com pte 163, erreur dans l ’inscription du m ontan t d ’un 

rem boursem ent du capital d ’un em prunt fait par le départem ent.

Section de fon c tionn em e n t -

Des insuffisances de crédits sont constatées aux com ptes suivants :

Rapport de M. le Préfet :

- com pte 614 - primes de service +  4 000,00 F

- com pte 634 - électricité - eau - gaz - assainissem ent +  10 000,00 F

- com pte 638 - primes d ’assu rances +  1 400,00 F

- com pte 6 8  - do ta tions aux com ptes d ’am ortissem ent et p ro v is io n s  +  731,86 F

16 031,86 F

Ces insuffisances peuvent être com pensées par les dim inutions sur les com ptes suivants :

-co m p te  605 - fournitures hô te lières — 3 936,86 F

- c o m p te  6 0 9  - a u tre s  f o u r n i t u r e s ...................................................................................................— 3  2 0 5 ,0 0  F
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- com pte 610 - rém unération du personnel perm anent . . .

- com pte 872 - charges im putables aux exercices antérieurs 

Pas de m odifications au niveau des recettes.

-  4 000,00 F

-  4 990,00 F

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par Mme C outy, au nom de la 

3èm e Com mission, votre 1ère Commission donne un avis conform e.

A d o p té .

MAISON M A TER N ELL E DEP AR TEM EN TAL E DE GARCHIZY 

D.M.2.  DE L ’EXERCICE 1981

R ap p o rt d e  M . le  P réfe t :

Numéro 22.

R ap p o rt d e  M m e C o u ty  :

La 3ème Commission soum et à votre approbation le projet de décision m odificative n° 2 -  

Budget de l ’exercice 1981.

Seuls des réajustem ents sont nécessaires en section de fonctionnem ent et peuvent être 

réalisés à partir de virements.

En dépenses : à créditer + 3 4  000,00 F

- com pte 602 - fournitures e t produits à usage médical, concernant

su rtou t la pouponnière  +  15 000,00 F

- com pte 603 - carburant e t produits de g a ra g e .............................................................+  4 000,00 F

- com pte 609 - autres fo u rn itu re s .......................................................................................+  3  000,00 F
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- com pte 615 - rém unérations d iverses...........................................................................+ 1 2  000,00 F

A débiter :

- com pte 610 - rém unération du personnel p e rm a n e n t ........................................... -  34 000,00 F

L’admission à la retraite de deux agents titulaires perm et l ’utilisation de ce solde.

Pas de m odification au niveau des recettes.

R ap p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r  M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par Mme C outy, au nom  de la 

3èm e Commission, votre 1ère Commission donne un avis conform e.

A d o p té .

OCTROI  D ’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE FONCTIONNEMENT 

A L ’ASSOCIATION INTER-COMMUNALE D ’AIDE A DOMICILE AUX PERSONNES AGEES 

ET AUX HANDICAPES  12,  BOULEV ARD  SAINT EXUPERY A NEVERS

R ap p o rt d e  M . le  P réfe t :

Num éro 47.

R ap p o rt d e  M m e L avergne :

Lors de la 1ère session ordinaire du 28 avril 1981 votre assemblée avait adopté un vœu de 

votre 3ème Commission relatif à l’octro i d ’une subvention exceptionnelle à l’association 

intercom m unale d ’aide à  domicile aux personnes âgées e t aux handicapés de Nevers.

Cette association bénéficie déjà d ’une subvention de 12 000,00 F  inscrite au budget 
p rim itif 1981.



Cependant elle se heurte à de grosses difficultés de trésorerie dont les causes sont 

nom breuses mais elles résident surtout dans le fait que les augm entations de salaires des aides ménagères 

sont toujours faites avant que le taux horaire ne soit rem boursé par les caisses. De plus, les associations 

d ’aide à domicile sont un relais entre les caisses de retraite et les aides ménagères.

Toutes les associations d ’aides ménagères se heurtent à ces problèmes. Celle de Nevers 

accuse un déficit de 30 079,00 F.

Cependant depuis le 1er ju illet 1981 un net rajustem ent du taux de rem boursem ent devrait 

perm ettre d ’absorber progressivement l ’écart existant entre recettes et dépenses et la situation déficitaire 

de 1980 ne devrait plus se reproduire.

Il serait souhaitable que ce dossier soit réexam iner lors de l’élaboration du budget 

prim itif 1982.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par Mme Lavergne, au nom  de la 

3èm e Commission, votre 1ère Commission donne un  avis conform e.

A d o p té .

ANNEE IN TER NAT IO NAL E DES PERSONNES HANDICAPEES 

DEMANDE DE SUBVENTION PR ESENTEE PAR L ’ASSOCIATION 

DES PARALYSES DE FRANCE

R ap p o rt d e  M. le P réfet

Numéro 48.

R ap p o rt d e  M m e Lavergne :

Votre 3èmc Commission rappelle à votre assemblée que l ’association des paralysés de France 

a bénéficié au budget p rim itif 1981 d ’une subvention de 1 650,00 F.
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Mais bien que le projet d ’exposition présenté par cette association pour m ettre en évidence 

les difficultés quotidiennes des handicapés et leurs solutions, soit to u t à  fait digne d ’in térêt, il n ’est pas

possible d ’accorder une subvention inscrite à la décision modificative n° 2 .

Toutefois, votre 3cme Commission vous en propose le réexamen lors de l’élaboration du 

budget p rim itif 1982.

M. le Président : Je  vous remercie, Mme Lavergne. A ce propos, je  vous signale que j ’avais

écrit le 29 ju illet 1981 à M. Jean  Prilot qui est le délégué départem ental 

de la Nièvre de l ’association des paralysés de France, pour lui dire que 

nous étions to u t à  fait d ’accord au Conseil général avec son initiative, 

mais que nos budgets supplém entaires ne nous perm ettaient pas de verser 

de subventions aux associations en cours d ’année, aussi on lui proposait 

de renouveler sa dem ande de subvention exceptionnelle dans le cadre de 

la dem ande de subvention de 1982 q u ’il form ule chaque année. Je  ne 

m anquerai pas à ce m om ent là de rappeler le term e de ma lettre e t d ’y 

jo indre un é tat des frais, e tc... Ce n’est donc pas un refus, mais c ’est une 

façon de procéder que nous sommes obligés m aintenant de suivre avec 

régularité. Le rapport est adopté.

C ENT RE DE DOCUMENTATION ET D ’INFORMATION 

AU COLLEGE DE LA MACHINE

R ap p o rt de  M. le P réfe t :

Numéro 59.

R ap p o rt d e  M m e Lavergne :

Au cours de sa session du 23 juin 1981, vous avez adopté un vœu dem andant la création d ’un 

Centre de docum entation e t d ’inform ation au collège de La Machine nécessaire pour un travail meilleur 

des élèves e t des professeurs, une nouvelle approche du travail scolaire faisant appel à l’initiative des 

enfants.

M. le Préfet nous com m unique que cette création devrait intervenir dans le cadre des travaux 

d ’extension et d ’am énagement prévus dans l’établissem ent et qui seront programmés dans les années à 

venir, c ’est-à-dire en 3èm e urgence.
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J e  tiens à faire rem arquer que des exigences sanitaires appellent une extension rapide de la 

cuisine trop  exigüe e t non des solutions de fortune. Q uant aux locaux éducatifs e t adm inistratifs, il a 

fallu faire encore appel à des solutions de fortune, en particulier en m ontant des cloisons légères dans 

certaines classes pour installer le secrétariat avec tous les inconvénients que cela com porte. La salle de 

physique n ’a pas le gaz, ni l ’eau, pas d ’évacuation.

Les bâtim ents bien sûr sont en bon état e t il faut noter que leur bon entretien par la 

com m une de La Machine com m e dans d ’autres com m unes d ’ailleurs se retourne finalem ent contre elle 

dans le classement des urgences en ce domaine.

A d o p té .

SECURITE  SOCIALE MINIERE

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Numéro 62.

R ap p o rt d e  M m e Lavergne :

Au cours de la 1ère session extraordinaire du 15 janvier 1980, vous avez adopté un vceu 

concernant, à la suite d ’un rapport de la Cour des com ptes, les propositions de la commission présidée 

par M. Bloch Lainé e t qui sont en cours d ’examen au Ministère de la Solidarité nationale e t qui, dans 

une éventuelle restructuration de la Sécurité Sociale minière tenden t à la suppression de nombreuses 

caisses locales.

Cette commission mise en place par le G ouvernem ent précédent m enaçait d irectem ent le 

régime minier. La politique nouvelle sur les centres de soins, le souci de décentralisation, la situation 

saine de la gestion e t de l’organigramme de la caisse de La Machine, apporten t des arguments qui en 

m ontren t la nécessité alors que la suppression du Conseil d ’adm inistration verrait disparaître la 

représentation dém ocratique des assurés. De plus, l’éventualité de la reprise de l’exploitation minière 

dans la région proche de La Machine est un facteur positif pour le m aintien de la caisse.

Il est dem andé à M. le Préfet de faire part de ces considérations à Mme le Ministre de la 

Solidarité nationale et à M. le Ministre de l’Industrie, tous les deux concernés.

Adopté.
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MAJORATION DE LA D URE E D ’ASSURANCE VEILLESSE 

AUX MERES DE FAMILLE EMPLOYEES DES MINES 

ET DES CAISSES DE SECURITE  SOCIALE MINIERES

Rapport de M. le Préfet

Numéro 63.

R ap p o rt de  M m e Lavergne :

Lors de la session du 29 avril 1980, votre assemblée avait adopté un vœu tendant à ce que 

les mères de famille em ployées des mines ou assimilées ayant élevé un ou plusieurs enfants bénéficient 

d ’une m ajoration de leur durée d ’assurance vieillesse.

Mme le Ministre nous fait savoir q u ’il lui paraît opportun , dans un souci d ’alignem ent, que 

ces mères de famille accèdent à cet avantage déjà obtenu dans la plupart des régimes spéciaux, soit une 

bonification d ’un an par enfant, dont acte.

A d o p té .

S AUV EGA RD E DES EDIFICES  CULTUELS DE QUA LITE  ARC HITECTURALE 

SITUES EN MILIEU RUR AL  ET NON PROTEGES AU TIT RE  DES MONUMENTS 

HISTORIQUES - DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPA RTEMENT

Rapport de M. le Préfet :

N u m é ro  18 .
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Rapport de M. le Dr Vimeux :

Au cours de la séance du 23 ju in  1981, no tre assemblée avait réservé sa décision pour la mise 

en œuvre d ’un programme de sauvegarde des édifices cultuels de qualité architecturale situés en milieu 

rural. L’absence de protection au titre  des m onum ents historiques interdisait ju squ ’à présent 

l’intervention financière du Ministère de la Culture.

Au cours de la séance du 7 août 1981 de la commission départem entale, le problèm e des 

édifices cultuels a été de nouveau évoqué.

Devant les graves menaces de dégradation qui pèsent sur certains des édifices en cause et 

leurs conséquences financières pour les com m unes concernées, la m ajorité, de notre 3ème Commission 

vous propose un nouvel examen des dossiers les plus urgents.

Toutefois, elle élimine par principe les subventions accordées pour des propriétés privées.
•V

Sur le programme 1981 de l’E ta t, six opérations o n t été retenues :

Communes C oût de l'op é ra tion P artic ipa tion  du départem ent

Chazeuil 39 000,00 F 6  425,00 F

Fleury sur Loire 208 000,00 F 33 030,00 F

Neuvy sur Loire 14 000,00 F 1 200,00 F

Saint Bonnot 85 000,00 F 6  000,00 F

Lucenay les Aix 460 000,00 F 135 050,00 F

O uroux en Morvan 130 500,00 F 42 412,50 F

Soit au to tal 936 500,00 F 225 000,00 Fenviron

Les subventions qui seront accordées par l’E tat (m inistre de la Culture) s’établissent au

to ta l à 173 350,00 F. Leurs taux s’échelonnent entre 15%  et 25%  du m ontant des travaux don t le

to ta l a tte in t pour les six com m unes : 936 500,00 F.

Votre 3èm e Com mission, à la m ajorité, vous propose donc d ’inscrire en séance une somme 

de 225 000,00 F, soit pour la D.M.2., soit pour le budget p rim itif 1982.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

Rejetant les conclusions du rapport présenté par M. le Dr Vimeux, au nom de la

3èm e Commission, votre 1ère Commission propose de ne pas créer une nouvelle aide dans ce dom aine,

les com m unes concernées pouvant obtenir une aide au titre du F.D.E.C.
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M. le Président

M. le Dr Benoist

M. le Président

M. le D r Dollet

M. le Président

M me C outy

: Si je  com prends bien, la discussion est ouverte puisque les conclusions de

la 1ère Commission ne sont pas celles de la troisième. Qui veut s’exprim er 

sur ce sujet ?

: La 1ère Commission a estimé que créer un précédent c ’est toujours très

grave car nous savons ce que c’est. Ici, enfin, en ce qui me concerne, depuis 

1955, - ce qui fait déjà un bail -, chaque fois que l’on a créé un précédent, 

im m édiatem ent, to u t le m onde s’engouffre dans le tunnel et ils on t raison. 

D ’autre part, les m oyens o n t été créés d ’apporter une aide du départem ent 

au niveau des com m unes qui o n t des m onum ents non classés, mais qui sont 

intéressants, par l ’interm édiaire du F.D.E.C. Je  ne sais pas com m ent cela se 

passe dans les autres cantons, mais depuis q u ’il a été créé, chaque année, 

dans mon canton, il y a souvent un ou deux maires qu i se désistent pour 

un troisième qui a une opération  im portante à faire, qu itte  à lui, à donner 

sa part l’année suivante, lorsqu’ils on t des opérations à exécuter. Nous 

avons estimé prem ièrem ent q u ’il ne fallait pas créer un précédent, 

deuxièm em ent que les com m unes pouvaient parfaitem ent avec le F.D.E.C., 

arriver en com plém ent de ce q u ’il pouvait leur apporter en dehors du 

Conseil général, à  réparer les bâtim ents qu’elles estim aient devoir 

conserver.

: Qui veut encore s’exprim er ? M. le Dr Dollet.

; Oui, il y a quand même un problèm e q u ’il faudra résoudre un jo u r ou 

l’autre car il s’avère que le coût de réparation d ’un édifice cultuel est en 

général hors de proportion  avec les ressources d ’une petite  com m une. Il 

est certain que les petites com m unes se trouvent à avoir des églises ou 

des m onum ents don t elles ne peuvent pas assumer la charge, même avec 

une subvention du F.D.E.C., alors que v a -t’il se passer ? Faut-il laisser 

tom ber ces m onum ents, les laisser péricliter ou bien faut-il leur apporter 

une aide ? J e  peux vous citer le cas d ’une com m une de m on canton, la 

com m une de Larochemillay que M. le Dr Benoist co n n a ît bien, la to itu re 

de l ’église est à refaire, il y en a pour une trentaine de millions, même avec 

l’aide du F.D.E.C., la com mune ne peut pas entreprendre ces travaux, 

alors que va-t’il se passer ? faut-il laisser tom ber cette église e t la laisser à 

tous vents. Voilà la question ?

: Merci. Mme C outy , vous avez la parole.

: Moi, je  rejoins to u t à fait les propos du Dr Dollet parce que je  connais des

exemples dans m on canton de petites com m unes de 580 habitants qui se 

trouvent avec des devis de plus de 30 millions de centim es. Avec le
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AL le Président

M. Gontard

M. le Président

AL le Dr Signé

AL le Président

F.D.E.C., c ’est impossible, il faudrait to u t m ettre sur cette église et rien 

faire d ’autre, c ’est un choix. Elles o n t la malchance d ’avoir une église qui 

n ’est pas inscrite, moi, je trouve que pour ces travaux aussi im portants 

pour les petites com munes, on devrait leur apporter la même aide. Ce n'est 

pas supportable.

: Oui, M. G ontard !

: Je  crois q u ’au m om ent où l’on envisage de faire un recensement de ces

édifices de qualité sur le plan national, il faudrait quand même revoir un

certain processus pour aider les com m unes qui on t ces bâtim ents car c’est 

to u t à fait impossible d ’arriver à les m aintenir avec le F.D.E.C. Tout à 

l’heure, j ’ai appris le m ontant du devis de Lucenay les Aix, il y en a pour 

47 millions, je  ne sais pas si cela vous d it quelque chose. Avec le F.D.E.C., 

on peut y m ettre la do ta tion  du canton pendant cinq ans.

: Q uelqu’un veut-il encore prendre la parole ?

: Je  crois que tous les conseillers généraux on t dans leur canton des églises

qui sont très grandes avec peu d ’habitants e t q u ’évidem m ent la réparation 

des to itures est lourde. E t si l’on com m ence à créer des précédents, cela va 

coûter très cher. C’est un choix à faire, il faut réfléchir.

: La seule chose que peut dire le président est la suivante : le départem ent 

de la Nièvre, dans les circonstances économ iques actuelles peut-il se 

perm ettre d ’ouvrir un  nouveau chapitre de dépenses, et cela n ’est pas un 

mince chapitre ? J ’ai un exem ple qui s’est produit dans m on canton, c’est 

une église, il faut le dire qui avait été un peu abandonnée par les 

municipalités précédentes, mais un jeune maire s’est trouvé confronté au 

problèm e suivant : 475 000,00 F  à dépenser pour rem ettre son église en 

état. Nous l’avons tous aidés avec le F.D.E.C. 11 faut dire que c’est une 

com m une qui possédait des bois, par chance pour elle, et en réalisant 

quelques ventes elle a réussi à  faire cette réparation, mais ce m andat de 

maire a été occupé uniquem ent pendant six ans par cette réparation.

Le choix du départem ent est clair, pouvons-nous nous perm ettre, 

dans les circonstances économ iques actuelles, d ’ouvrir un nouveau chapitre 

de dépenses et un chapitre, qui sera de plus en plus im portant. Voilà le 

problèm e, cette année c’est 225 000,00 F, ce sera com bien l’an prochain ? 

Com bien dans deux ans ? Dans trois ans ? Pouvons-nous, nous perm ettre 

cela ? Nous allons être obligés de voter, je  suppose.

M . H arris , v o u s  avez la  p a ro le .
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M. Harris

M. le Président

M me Lavergne

M. le Président

M me Lavergne

M. le Président

M. le Préfet

M. le Président

M. D urif

M. le Président

: Moi, aussi, je  prends bien conscience de la réalité de ce problèm e. Ne 

serait-il pas préférable de dresser le plus rapidem ent possible une liste des 

lieux cultuels qui seraient concernés avant de s’engager dans une affaire 

com m e celle-ci. Je  ne cherche pas à différer la décision, mais je  pense que 

l ’on ne peut pas s’engager aujourd’hui sans savoir ju sq u ’où cela peut nous 

mener. Alors, si l’on pouvait avoir une liste de ces lieux cultuels menacés, 

ce serait déjà un progrès, on y verrait un peu plus clair.

; Mme Lavergne !

: J ’avais un rapport ce m atin dont je  ne me rappelle plus le num éro dans

lequel il était dem andé de désigner des élus pour siéger au sein d ’une

commission laquelle étudierait les résultats d ’un questionnaire qui a été 

envoyé dans toutes les com munes, sur le plan national en ce qui concerne 

les églises non classées.

: C ’est-à-dire que sans faire voter le Conseil général, il serait d ’accord pour 

un recensem ent.

.• Cela se fait.

: Le recensem ent se fait...

: C ’est une aide com plém entaire à celle de l’E tat.

: Je  com prends bien M. le Préfet, c ’est une aide com plém entaire à l’aide de

l’E tat, mais l’aide com plém entaire que nous ouvrons au jourd’hui cessera 

quand ?

: Je  pense, M. le Président, que vous avez parfaitem ent résumé le problèm e, 

il y a le choix des dépenses, sans vouloir développer l’esprit de clocher, je  

pense que presque tou tes les com m unes o n t une église. Il y a celles qui les 

en tretiennent, e t celles qui les en tre tiennent moins bien et puis il y a les 

églises qui m enacent ruine.

V otre position me para ît très nette à ce sujet.

: C ’e s t-à -d ire ...
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M. D urif

M. le Président

M. Paganie

M. le Président

M. Martin

M. le Président

M. le Dr Vim eux

: Et bien, votre position, M. le Président, je  crois q u ’il y a le choix des

dépenses et que si on tom be dans ce biais, on risque d ’aller très loin.

: Il faut voter car le rapport du Dr Vimeux est le suivant : la

3èm e Commission sem ble-t’il, est d ’accord pour accorder ces 225 000,00 F 

à la m ajorité, la 1ère Commission le rejette à l ’unanim ité, il me semble que 

j ’étais présent à ce m om ent là. M. Paganie !

: Je  voudrais sim plem ent signaler à l’assemblée un rapport qui n ’est pas vu 

par la commission des finances et qui viendra dem ain, devant l ’assemblée, 

concernant le programme routier. Je  pense que to u t le m onde doit bien 

prendre conscience de ce problèm e, car les routes ne s’arrangent pas, et il 

va falloir des crédits e t on nous propose déjà d ’étaler sur quatre ans un 

programme de trois ans. Donc, il faut bien penser à ce problèm e 

budgétaire qui existe au po in t de vue des routes.

: Merci, M. Paganie. M. M artin, vous avez la parole.

: M. le Président. J e  suis bien conscient des problèm es que cela pose au plan 

des finances e t au plan de la commission des travaux. L’in térêt me paraît 

évident, il faut voir les problèm es dans les com m unes de 1 0 0  ou 

200 habitants. Je  pense que la meilleure des solutions c ’est de renvoyer ce 

dossier à des jou rs meilleurs. Vous me direz que je  parle dans le vide, mais 

l’idée me paraît bonne, revoir au B.P. 1 982, voir même 1983. Je  pense que 

d ’ici là, la position du Ministère de la Culture ou du Ministère de 

l’Environnem ent aura été précisée et perm ettra peut-être d ’apporter des 

réponses aux questions que certains d ’entre nous se posent. Je  pense que la 

meilleure des solutions serait peut-être d ’attendre des jours meilleurs.

: A ttendre des jou rs meilleurs, cela veut dire voter contre les 225 000,00 F 

proposés par la 3ème Commission, en com plém ent de l’aide de l’Etat. 

M. le Dr Vimeux !

r Je  voudrais com pléter, en disant, en effet, q u ’il y aura un livre blanc sur les 

églises non protégées, cela fera l’objet du rapport n° 57, et dans ce livre 

blanc, je  pense q u ’il y aura certaines nuances dans les priorités à apporter, 

précisém ent à la conservation des édifices cultuels, mais il est bien évident, 

aussi, q u ’en a ttendan t que ce livre blanc soit rédigé et établi, il va bien 

falloir, dans certaines circonstances, prendre des mesures de sauvegarde. 

Quand une to itu re  s ’effondre, quand un édifice n ’est plus hors d ’eau, il y 

a de graves dangers, et quelquefois, si on laisse certaines œuvres de valeur

9 6



M. le Président

M. le D r Benoist

M. le Président

M. Gontard

M. le Président

M. le Dr Signé

exposées aux intempéries, on risque, à ce m om ent là , d ’avoir des frais 

encore beaucoup plus im portants à engager par la suite. Far conséquent, 

je  vous ai présenté un rapport, mais je  ne connais pas dans le détail les 

degrés d ’urgence ; nous n ’en avons pas eu connaissance, mais il est 

possible que dans certaines circonstances, nous soyons obligés de prendre 

des mesures de sauvegarde. Il est bien évident que d ’après les chiffres qui 

nous ont été présentés, ces mesures de sauvegarde, d ’urgence, peuvent, 

dans certaines circonstances dépasser très largement les possibilités du 

F.D.E.C. Far conséquent, la discussion d ’aujourd’hui doit peut-être tenir 

com pte de ces différents éléments.

M. le Dr Benoist, vous avez la parole.

J ’ai une dernière proposition à  faire. Pour tous ces bâtim ents, la 

commission de sécurité pourrait vérifier si la sécurité est en cause. On 

pourrait revoir la question sur quelques cas particuliers, si la sécurité des 

fidèles dans ces églises est ou non menacée.

M. G ontard !

On pourrait peut-être envisager d ’intervenir dans une m oindre mesure, 

c ’est-à-dire que le pourcentage soit moins élevé. On pourrait prendre la 

moitié du reste après défalcation de la subvention de l’E tat e t du 

rem boursem ent de la T.V .A. On pourrait peut-être abaisser un peu notre 

participation.

Il y a une certitude, si nous m ettons le doigt dans l’engrenage, nous ne 

savons pas quand cela va finir, mais nous avons une autre certitude, 

M. G ontard, c ’est que le G ouvernem ent a promis d ’augm enter le budget 

de la Culture de 0,52 % à 1 % du budget national, dès cette année à 

0,75 %. Nous avons un espoir de ce côté.

Je crois quand même que ces réparations de to itu re pourraient être faites 

par tranches. Tous les maires du canton de Château Chinon on t des 

problèm es avec leur église, souvent ils hésitent à em prunter alors q u ’ils 

trouvent à em prunter à des taux relativement bas auprès des Caisses 

d ’Epargnc. Il faudrait les inciter à faire cela par tranches et puis en effet 

leur donner une subvention qui serait peut-être un peu moins forte . Les 

petites com m unes ne sont pas très endettées, elles peuvent faire cela.
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M. le Président J e  pense que l ’on  a à  peu près to u t dit, m aintenant, il va falloir voter car 

le rapport du D r Vimeux dit : «à la m ajorité, la 3ème Commission donne 

les 225 000,00 F, et à la 1ère Commission, on rejète».

Quels sont ceux qui sont d ’accord pour rejeter ? : 19.

Quels sont ceux qui sont d ’accord pour adopter ? : 7.

A bstentions : 2.

Le rapport est adopté dans le sens de la 1ère Commission, c ’est-à-dire 

rejet de l ’inscription de cette somme.

DOMAINE THE RM AL  DE POUGUES LES EAUX 

USINE D ’EMBOUTEILLAGE DU PONTEAU

R ap p o rt d e  M. le P réfe t

Numéro 81.

R ap p o rt de  M . L am bert :

M. le Préfet soum et à l ’assemblée les trois propositions d ’achat ou d ’utilisation de l’usine 

d ’em bouteillage du Ponteau à Pougues les Eaux, à  savoir :

- la com m une de Pougues les Eaux qui souhaite acheter ;

- la société à responsabilité lim itée «M anufacture du Ponteau» pour une location puis vente ;

- le Comité départem ental de lu tte contre l’alcoolisme pour la création d ’un centre de 

post-cure pour malades alcooliques.

La commission des travaux, sensible à  la création possible d ’emplois, penche pour la seconde 

solution. Toutefois elle souhaiterait plus de renseignem ents sur la dite société ainsi que ses possibilités 

réelles de production e t d ’emploi.

Afin de ne pas retarder, elle propose de confier à la commission départem entale le soin de 

trancher après com plém ents d ’inform ation. Il faudra en outre tenir com pte des pollutions éventuelles.

Si la solution «M anufacture du Ponteau» n ’était pas retenue, elle souhaiterait la vente pure 

et simple à la com m une de Pougues les Eaux, l’im plantation d ’un centre de post-cure, sans en 

m éconnaître to u t l’in térêt, pouvant être envisagée dans un autre contexte.
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M. le Président J e  p en se  q u e  v o u s  avez  t r a n c h é  d a n s  le sen s d e  l ’e m p lo i.

M. Besson

M. le Président

M. Martin

Je  pense que la solution préconisée par la 2ème Commission est une 

solution de sagesse. Il y avait trois postulants, dire que l’on aurait pu 

conclure avec les trois postulants, je  suis persuadé q u ’avec la solution 

de l’achat par Pougues les Eaux, il y aurait une certaine difficulté vu 

l ’estim ation des domaines. En ce qui concerne la maison post-cure, qui 

aurait financé ? Certainem ent encore le départem ent. Alors, il reste cette 

entreprise qui d ’ailleurs la première année je  crois débutera avec quinze 

ouvriers, cette industrie aura pour bu t de garnir des roues de 40 de 

diam ètre d ’un  boudin élastique. Il y a un projet pour l’avenir..., il est 

certain que cette entreprise attend une réponse déjà de la part du Conseil 

général pour savoir si elle pourra, après discussion, traiter. Je  pense que la 

proposition et les garanties dem andées par la 2ème Commission sont 

sages.

De toute façon, je  pense q u ’il est sage, entre les tro is propositions, de 

choisir celle qui doit déboucher sur l’em ploi, même si nous prenons 

quelques risques. D ’un  autre côté, le projet du Com ité départem ental de 

lu tte  contre l’alcoolisme sera un projet extrêm em ent im portant, on l’a 

évalué à cinq ou six millions de francs. Pour l ’instan t il n ’est pas encore 

au point. Q uant au premier projet, rien n ’em pêchera la com m une de 

Pougues les Eaux, d ’acheter les terrains en dehors de la petite  usine dont 

on dem ande la location par la S.A.R.L. M anufacture du Ponteau. Alors, 

les réserves de la 2ème Commission son t bonnes. Cependant, il faudra 

penser, M. Lam bert, à la pollution possible, é tan t donné q u ’il y a de 

l’eau potable à Pougues les Eaux et que dans quelques années, il n ’y en 

aura peut-être plus tellem ent en France ou en Europe. Je  pense q u ’il 

faut en tenir com pte, mais en to u t cas, la solution qui consiste à choisir 

celle qui doit déboucher sur des emplois me paraît la solution de sagesse. 

M. Martin, vous aviez dem andé la parole, vous l ’avez.

Je  suis bien d ’accord avec M. le Président, car effectivem ent, il est évident 

que dans l’im m édiat, la solution qui peut perm ettre de créer le plus 

d ’emplois possibles c’est bien la 2ème. C’est pourquoi je  rejoins la 

position n° 2  qui est celle de la commission des travaux, mais je  voudrais 

sim plem ent indiquer, à titre  d ’inform ation, que le jo u r où la position 

n° 3 sera mise en place, cela fera plus d ’emplois, car dans ce genre 

d ’établissem ents il faut pratiquem ent com pter une personne pour un 

malade, s’il y a cinquante ou  soixante malades, cela fera cinquante ou 

soixante emplois. Par contre , le dossier n ’est pas prêt et la déterm ination 

de l ’endroit peut changer, et Dieu sait s’il y a des terrains de libres dans la 

Nièvre. C ’est la seule rem arque que je  voulais faire, car effectivem ent
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pour l’im m édiat, le plus im portant, le plus urgent, c ’est la solution n° 2  sans 

négliger la 3èm e qui reviendra dans un an ou dans deux ans.

M. le Président : Vous avez raison, la 3èm e solution est également créatrice d ’emplois, mais

je  pense q u ’en ce qui concerne les maisons de post-cure contre l’alcoolisme, 

la question s’inscrit dans un cadre infinim ent plus large qui déborde le 

départem ent et la région, et qu i do it s’étendre à to u t le territo ire national.

Votre rapport est adopté, M. Lam bert.

SCHEMA D EP AR TEM EN TAL  DE TRAN SP ORT S COLLECTIFS

R ap p o rt d e  M . le  P réfe t :

Numéro 37.

R ap p o rt d e  M . Paganie :

L ’étude de schéma départem ental de transports collectifs adoptée lors de votre session du 

23 octobre 1979 et débutée le 28 avril 1980 confiée à la S.E.C.I.T. a déjà fait l’objet de deux 

rapports : le 21 octobre 1980 e t le 21 janvier 1981. A la suite de ces rapports, vous aviez adopté :

- un o b je c tif  : desservir tou tes les com m unes par un  m oyen quelconque de transports

collectifs ;

- un p rinc ip e  : celui de hiérarchiser les lignes de transports collectifs, en trois niveaux :

régional, départem ental et local ;

- un m oyen : faire participer les com m unes à la couverture des déficits des services d ’in térêt

local.

En 1981, la poursuite du schéma s’est faite en trois directions :

- vers la S.N.C.F. : ce qui a perm is de m ettre au point un program m e ;

-vers les transporteurs : l’am élioration des grandes lignes départem entales o n t été étudiées ;

- vers les élus locaux : une réunion par canton, pour élaborer un catalogue com plet.
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Cette étude é tan t m aintenant term inée, le rapport final, version provisoire, propose quatre 

conclusions :

1) - Le niveau 1 : d ’in térêt régional e t départem ental com prend l’ensemble des lignes S.N.C.F.

Le niveau 2 : d ’in térêt départem ental regroupe les lignes régulières du départem ent, après 

restructuration.

Le niveau 3 : d ’in térêt local est constitué des nouveaux services à créer purem ent local et 

récupération d ’autres services.

C ette hiérarchisation des lignes doit s’accom pagner, d ’une mise en conform ité avec la loi du 

19 ju in  1979.

2) - La mise en place d ’un catalogue de mesures d ’am élioration avec un volet S.N.C.F. 

(services ferrés) e t les services transférés sur route.

Une restructuration  de 31 lignes régulières sur 76, aboutissant à la création de 6 8  000 km 

supplémentaires.

La création de circuits de rabattem ent sur les chefs-lieux de cantons, 23 opérations

envisagées.

3) - Le lancem ent d ’actions de prom otion et d ’inform ation.

4) - La mise ne place d ’une collecte de suivi du schéma pour préparer les mises en place et 

assurer le suivi pendant trois ans.

L ’adoption des dispositions prévues implique les financem ents suivants :

1) - Investissement •

- E tat : 204 000,00 F \

1982 - 1983 - 1984 - Région : 105 000,00 F<soit un to ta l de 680 000,00 F par an.

- D épartem ent : 371 000,00 F^

2) - Fonctionnem ent -

Il s ’agit de subventions accordées à l’A.P.T.V.

En ce qui concerne le niveau 1, mesures S.N.C.F., coût nul.

En ce qui concerne le niveau 2, reconduction de la subvention actuelle et 

réactualisée so it....................................................................... 640 000,00 F

plus les opérations schéma, la 1ère a n n é e ......................  240 000,00 F

la 2ème a n n é e ...................  200 000,00 F

la 3ème a n n é e .................... .170 000,00 F
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L’E ta t (Ministère des Transports) couvre l’équivalent d ’une année de déficit à raison de 50 % 

la 1ère année, 30 % la 2ème année, et 20 % la 3èm e, le reste serait couvert par le départem ent.

En ce qui concerne le niveau 3, in térêt local : km car 63 000,00 F l’an et 23 opérations à 

20 000,00 F  en m oyenne, soit 460 000,00 F, q u ’il faudrait financer par le Ministère des Transports :

- 50 % la 1ère année,

- 30 % la 2ème année,

- 20 % la 3ème année,

le reste est couvert selon la répartition  :

- départem ent 70 %

- com m unes 30 %.

3) - Mise en place de la cellule de suivi du schéma -

Son coû t est estimé à 330 000,00 F l’an subventionné à 30 % par les transports e t enfin le 

calendrier des opérations et des réalisations.

Le «coût to tal»  de la mise en place serait :

C oût to ta l 

Investissem. +  Fonctionnem . 

+  Suivi

1982 1983 1984
1985 

et suivantes

E tat 1 006 000,00 F 725 000,00 F 585 000,00 F _

Région 105 000,00 F 105 000,00 F 105 000,00 F -

D épartem ent 1 224 000,00 F 1 433 000,00 F 1 528 000,00 F 1 176 000,00 F

Communes 78 000,00 F 110 000,00 F 125 000,00 F 157 000,00 F

Total 2 413 000,00 F 2 373 000,00 F 2 343 000,00 F 1 333 000,00 F

V otre 2ème Commission vous propose :

- d ’accepter les dispositions prévues e t les mesures proposées ;

- se prononce favorablem ent sur les conséquences financières de la mise en œuvre ;

- notam m ent : sur les modalités e t les engagements financiers du départem ent qui en 

résultent ;

- la commission est d ’accord sur la mise en place d ’une cellule de suivi, mais dem ande que 

plusieurs formules soient étudiées e t soumises à  la com mission spécialisée ;

- il est donné accord de principe sur le calendrier de réalisation.
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Ainsi, votre 2ème Commission vous dem ande d ’insérer ces propositions dans le 

budget 1982 e t de dem ander à l’E tat e t à  la Région leur participation, et de déléguer à votre 

commission départem entale les décisions d ’application à intervenir ainsi que les inscriptions budgétaires 

que vous aurez décidées.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M . G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par M. Paganie, au nom  de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conform e.

La commission des finances, malgré tou t l ’in térêt qu’elle porte à  ce dossier, ne peut 

prendre d ’engagem ent financier, avant l ’étude globale du B.P. 1982.

Par ailleurs, elle pense que les participations financières définies il y a plusieurs mois, 

seront modifiées par l’application de textes sur la décentralisation e t les nouvelles com pétences 

attribuées aux Collectivités locales.

M. le Président : Qui veut prendre la parole sur ce rapport ? M. le Dr Benoist, c ’est une

parole quand même puisque vous dites q u ’il ne faut pas m ettre la charrue 

devant les bœufs. M. M artin !

M. Martin : Sur le plan pratique, j ’aimerais bien que l’on précise les modalités de

concertation avec les syndicats qui me paraissent très bonnes en soi, 

mais il serait bon de préciser dès m aintenant, la manière dont on veut 

discuter avec les syndicats de transporteurs ou d ’usagers e t q u ’il y ait 

le plus large débat possible. Nous avons tous reçu des lettres des uns et 

des autres. Je  pense q u ’il serait bon que le rapporteur précise dès 

m aintenant sa manière de voir, si c ’est une réunion privée, si c ’est une 

commission spécialisée et que l’on voie canton par can ton . Il y a des 

cantons où il y a très peu de problèm es, ce sont ceux des environs de 

Nevers, et j ’en parle en connaissance de cause. Mais par contre, je  me 

mets un peu à la place des élus du Morvan, c’est un problèm e très 

im portan t ce schéma départem ental. Je  pense q u ’il serait b o n ,- je  

form ule à mon hum ble niveau une proposition concrète -, de faire une 

séance privée en présence des représentants des syndicats d ’usagers et 

des syndicats de transporteurs.

M. le Président : M. le R apporteur, vous avez la parole.

M. Paganie : J e  suis très con ten t que no tre am i M. Camille Martin s’intéresse au

Morvan, mais je  dois lui dire q u ’en ce qui concerne les transporteurs, ils
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M. le Président

M. le Dr D ollet

M. Paganie

M. le Président

M. le Dr D ollet

M. le Président

M. Besson

sont associés à  no tre schéma depuis le départ, mais m aintenant nous 

souhaiterions, associer à la commission spécialisée les syndicats e t les 

usagers de façon à discuter de certaines heures présentées par la S.N.C.F. 

pour son horaire de printem ps.

: M. le D r Dollet, vous avez la parole.

: En ce qui concerne la S.N .C.F., il n ’y a pas tellem ent de problèm es 

puisque cela ne coûte rien, mais en ce qui concerne le reste du schéma 

il semble qu’il y ait une certaine discordance entre le rapport de la 

2ème Commission qui propose d ’adopter le m ode de financem ent et 

la' 1ère Commission qui d it de différer. Sur quoi allons nous voter ? 

Q u’adoptons-nous ? A doptons-nous les conclusions de la 1ère Commission 

ou  celles de la 2ème Commission ? Il y a une certaine discordance.

: Je  voudrais dire que la 2ème Commission s’est bornée à suivre le

schéma et à faire un rapport en fonction des critères dem andés, au 

po in t de vue financem ent, elle était loin de financer son projet, elle 

le soum ettait à  la commission des finances. Il faut dire que cela m’a 

paru très lourd, mais c’est à  la commission des finances que j ’ai laissé 

le soin de nous le dire. Alors, m aintenant, je  crois que la parole est à 

la commission des finances. Et je  pense q u ’il faut voter sur les 

conclusions de cette commission.

: M. le Dr Dollet !

; Les conclusions de la commission des finances sont-elles un rejet ou bien

un report ? Reverrons-nous cette affaire plus tard  ?

: M. le Dr Dollet, vous avez entendu M. le Dr Benoist qui a parfaitem ent 

résumé la position de la commission des finances, il a dit ceci : «ce n ’est 

pas le m om ent de m ettre la charrue devant les bœufs» e t nous étions 

tous bien d ’accord à la commission des finances - enfin, pas moi puisque 

je  n ’y suis pas, mais j ’y assistais - pour considérer q u ’il y aura 

certainem ent pas mal de transform ations dans les mois qui vont venir, en 

particulier en ce qui concerne la S.N .C.F., et qui font que to u t ce schéma 

sera à  revoir. M. Besson !

M. le Président, l ’opinion de la commission des finances c’est la première 

phrase q u ’a lue notre am i M. Paganie. J e  la répète : «la com mission des
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M. le Président

M. Guillaume

M. le Dr D ollet

M. le Président

M. Paganie

M. le Dr D ollet

M. Paganie

M. le Président

finances, malgré to u t l’in térêt q u ’elle porte à ce dossier, ne peut prendre 

d ’engagement financier avant l’étude globale du B.P. 1982». Voilà la 

réponse, M. le Dr Dollet.

: M. Guillaume, vous avez la parole.

: La commission des finances a étudié des rapports très im portants. E tant

donné les conditions dans lesquelles sera établi le budget 1982, 

conditions identiques à celles de 1981, il est difficile de prendre une 

décision avant de connaître les choix qui seront faits à l ’occasion d ’un 

budget p rim itif qui d ’ores et déjà s’annonce très difficile à préparer. Il 

serait im prudent au niveau d ’une commission des finances, d ’engager 

trois ou quatre cents millions de centim es sans connaître quelles seront 

les possibilités d ’un budget qui va se décider dans quelques semaines.

: Il risque d ’y avoir un hiatus puisqu’il y a quand même les lignes 

existantes qui sont subventionnées à l’heure actuelle dans les conditions 

difficiles don t on a obtenu la prolongation avec des accords provisoires. 

Je  cite le cas de m on canton où l’on a des accords provisoires de maintien 

ju sq u ’à l ’établissem ent du schéma départem ental ; on recule de mois en 

mois, il arrivera un m om ent où to u t va s’effondrer si on ne prend pas une 

décision un jo u r ou l’au tre , alors il faudrait peut-être prendre une

décision d ’atten te , de m aintien de façon à ce que l’on ne supprim e pas

des lignes qui existent.

: M. Paganie !

; Je  pense que cette décision nous la prendrons au budget p rim itif

prochain, si nous ne pouvons pas inscrire le schéma, nous inscrirons au 

moins la subvention que nous donnions à l’A.P.T.V. pour continuer 

dans les mêmes conditions.

; Il faut un nouveau rapport.

: De to u te  façon, je  pense q u ’il était hors de question que nous traitions

aujourd’hui, il fallait bien se dire q u ’il y aura un nouveau rapport au 

budget p rim itif 1982.

: Cela paraissait impensable. Bien, je  pense que ce sont les conclusions de 

la 1ère Commission qui sont adoptées.
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R ELE VE ME N T DU TAUX DES INDEMNITES  ATTRIBUEES SUR LE BUDGET 

DEPARTE MEN TAL  AUX FO NCTIONNAIRES  ET  AGENTS DE L ’ETAT

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Num éro 12.

R ap p o rt d e  M . Besson :

Votre assemblée, le 7 janvier 1964, a décidé, en application de l’article 7 de l’ordonnance 

n° 45 993 du  17 mai 1945 relative aux services publiques des départem ents et communes, d ’attribuer 

des indem nités prélevées sur le budget départem ental, aux fonctionnaires et agents de l ’E ta t en 

fonction à la Préfecture, qui effectuent des tâches pour le com pte du départem ent.

Le plafond maximum de ce tte  indem nité a été modifié à diverses reprises, sans toutefois, 

être relevée depuis 1976. Le décret n 81-122 du 10 février 1981 porte relèvement du plafond de la 

com pétence des préfets en m atière d ’indem nités allouées aux fonctionnaires de l’E ta t sur les budgets 

locaux à 6  000,00 F soit en pourcentage d ’augm entation d ’environ 65 % par rapport à 1976.

Ces fonctionnaires donnent entière satisfaction. Le com ité technique paritaire consulté 

ém et un  avis favorable au relèvement de cette indem nité.

Votre commission des finances vous propose donc d ’accepter le relèvement du  taux  des 

indem nités servies aux agents de l ’E tat.

D ’autre part reconnaissant les m érites e t le dévouem ent des agents départem entaux, la 

commission des finances vous propose d ’abonder pour 1981 de 130 000,00 F, à inscrire au 

chapitre 931 article 615, les crédits destinés à la rém unération des personnels départem entaux, et 

d ’envisager pour ceux d ’entre eux ayant un indice supérieur à 344 m ajoré, le versement d ’indem nités, 

dans le cadre de la réglem entation existante.

M. le Président : Pas de questions, pas d ’observations ? M. C lém ent vous avez la parole.

M. C lém ent : S ’agit-il uniquem ent des fonctionnaires départem entaux de la Préfecture

et même des Sous-préfectures ou de l’ensemble des fonctionnaires 

départem entaux ?

M. Besson : Dans le cadre actuel, M. Clém ent, il s’agit du personnel de la Préfecture y

com pris le personnel du Conseil général ; pour les adm inistrations
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M. le Président

M. Martin

M. le Président

M. Besson

M. le Président

annexes, c ’est un régime spécial, d ’ailleurs, ces agents bénéficient de 

certaines indem nités. J ’avoue qu’en commission des finances on  a posé le 

problèm e, mais on se heurte aux lois en puissance e t on est obligé de tenir 

com pte qu’il y a la présence de M. le Trésorier-payeur-général.

Oui, M. Martin !

Oui, M. le Président, ce qui me choque un peu en tant q u ’adhérent d ’un 

syndicat c’est que l’on veut à chaque fois jouer sur des primes. Or, le jeu 

des primes, on peut être pour, on peut être contre, mais je  pense que dans 

l ’in térêt actuel, il faudrait mieux augm enter les salaires, augm enter le 

coefficient p lu tô t que de jouer sur des primes. On a augm enté de 1976 à 

1981 une prim e de 65 %, il est dommage pour les intéressés que l’on n ’ait 

pas augm enté leur salaire en 1977-1978-1979-1980. J e  dirais m êm e que 

j ’ai lu récem m ent que ces primes ne sont pas soumises aux cotisations de 

Sécurité Sociale. Est-ce bien normal ? Je  crois que la question a été posée 

e t va être réglée au niveau du Ministère. J e  pense que l’in té rê t même des 

fonctionnaires, q u ’il s’agisse des fonctionnaires du  départem ent ou des 

fonctionnaires au niveau de l’E tat, ce serait de dem ander e t de revendiquer 

e t nous-mêmes, Conseil général, nous devons les appuyer, faire en sorte 

que ces primes soient intégrées dans les salaires, de manière à ce q u ’ils 

aient des augm entations et q u ’ils n ’a ttenden t pas cinq ou six ans. Par 

principe, je  suis contre les primes, je  veux bien les accepter encore, mais je 

pense que dans l’avenir, ce problèm e se réglera au niveau des discussions 

qui sont intervenues e t qui se poursuivent encore en tre  le Ministère de la 

Fonction publique e t les différents syndicats.

M. Besson !

J ’écoute toujours avec beaucoup d ’atten tion , M. M artin, e t il parle en tan t 

que syndicaliste, de ce po in t de vue, je  ne lui donnerai pas to rt, mais ce 

n ’est pas nous, Conseil général, qui avons pouvoir de régler les salaires des 

employés d ’E tat, par contre, on reconnaît les services q u ’ils nous rendent, 

e t la loi nous autorise à  leur accorder une gratification, c’est un problèm e 

qui n ’a rien à voir avec ce que vous proposez, la nécessité d ’avoir une 

revalorisation de salaire, au lieu d ’avoir une indem nité, mais ce sont des 

problèm es différents et j ’espère que tous ces fonctionnaires o n t un 

syndicat qui est armé pour les défendre.

M erc i, M . B esso n . M . le  D r B e n o is t  !
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M. le Dr Benoist : Pour répondre à  m on ami M. Camille Martin, M. Anicet Le Pors qui est

le ministre com pétent va déposer également un projet de loi approuvé par 

le G ouvernem ent supprim ant les primes, supprim ant to u t ce qui n ’est pas 

inscrit sur la feuille de Sécurité Sociale, afin que les salaires représentent 

dans leur augm entation la garantie de la retraite, de l’accident du travail. 

Le projet de loi sera déposé également dans les prochains mois, mais nous 

ne pouvons pas, en attendant, pénaliser une catégorie de fonctionnaires qui 

doivent bénéficier comme les autres, dans les tem ps actuels, des mêmes 

primes.

M. le Président : Je  vous rem ercie, M. le Dr Benoist. Personne ne veut plus s’exprim er

m aintenant sur cette question ? Le rapport est adopté.

VOIRIE  DE P A R TE M E N TA L E  -  EXECUTION DU PROGRAMMME TR IE N N AL  1980-1982

PERSPECTIVES  1982-1983

R ap p o rt d e  M. le  P ré fe t :

Num éro 36.

R ap p o rt d e  M. G rosjean  :

Lors de votre session de ju in  1979, vous aviez adopté, au vu d ’un rapport n° 40 de 

M. le Préfet, après réflexion sur la situation déficiente de la voirie départem entale, des décisions 

tendant à définir e t prom ouvoir une véritable politique en cette m atière, e t à  m ettre en œuvre un 

program m e triennal 1980-1982 à cet effet.

L ’essentiel de ces décisions com portait deux volets :

- l ’un concernant la section de fonctionnem ent e t les dépenses d ’entretien ;

- l ’autre concernant la section d ’investissement e t les travaux neufs.

En ce qui touche le prem ier point, entretien  de la voirie, vous aviez fixé l’ob jectif d ’une 

m ajoration m odulée en 3 ans (1980-1982) e t en francs constants, de 2 0 %  du m ontan t des crédits 

affectés en 1979. On obtenait ainsi, pour 1982, en valeur 1979 : 26,3 millions F.
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En ce qui concerne le deuxièm e point, travaux neufs, l’ob jectif fixé était de leur affecter, 

dans la période triennal 1980-1982, un  m ontan t de crédits de 89 millions de F, valeur 1979.

Corrélativem ent, vous aviez décidé un programme triennal précis d ’opération.

L’ob jet du présent rapport est triple.

1) - Etablir le bilan des opérations engagées au cours des deux premières années 1980-1981 ;

2) - Proposer les conditions d ’achèvement du programme ;

3 ) -D éfin ir de nouvelles orientations pour 1983, perm ettan t d ’orienter les études et les 

acquisitions foncières nouvelles à engager.

Pour actualiser en valeur 1982 les m ontants prévus en 1979, il convient de leur appliquer 

deux fois un coefficient de m ajoration de 1 5 % pour 1980 e t 1981.

C om pte tenu  de cela, en ce qui concerne :

1) - Les dépenses de fon c tionn em e n t -

L ’ob jectif 1982, prévu en 1979 et actualisé, s’élèverait à 34,8 millions de F  pour ob ten ir sur 

3 ans la m ajoration décidée de 20 % en francs constants.

En fait, les crédits inscrits en 1981 on t été de 31,745 millions de F.

La m ajoration globale en francs constants serait donc de 10%  au lieu des 20%  décidés 

par vous. Il est superflu d ’insister sur la gravité de la non concordance entre vos décisions e t leur 

application.

2) - Les dépenses d 'investissem ent -

Exprimées en autorisation de program m e, elles devraient s’élever à 32,5 millions de F 

(ob jectif 1982 exprim é en francs 1979) majorés de 2 fois 15 %, soit 43 millions de F.

Les inscriptions (autorisations de programme) se son t élevées respectivement à :

- 31,765 millions de F  en 1980 ;

- 37,405 millions de F en 1981.

Le coût d ’achèvement du programme triennal, exprim é en valeur 1982, serait

de : 61,1 millions de F.

Sa réalisation devient impossible e t il vous est proposé d ’étaler le programme triennal prévu 

sur 4 ans, incluant ainsi l’année 1983.

L ’effet de retard est encore accentué par le jeu  de la dualité autorisation de programme- 

crédits de paiem ent.



Les crédits de paiem ent ne se sont élevés en effet q u ’à 25 millions de F en 1980 (78 % des 

autorisations de program m e), e t 31,5 millions de F en 1981 (83%  des autorisations de programme).

Le tableau figurant en pages 6  et 7 du rapport, colonnes 1, 2, 3 vous donne le point des 

travaux term inés ou à engager pour term iner le programme retenu 1979.

Pour 1982 il vous est proposé de prévoir une autorisation de programme de 42,9 millions de F 

qui com porterait (col. 4 du tableau) :

- la poursuite de l ’effort sur les bâtim ents e t le matériel,

- la poursuite du programme triennal des opérations isolées retenues en 1980,

- l’achèvement des opérations engagées avant 1980 :

. C.D. 504 (route des Saulaies) 3èm e et dernière tranche,

. C.D. 958 (Bazolles - Corbigny) 3èm e et dernière tranche.

- les opérations sur R.R.l.R. :

. 2ème urgence : - C.D. 977 - Pont Saint Ours,

- C.D. 958 - entre C.D. 617 et Bona - 2ème tranche.

. 1ère urgence : - C.D. 978 - achèvement Château Chinon - Saône et Loire,

Châtillon en Bazois - Sainte Péreuse,

( 2 èine tranche)

D om m artin - La Détorbe,

(achèvement)

- C.D. 976 - Nevers - Le G uétin (achèvem ent) Pont du G uétin sur

l ’Allier, dépenses à partager par moitié avec le Cher et 

à subventionner par l’E.P.R.

- enfin la poursuite des études e t acquisitions nécessaires.

Pour 1983 (col. 5 du  tableau) :

- achèvement du programme triennal po rtan t sur :

. C.D. 977 bis - Saint Révérien,

. C.D. 958 - entre C.D. 617 e t Bona,

. C.D. 978 - Châtillon en Bazois - Sainte Péreuse e t R ouy - Châtillon en Bazois,

- poursuite du programme triennal des opérations isolées,

- poursuite de l’opération «Pont du  G uétin»,

- poursuite des études e t acquisition.

C e t e n se m b le  s ’é lève à  3 8 ,7  m illio n s  d e  F .
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Il serait à com pléter par des opérations nouvelles à engager dans le cadre d ’un nouveau 

programme qui vous sera proposé en 1982.

Après exam en, votre 2ème Commission a classé les opérations nouvelles ainsi qu ’il suit :

1) - Achèvem ent du C.D. 978 (R .R .I.R . 1ère urgence) par l’am énagement des traversées 

d ’agglomération (R ouy, Châtillon en Bazois, Tam nay, Château Chinon, Arlcuf) pour 5 millions de F.

2) - Aménagem ent du C.D. 977 au Nord de Prémery, notam m ent les virages de M ontauban, 

Champlemy pour 5 millions de F.

3) - Aménagem ent du C.D. 977 bis entre Prém ery et Saint Révérien pour 5,5 millions de F.

4) - Aménagem ent du C.D. 37 (R .R .I.R . 2ème urgence) entre Planchez et C.D. 520 pour 

4,5 millions de F.

5) - Poursuite de l’aménagement du C.D. 10 pour 2,5 millions de F.

6 ) - Améangem ent du C D . 38 entre Pouilly sur Loire et la R.N. 151 pour 6  millions de F.

Votre 2ème Commission vous propose d ’adopter l’ensemble des propositions ci-dessus.

Elle attire votre atten tion  de manière pressante sur la nécessité en vue d ’une am élioration 

indispensable du réseau routier départem ental, d ’accepter des financem ents suffisants, e t vous exhorte  à 

respecter vos propres décisions en la m atière.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté par M. Grosjean, au nom  de la 

2ème Commission, votre 1ère Commission donne un avis conform e.

Mlle le Dr Fié : Je  rem arque q u ’il n ’y en a pas beaucoup dans la région Nord du

départem ent, e t en particulier la 957 : Neuvy sur Loire - Clamecy est 

dem andée depuis fort longtemps.

M. le Président : N o u s  t ie n d ro n s  c o m p te  d e  ces o b se rv a tio n s  M lle le D r F ié . Le r a p p o r t

e s t a d o p té .
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C O M M U N I C A T I O N S  D I V E R S E S

M . le Président

Mlle le Dr Fié

M. Paganie

M. le Président

: Je  crois q u ’il n ’y a plus de rapports. Je  dirai aux membres de l’assemblée, 

pour leur inform ation, que to u t à  l ’heure, au Conseil général, une 

délégation de la Fédération des parents d ’élèves Cornée, une délégation 

d ’élèves e t des enseignants S.N.E.S. sont venus nous dem ander un certain 

nom bre de choses en rapport avec des difficultés scolaires au lycée

Jules Renard. Ils on t été reçus par M. le Dr Benoist qu i a rédigé une note

à l’in ten tion  du ministre, une note signée des quatre parlem entaires

nivernais présents. M aintenant, je  vais vous convier à  une cérémonie en 

l’honneur de M. René Dubois qui prend sa retraite , mais auparavant, je 

voudrais savoir à quelle heure vous pensez que nous pouvons fixer la 

séance plénière de demain.

Y-a-t’il encore du travail de com mission à  faire ?

: Oui, M. le Président.

: En ce qui me concerne, les rapports sont term inés, mais je  dem anderai

aux membres de la 2ème Commission d ’être présents à  9 heures 45 pour

examiner les vœux.

: Alors, réunion de la commission des affaires économ iques e t sociales à

9 heures, réunion de la commission des finances à 9 heures 30, commission 

des travaux à  9 heures 45, e t séance plénière à 10 heures. E t m aintenant, 

je  vous convie à  la petite  cérémonie que nous avons organisée.

L ’ordre du jo u r épuisé, la séance est levée à 19 heures 30.
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La séance est reprise à 10 heures 40 sous la présidence de M. le Dr Berrier, président.

Sont absents : MM. le Dr Benoist, le D r des Etages, Harris, le Dr Journiac, Noël, le Dr Signé.

M. le Président : Mes chers collègues, la séance est reprise. Nous avons encore un certain

nom bre de dossiers à examiner. Ensuite, nous passerons à l’examen des 

vœux. J ’ajoute q u ’après le rapport n° 80, il faudra procéder à m on 

rem placem ent à la commission des finances.

S E A N C E  D U  M E R C R E D I  1 4  O C T O B R E  1 9 8 1

( m a t i n )

CONSTRUCTION DU COLLEGE DE SAINT SAULGE

R a p p o rt d e  M. le P réfe t

Numéro 14.

R ap p o rt d e  M. D u rif :

Lors de sa séance du 21 janvier 1981, l’assemblée départem entale a décidé la construction 

d ’un nouveau collège à Saint Saulge et confie la conduite d ’opérations à la D irection D épartem entale 

de l’Equipem ent.
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U c o n v ie n t  a u jo u rd ’h u i d e  d é c id e r

- de la m aîtrise de l’ouvrage e t de la propriété du bâtim ent à construire,

- de la procédure à adopter pour le choix du concepteur et la dévolution des travaux,

- du financem ent de l’opération.

Votre 3ème Commission vous propose :

1) - de dem ander à la ville de Saint Saulge qui restera propriétaire du bâtim ent de déléguer 

la m aîtrise de l’ouvrage au départem ent,

2) - d 'o p ter pour une procédure avec mise en com pétition de 4 concepteurs sur la base du 

programme de l’opération établie par les services de la D irection D épartem entale de l’Equipem ent.

Les concepteurs auraient à produire un avant p rojet sommaire avec engagement sur le coût 

d ’ob jectif e t possibilité de proposer un système constructif ou de préférence, une construction 

traditionnelle. Si le concepteur retenu a proposé, comme le souhaite votre 3ème Commission, une 

construction  traditionnelle, il y aurait lieu de procéder à la mise en com pétition des entrepreneurs pour 

la dévolution des travaux.

Votre 3ème Commission attache beaucoup de prix à cette solution qui perm ettra une 

meilleure insertion au site e t une meilleure recherche architecturale.

3) - en ce qui concerne le financem ent de l’opération , votre 3ème Commission propose 

d ’adop ter le rapport de M. le Préfet, la part financière du départem ent é tan t estimée à 6,3 millions de 

francs e t celle de la ville de Saint Saulge à 2,4 millions de francs. Il est précisé que le départem ent 

supportera par ailleurs 40 % des annuités de l’em prunt que la com m une sera appelée à contracter et 

q u ’il récupérera la T.V.A.

Enfin votre 3ème Commission vous propose de donner délégation à la commission 

départem entale pour prendre toutes les décisions relatives à cette affaire.

M. le Président : Y a-t’il des questions à la suite du rapport de M. D urif ? Moi, je  ne fais

q u ’une rem arque, à la lueur de ce que je  suis en train de vivre pour la 

com m une de Corbigny dont je  suis maire. J ’ai de grosses inquiétudes 

financières quant à la construction des collèges ruraux si une politique 

nouvelle n ’est pas mise en place sur le plan national, car je  ne pense pas 

que les Collectivités locales dans l’é ta t actuel de leurs finances puissent 

arriver à faire seules les frais de construction , su rtou t si nous voulons leur 

conserver une qualité dont M. Bardin a parlé souvent, e t il a raison de le 

faire, car je pense q u ’il faut cesser de construire des cages à lapins. Il 

faudra évidemm ent en tirer des conclusions sur le plan financier, e t je  le 

répète, je ne crois pas que dans les conditions actuelles, les Collectivités
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locales, départem ents et com m unes puissent faire face à elles seules à des 

engagements financiers de cette im portance. C ’est tou t, c'est une 

rem arque, ce n ’est pas une question ni des conclusions contraires à celles 

du rapport de M. D urif qui est un rapport bien fait.

Pas d ’autres questions ! Le rapport est adopte.

UTILISATION DU BASSIN DE NATATION DE VENINGES 

PAR LES ELEVES DES COMMUNES RURALES

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Num éro 44.

R ap p o rt d e  M. M artin  :

Par suite de l’engorgement des piscines de Varennes Vauzelles et de Nevers, de nombreuses 

écoles situées à la périphérie de Nevers sont obligées de s’adresser, pour l’apprentissage de la natation , à 

la C.A.F. de la Nièvre qui possède un bassin de natation à Veninges, sur la com m une de 

Varennes Vauzelles.

La C.A.F. ayant vu ses crédits d ’action sociale dim inuer n ’est plus en mesure, depuis cette 

rentrée, d ’assurer certains frais de chauffage et d ’entretien  du bassin. C ’est pourquoi, il est dem andé que 

l’aide financière du Conseil général, actuellem ent destinée aux com m unes du départem ent qui accueillent 

gratu item ent les scolaires, soit versée à la C.A.F.

La 3èm e Commission, étan t donné l’in térêt de ce dossier, est to u t à fait favorable à la 

majorité à l’octro i de l’aide financière du départem ent, mais à  condition que celle-ci soit versée à la 

C.A.F. qui en supporte les frais et selon les mêmes dispositions prévues pour les com m unes qui 

accueillent gratuitem ent les élèves dans leur piscine.

R a p p o rt p o u r  avis d e  la com m ission  des Finances, p ré sen té  p a r  M. G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

Rejetant les conclusions du rapport présenté par M. Martin, au nom de la 3ème Commission, 

la 1ère Commission, considérant le principe de ne pas subventionner un organisme privé, repousse les 

conclusions du rapport.
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La commission suggère qu 'une enquête plus approfondie soit dem andée aux com m unes de 

Nevers e t Vauzelles pour connaître le degré d’occupation par les scolaires dans les piscines respectives de 

ces m unicipalités.

A dop té .

L IBERTES SYNDICALES

R ap p o rt de  M. le P ré fe t :

Numéro 79.

R a p p o rt d e  M m e Lavergne :

Lors de sa 3ème session extraordinaire du 23 ju in  dernier, le Conseil général a adopté un 

vceu rela tif au respect des libertés syndicales.

Votre 3ème Commission donne acte de sa com m unication à M. le Préfet to u t en regrettant 

que les em ployeurs ne se conform ent pas aux règles de protection  légale des responsables syndicaux et 

des conseillers p rud ’hom aux. Elle dem ande que la loi d ’amnistie soit appliquée e t généralisée dans 

tou tes les entreprises du départem ent afin de faire l’économ ie d ’une procédure judiciaire à laquelle 

on t généralem ent recours les em ployeurs après leur condam nation par le Conseil des Prud’hommes.

Elle apprécie le souci q u ’anime l’Inspection du Travail dans son action en vue d ’assurer 

l’exercice du droit syndical dans le respect des dispositions du Code du travail, comme l’exprime 

M. le Préfet.

Toutefois, elle se fait l’interprète des organisations syndicales qui regrettent les m oyens 

trop limités de cet organisme en personnel, notam m ent en inspecteurs du Travail, un seul pour le 

départem ent.

Adopté.
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PRISE EN CHARGE PAR LE DEPARTEMENT 

DU TR A N S PO R T  DES ELEVES INTERNES

R ap p o rt d e  M. le P réfe t :

Num éro 17.

R ap p o rt d e  M. B ard in  :

Grâce à des vœux présentes en janvier e t avril 1980 e t adoptés par notre assemblée, le 

problèm e du transport des élèves internes et des frais im portants q u ’il occasionne à des familles le plus 

souvent fo rt modestes, avait été posé.

Un prem ier rapport présenté lors de notre session extraordinaire de ju in  1980 avait eu le 

mérite de m ontrer la com plexité de la situation, permis de dégager quelques réflexions e t invité notre 

assemblée, dans le souci de mieux s’inform er, à dem ander la convocation d ’une commission chargée 

d ’étudier plus à fond ce problèm e et de faire des propositions.

Réunie le 19 mai 1981 cette commission form ulait un certain nom bre de propositions 

reprises dans le rapport qu i vous est soumis aujourd’hui.

Bénéficieraient de l’aide du départem ent les élèves de la Nièvre, internes dans un 

établissem ent de prem ier cycle ou de deuxième cycle court des L.E.,P. ainsi que les élèves fréquentant 

des I.M.P. ce qui, globalem ent, recouvre la population scolaire correspondante soumise à l’obligation. Ces 

élèves seraient aidés sur la base d ’un voyage aller e t retour par semaine q u ’ils soient internes dans le 

départem ent ou hors du départem ent.

Ces élém ents sont repris dans le rapport de M. le Préfet.

Com pte-tenu de la diversité de situation des élèves, les cas suivants peuvent se présenter :

1 ) - les élèves peuvent être admis à utiliser les samedis et lundis des circuits de transports 

d ’élèves dem i-pensionnaires ;

2) - ils fréquentent des circuits spéciaux qui leur sont réservés. L’aide du départem ent est 

alors versée à l’organisateur du circuit sur présentation d ’un é tat justifica tif e t des factures 

correspondantes ;

3) - les élèves utilisent des lignes régulières (autocars ou S.N.C.F.). Ils sont aidés, 

com pte-tenu des avantages éventuels dont ils peuvent bénéficier (carte d’abonnem ent, carte de 

réduction) q u ’ils devront déclarer ; un  contrôle par sondage sera organisé ;
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4 ) - les élèves, en l’absence de to u t m ode de transport collectif utilisent une voiture 

particulière ou un taxi. Dans ce cas, la participation du départem ent sera établie sur la base d ’un forfait 

kilom étrique correspondant à une voiture de 6 à 7 chevaux.

Les élèves relevant des situations 3 e t 4 devraient établir une fiche contenant tous les 

renseignements utiles pour le calcul du m ontant de l’aide en particulier, distance, m ode de transport, 

coût. C ette fiche serait visée par le chef d ’établissem ent. Elle préciserait en outre, si plusieurs élèves 

(situation 4) partagent le m ême véhicule.

Sur ces bases, com pte-tenu d ’un effectif d ’environ 1 400 élèves concernés, d ’un coû t m oyen 

par voyage de 7,20 F  (estim ation 1980-1981) e t des 36 semaines que com porte l’année scolaire, le coût 

de revient serait d ’environ :

-  7 ,20  F x 2 x 1 400 x 36 =  725 760,00 F.

Si le principe de participation des familles était admis sur la même base que pour les 

demi-pensionnaires, la part incom bant aux familles représenterait :

-  70,00 F x 1 400 =  98 000,00 F.

Le départem ent aurait en charge :

-  725 760,00 F -  98 000,00 F =  627 760,00 F.

Ce coût pourrait être majoré si le principe d ’une participation des familles n ’était pas retenu.

Il pourrait par contre être m inoré dans l’hypothèse où seuls pourraient être subventionnés les 

élèves u tilisant un circuit ou un service de transports publics.

Pourraient jouer égalem ent dans le sens d ’une m inoration le principe de participation sous 

forme d ’un pourcentage du coût payé par les familles (30%  - 35 % . . .) ou sous forme d ’une bourse de 

transport attribuée forfaitairem ent à to u t élève justifian t de frais de déplacem ents dépassant un certain 

seuil.

Dans l’im m édiat, votre commission vous propose de réserver votre décision.

Elle souhaite, dans le cadre d ’une étude possible au niveau du B.P. 1982, q u ’une enquête 

soit lancée auprès des départem ents pratiquant une prise en charge du transport des élèves internes 

afin de mieux éclairer nos débats ultérieurs sur ce sujet.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  d e s  finances, p ré sen té  p a r  M. G u illau m e, ra p p o r te u r  général :

A doptan t les conclusions du rapport présenté parM . Bardin, au nom  de la 3ème Commission, 

votre 1ère Commission vous propose d ’examiner ce dossier dans le cadre des possibilités du prochain 

budget prim itif.
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M. le Président : Pas d ’observations ! C ’est un dossier im portan t qui a été fort bien traité

par M. Bardin.

Le rapport est adopté.

ANALYSE DES RESULTATS DE LA SOUS REPARTITION DU CONTINGENT 

COMMUNAL DES DEPENSES D ’AIDE SOCIALE

M. Bardin : Je  voudrais dire en préam bule à la présentation de ce rapport,

M. le Président, com bien je  me félicite, d ’une part, de la qualité du rapport 

qui nous a été présenté par M. le Préfet et qui contenait des élém ents 

im portan ts et, d ’autre part, des élém ents com plém entaires to u t aussi 

im portan ts et bien présentés qui on t été fournis par les services 

inform atiques du départem ent.

R ap p o rt d e  M. le P réfet :

Num éro 23.

R ap p o rt d e  M. B ard in  :

La répartition  entre les com m unes des dépenses d ’aide sociale du groupe 2 (aide médicale 

aux tuberculeux, aux malades m entaux, cotisations pour handicapés, hébergem ent, qui incom bent

pour 7 % aux communes) et du groupe 3 (aide sociale aux personnes âgées, aveugles et grands infirmes,

qui incom bent pour 28%  aux communes) s’opérait depuis mai 1973 en fonction des critères suivants :

- 35 % au prorata de la valeur du centim e ;

- 15 % au prorata du nom bre d ’assistés ;

- 35 % au prorata du V.R.T.S. ;

- 15 % au prorata de la m oyenne des dépenses des trois derniers exercices connus.

Les deux principaux critères (valeur du  centim e et V.R.T.S.) avaient pour conséquence 

d ’augm enter le contingent des com m unes im portantes et se traduisaient par une dépense d ’aide sociale 

par hab itan t relativem ent élevé à  leur niveau.

Lors de sa session d ’octobre 1979, p ro fitan t de l ’abandon de la référence au V.R.T.S., notre 

assemblée, après avoir étudié des systèmes de répartition  appliqués dans d ’autres départem ents et
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ex am in é  u n e  s im u la tio n  a d o p ta i t  les  c r itè re s  su iv a n ts

- 35 % au prorata de la valeur du centim e ;

- 15 % au prorata du nom bre d ’assistés ; j inclianê cs-

- 1 5 % au prorata de la D .G .F. ;

- 35 % au prorata de la population.

Le V.R.T.S. était donc remplacé par la D .G .F., mais le pourcentage correspondant passait de 

35 % à 15 % et la notion de m oyenne des dépenses é tait abandonnée au p rofit du critère population, le

pourcentage passant de 15 % à 35 %.

L’adoption de ces nouveaux critères devait perm ettre d ’atténuer les inégalités existantes 

entre les com m unes quant à la charge par habitant. Il était admis que ce nouveau m ode de répartition

serait réexaminé dans un délai d ’un an à la lumière des résultats obtenus.

Le 21 octobre 1980 cependant, com pte tenu d ’une part, que la notion  de valeur du centim e 

devait être à term e remplacée par un autre param ètre suite à  la loi du 10 janvier 1980 portan t 

am énagem ent de la fiscalité directe locale et que, d ’autre part, l ’A dm inistration n ’était pas encore en 

mesure de fournir un premier bilan de la nouvelle répartition , - la décision de 1979 concernant en effet la 

répartition des dépenses de l’exercice 1980 dont la liquidation s’effectue au cours du 1er semestre 1981-, 

accord é tait donné de reconduire pour un an les modes de répartition  des groupes 2 e t 3.

Il nous appartient donc aujourd’hui, nous fondant sur les docum ents jo in ts  au présent 

rapport, de prendre éventuellem ent position quant à une m odification des critères de répartition.

Il faut noter au préalable que l ’augm entation globale m oyenne du contingent mis à la charge 

des com m unes s’élève à 17 ,75%  entre 1979 et 1980. Il est vrai cependant que par rapport à cette 

progression m oyenne élevée, seules 76 com m unes resten t en deçà alors que 236 com m unes dépassent 

ce seuil, 146 d ’entres elles le dépassant même de plus de 10 %.

Exam inant plus à fond la situation ainsi créée, nous constatons que, considérant les cinq 

catégories de com m unes suivantes : 0 à 499 habitants - 500 à 999 habitants - 1 000 à 1 999 habitants - 

2 000 à 4 999 habitants - plus de 5 000 habitants le pourcentage de celles ayant bénéficié d ’une 

augm entation supérieure au pourcentage m oyen d ’augm entation est respectivem ent de 73,5  % - 9 1 ,3 % - 

7 6 % - 6 9 , 2 % - 5 0 % .

Relativem ent à ces mêmes catégories, nous constatons que la charge m oyenne par habitant 

s’établit ainsi : 47,97 F - 47 ,60  F - 46,81 F  - 51,19 F - 56,79 F.

Les catégories de com m unes les moins taxées par habitant sont donc celles ayant bénéficié 

des taux les plus élevés d ’augm entation supérieure au pourcentage m oyen d ’augm entation ( 7 6 %  et 

91 ,3% ).

Les catégories de com m unes les plus taxées par habitant (plus de 5 000 habitants et 2 000 

à 4 999 habitants) sont celles ayant bénéficié des taux les moins élevés d ’augm entation supérieure au 

pourcentage m oyen d ’augm entation (50 % et 69,2 %).
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En clair, il y a eu resserrement des écarts au niveau des charges par habitant.

Demeure néanm oins le fait que c’est dans les com m unes les plus im portantes que la charge par 

habitant est la plus lourde.

En prenant pour base la charge m oyenne par habitan t dans les com m unes de 0 à  499 habitants, 

la charge m oyenne par habitant dans les autres catégories de com m unes s’établit selon les 

écarts suivants :

-com m unes de 500 à 999 habitants : — 0 ,77%

- com m unes de 1 000 à 1 999 habitants : — 2,41 %

- com m unes de 2 000 à  4 999 habitants : +  6,71 %

- com m unes de plus de 5 000 habitants : +  18,38 %

Un dernier élém ent perm et d ’éclairer les écarts de charge m oyenne par hab itan t ainsi 

enregistrés, il s’agit du pourcentage d’assistés par rapport à la population. Il s’établit ainsi :

- com m unes de 0 à 499 habitants : 3,49 %

- com m unes de 500 à 999 habitants : 3,06 %

- com m unes de 1 000 à 1 999 habitants : 2,75 %

- com m unes de 2 000 à  4 999 habitants : 3 ,02  %

- com m unes supérieures à 5 000 habitants : 3,18 %

Les com m unes ayant la charge m oyenne par hab itan t la plus faible de (1 000 à 

1 999 habitants) sont celles où le pourcentage d ’assistés est également le plus faible. Ce nom bre d ’assistés 

ne jo u an t que très faiblement (15% ) explique que les plus petites com m unes bien que dotées d ’un 

pourcentage d ’assistés im portan t ne soient que faiblem ent taxées alors que les plus grosses com m unes 

ayant pourtan t un  taux  d ’assistés m odeste sont lourdem ent taxées. Joue  pleinem ent, en sens inverse, au 

niveau de ces com m unes extrêm es le poids des critères valeur du centim e et population.

Se fondant sur l ’ensemble de ces élém ents, votre 3èm e Commission vous propose de ne pas 

modifier les critères de répartition , é tan t entendu que l’ancienne valeur du centim e doit être remplacée 

par le potentiel fiscal global. C ette substitu tion  n ’apporte pas de m odifications appréciables en ce dom aine 

ainsi q u ’en fait foi une sim ulation jo in te  au dossier.

Il reste à souligner en conclusion que la solidarité des com m unes im portantes s’exprim e 

encore de manière très sensible bien que les écarts trop  injustes qui existaient auparavant aient été réduits.

R ap p o rt p o u r avis de  la com m ission  des finances, p ré sen té  p a r M. G uillaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Bardin, au nom  de la 3èm e Commission, 

votre 1ère Commission donne un avis conform e.

M. le Président : Merci, M. Bardin, nous avons un rapport fort com plet, fort bien étudié,

facilité, c’est vrai par les élém ents fournis par l’A dm inistration. Q uelqu’un 

veut-il s’exprim er sur ce rapport, ou dem ander un com plém ent 

d ’inform ations ? M. Cabarat, vous avez la parole.
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M. Cabarat

M. le Président 

M. Bardin

: Oui, M. le Président, c ’est un  rapport très dense. Il a été exposé du reste, 

très clairem ent par M. Bardin, mais malgré to u t, quand on prend les 

chiffres les uns après les autres, ce n ’est pas toujours très facile de suivre. 

Je  crois avoir com pris que M. Bardin, dans les m oyennes, dit : les grosses 

com m unes, les com m unes im portantes sont plus taxées que les petites en 

ce qui concerne la charge par habitant. Alors, justem ent, il se trouve, j ’ai 

cherché, je  veux bien adm ettre que ce sont des cas particuliers, mais si je 

prends la plus petite com m une, Moissy M oulinot, elle est à  70, je  crois que 

la com m une la plus imposée, c ’est Champlin avec 94, alors que Nevers doit 

être  au tour de 62. Je  vois tou tes les petites com m unes du canton de 

Brinon sur Beuvron, aussi Bussy la Pesle qui a 79. J e  ne sais pas, si quand 

on prend les com m unes de 0 à 500, il n ’y aurait pas une classe à faire de 

0  à 100, parce q u ’il y a quand même des cas particuliers qui paraissent 

assez im portants.

: M. Bardin, vous avez la parole.

: Oui, je  ne conteste pas l ’argum entation de M. Cabarat qui a pris des 

chiffres qui existent dans les tableaux qui nous sont soumis, mais je  dois 

dire q u ’il faut toujours éviter d ’étudier les cas particuliers. Il nous a cité 

des chiffres qui allaient en faveur de son argum entation ; bien en tendu, on 

pourrait en citer d ’autres, pour d ’autres petites com m unes, qu i vont en 

sens contraire. Au niveau de la 3èm e Commission, confrontés à ce 

problèm e, nous avons constaté q u ’il y a des disparités extrêm em ent 

im portantes qui se justifien t finalem ent à l ’exam en en considérant souvent 

le nom bre d ’assistés au niveau des com m unes. Il est exact en effet q u ’au 

niveau de certaines com m unes, il y a un nom bre considérable d ’assistés.

J ’ai donné to u t à l’heure des valeurs m oyennes par catégorie de 

com m unes, mais vous avez des cas où au niveau d ’une com m une 

particulière, le taux est trois à quatre fois supérieur au taux m oyen. Cela 

en tra îne bien en tendu, au niveau de la charge, pour la com m une considérée 

une augm entation extrêm em ent im portante ; cela est indéniable.

Mais, M. Cabarat, pour finalem ent, établir un raisonnem ent aussi 

ob jectif que possible sur ce problèm e, il nous fallait essayer de voir, au 

niveau de différentes catégories de com munes, quels étaient les éléments 

m oyens e t c’est to u t le sens de l’argum entation que j ’ai développée dans ce 

rapport. Je  ne conteste pas du to u t votre argum entation. Vous pourrez me 

trouver des exemples qui vont en sens contraire. Il n ’en reste pas moins 

q u ’au niveau de no tre réflexion, et de la prise de position qui do it suivre, 

nous ne pouvons pas réfléchir sur des cas particuliers to u t à fait 

contradictoires, mais nous fonder sur une réflexion établie sur un ensemble 

de com m unes aussi représentatives que possible.

Vous m ’avez dit, effectivem ent, q u ’on aurait pu m ultiplier le nom bre 

de catégories. Je  n ’ai pris que cinq catégories de com munes, pourquoi ? 

parce que le tem ps im parti pour l ’étude de ce dossier était relativem ent bref,
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M. le Président

M. Cabarat

M. le Président

M. Bardin

nous pourrions m ultiplier le nom bre de catégories. Peut-être y aurait-il de 

petites m odifications, mais peu sensibles, moins im portantes que vous 

semblez le croire.

: Oui, M. Cabarat !

: Je  ne voudrais pas prolonger les débats, mais ce que nous cherchons, c ’est 

à faire quelque chose de ju ste , m êm e si les écarts sont peu nom breux, à 

partir du m om ent où ils sont im portants, je  pense que nous avons à en 

tenir com pte et que par conséquent, la solution me paraîtrait être un 

plafonnem ent de ces écarts, par exem ple, si une petite com m une de 

100 habitants dépasse 75 ou 80, pourquoi ne pas plafonner, voilà ma 

proposition.

M. Bardin, voulez-vous répondre, c ’est une proposition, c’est un 

am endem ent.

M. le Président, cela me semble difficile. Nous avons adopté des critères de 

répartition , ils valent ce q u ’ils valent, on pourrait évidem m ent en élaborer 

d ’autres. F inalem ent, après étude nous nous apercevons au niveau des 

différentes catégories de com m unes que ces critères existent d ’ailleurs dans 

d ’autres départem ents. Nous n ’avons pas innové, nous avons calqué un peu 

no tre  attitude sur l’expérience acquise au niveau d ’autres départem ents. 

Cela nous perm et d ’aboutir à des résultats qui, en m oyenne, je  le répète, 

sem blent convenables, c’est-à-dire taxen t beaucoup' plus lourdem ent, 

ainsi que vous avez pu le constater, les com m unes de plus de 

5 000 habitants qui o n t une charge par habitant supérieure de 18 et 

quelques pour cent, ce qui n ’est pas mince. Donc, ces règles surchargent 

les com m unes im portantes et font jo u er ainsi la solidarité, mais, 

effectivem ent, ces critères qui sont globaux au niveau du départem ent, ne 

perm etten t pas d ’appréhender tou tes les situations particulières locales. 

Vous aurez toujours le cas de la com m une, j ’en ai trouvé dans les tableaux, 

où vous com ptez 8 %  d ’assistés. Cette com m une où il y a 8 % ou 6 % 

d ’assistés va payer im m anquablem ent beaucoup plus que celle où il y a 

1,2 % ou 1,3 % d ’assistés. Nous n ’y pouvons pas grand chose.

Alors, je  crois q u ’il ne faut pas trop  com pliquer les critères de 

répartition  et, personnellem ent - parce que là-dessus il n ’y a pas eu d ’avis 

de la commission concernée - je  pense q u ’il faudrait repousser cet 

am endem ent présenté par M. Cabarat et en rester, si vous le voulez, à la 

situation actuelle.
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Ce que je  pourrais faire comme proposition, pour satisfaire partiellem ent 

M. Cabarat, c ’est dem ander, puisque m aintenant nous avons davantage de 

tem ps, e t si M. le Préfet en est d ’accord, en collaboration avec le service 

inform atique, d ’affiner davantage notre étude.

M. Cabarat : C’est une proposition, et je  pense q u ’il faut la prendre en considération

pour le fu tur, parce q u ’il ne faut quand même pas oublier que dans les 

petites com m unes nous avons de plus en plus de retraités qui viennent et 

que par conséquent le nom bre d ’assistés va toujours en augm entant. Donc, 

je  crois que c ’est une piste que j ’ai lancée, mais je n ’en ferai pas une question 

de principe.

M. le Président : Je  vous remercie, M. Cabarat, d ’ailleurs vous avez rem arqué que

M. le R apporteur n ’a absolum ent pas réfuté vos arguments, il en est 

parfaitem ent d ’accord. S’il y a encore possibilité M. le Préfet, d’affiner 

ce rapport, il faudra le faire, bien en tendu, mais je  crois q u ’actuellem ent 

le m aintien me semble la solution la plus sage et la plus équitable.

Le rapport est adopté.

IMPLANTATION PAR LE DEPA RTE ME NT  D ’UNE CELLULE DEMONTABLE 

SUR LE T E R R IT O I R E  DE LA COMMUNE DE LUZY

R ap p o rt de  M . le  P réfe t :

Numéro 80.

R ap p o rt d e  M. B ardin  :

Afin de perm ettre l’installation à Luzy de la société S.O.D.I.M.A.G. et à la dem ande de la 

municipalité de cette ville, votre 3èine Commission ém et un avis favorable à l’im plantation à Luzy d ’une 

cellule dém ontable de 196,81 m 2 .
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Le départem ent prendrait en charge la fourniture et la pose du bâtim ent,

c o û t .............................................................................................................................................  162 288,00 F T.T.C.

et l ’installation électrique et de chauffage, c o û t ........................................................... 19 627,44 F T.T.C.

T o ta l........................................  181 915,44 F T.T.C.

La com m une se chargeant quant à elle de la préparation du terrain et de la construction

de la dalle de réception, c o û t ...............................................................................................  55 782,00 F T.T.C.

ainsi que des am énagements spécifiques (plancher), c o û t ...........................................  47 448,30 F T.T.C.

T o ta l........................................  103 230,30 F T.T.C.

Com pte tenu du fait que d ’autres dem andes de subventions au titre  du F.I.D ., actuellem ent 

en instance, représentent un m ontant de 337 500,00 F et que les crédits disponibles ne sont que de 

124 238,57 F, la seule prise en com pte de ces projets nécessite l’inscription de 180 000,00 F à la D.M.2.

La mise en place de la cellule dém ontable à Luzy impose une inscription com plém entaire 

de 182 000,00 F à prendre éventuellem ent sur les crédits de réserve selon la consom m ation des 

crédits inscrits sur le F.I.D.

R ap p o rt p o u r avis d e  la com m ission  des finances, p résen té  p a r  M. G u illaum e, ra p p o r te u r  général :

A doptant les conclusions du rapport présenté par M. Bardin, au nom  de la 3èm e Commission, 

votre 1ère Commission donne un avis conform e. Le crédit de 182 000,00 F  (en plus des 180 000,00 F 

déjà prévus à la D.M.2.) est à inscrire à la décision m odificative n° 2 par prélèvem ent sur le crédit de 

réserve.

A d o p té .

REMPLACEMENT DE M. LE DR BERR IER  A LA COMMISSION 

DES FINANCES

M. le Président : Il reste un dernier rapport qui n ’a pas fait l’objet d ’un rapport écrit. Il

s’agit, puisque vous m ’avez élu à la présidence du Conseil général de la 

Nièvre, le 23 ju in , de me rem placer à la commission des finances. J ’ai 

pour l’instan t une candidature, celle de Mme Simone C outy. Y a-t’il 

d ’autres candidatures ? Ce n ’est pas le cas, alors nous pouvons procéder 

à vote secret si un conseiller général le dem ande, ou  sim plem ent à main 

levée ou encore par acclam ations. Qui est contre ? M. Clément !

125



M. Clém ent : Oui, je  suis contre, car cela m ’ennuie de voir Mme Couty qu itter la

3èm e Commission.

M. le Président : J ’enregistre votre vote négatif. Mme Couty va donc siéger à la commission

des finances e t de ce fait, Mme Thuillier va siéger à  la 3ème Commission.

Je  pense que nous avons term iné l’exam en des rapports, et nous 

allons pouvoir passer à l’examen des vœux. Mais avant, je  voudrais signaler 

la nom ination de M. Walgcnwitz à des fonctions sur le plan national, il 

va s’occuper de questions touristiques, c ’est une prom otion qui traduit 

l’excellence du travail q u ’il accom plit dans la Nièvre en ta n t que directeur 

de Nièvre Tourism e. Je  lui présente tou tes mes félicitations.

AMELIORATION DU SALAIRE DES ECLUSIERES  QUI ONT A LEUR CHARGE 

PLUSIEURS ECLUSES SUR LE CANAL DU NIVERNAIS

Vœu

R ap p o rt de  M. Besson :

MM. le Dr Dollet, Grosjean e t Mme Saury o n t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux soussignés,

Considérant que certaines éclusières sur la section concédée du canal du Nivernais o n t à 

leur charge la surveillance de plusieurs écluses ;

Considérant que ces éclusières touchent à l’heure actuelle la même rém unération que celles 

qui n 'o n t à leur charge q u ’une seule écluse ;

D em andent que soit étudiée la possibilité d ’am éliorer la rém unération des éclusières ayant 

la surveillance de plusieurs écluses, pour ten ir com pte du surcroît de travail et de responsabilité qui leur 

incombe.

Avis fa v o ra b le  p o u r  é tu d e .

Adopté.
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R E C U P E R A T I O N  D E  L A  T . V . A .  P A R  L E S  A S S O C I A T I O N S

Vœu

R ap p o rt d e  M . B esson :

Mme Saury a déposé le vœu suivant :

Le conseiller général soussigné,

Considérant que les collectivités locales on t la possibilité de toucher la T.V .A. sur les travaux 

entrepris et réalisés ;

Demande si pareille mesure ne pourrait être accordée aux associations loi 1901.

M. Besson J ’avoue franchem ent que la commission des finances a trouvé une réponse 

après consultation des services intéressés parce q u ’on avait un doute sur la 

qualité de ce vœu, et voici le résumé : actuellem ent, la loi accorde le 

rem boursem ent de la T.V.A. aux com m unes et groupem ents de 

communes. Seule, une m odification à intervenir de cette loi pourrait le 

perm ettre en faveur des associations loi 1901, cette m odification est du 

ressort du Gouvernem ent e t du Parlem ent.

M. le Président Mme Saury, vous avez la parole pour défendre votre vœu.

M me Saury Oui, sim plem ent pour dire que je sais cela, mais que le problèm e est posé 

par des associations sur le plan national.

M. le Président Alors, Mme Saury, je  vais vous donner un conseil, il faut déjà saisir les 

parlem entaires de la Nièvre.

M. Besson Je  crois que ce vœu aura une grosse influence sur les finances de l’E tat, 

et j ’avoue franchem ent que votre commission des finances n ’est pas 

capable de juger la répercussion que cela peut produire sur les finances de 

l ’E tat.

M me Saury Je  saisis également les parlem entaires.

M. Besson C ’e s t  v o tre  d ro i t .

Adopté.
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C O N S T R U C T I O N  D E S  B R I G A D E S  D E  G E N D A R M E R I E

Vœu

R ap p o rt de  M. Paganie :

MM. D urif e t Paganie on t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux soussignés,

Considérant l’é tat des locaux de la brigade de gendarmerie de Cercy la T our ;

Considérant que la construction d ’une nouvelle brigade à Cercy la T our a été classée en 

priorité par l ’assemblée départem entale ;

D em andent ce q u ’il advient du projet, e t sa mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Avis favorable. Un rapport sera présenté au B.P. 1982.

A d o p té .

MISE A L ’ETUDE DE L ’ACQUISITION ET DE L ’EXPLOITATION EVENTUELLES 

D’UN SECOND BATIMENT DE NAVIGATION DE PLAISANCE 

PAR LE DEPARTEMENT

Vœu

R ap p o rt d e  M. Paganie :

MM. Grosjean, le Dr Berrier, Berthier, D urif et Mme Saury on t déposé le vœu suivant : 

Les conseillers généraux soussignés,

Considérant le développem ent rapide du tourism e de plaisance sur le canal du Nivernais ;

Considérant que la péniche départem entale Aster est, depuis plusieurs années arrivée à 

la saturation de ses possibilités ;
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Considérant que, chaque année, un nom bre im portan t de dem andes d ’utilisateurs éventuels 

doivent être rejetées ;

E m etten t le vœu q u ’il soit procédé à une étude des conditions techniques, économ iques, de 

marchés, et financières, dans lesquelles le départem ent pourrait m ettre en œuvre un second bâtim ent. 

Cette étude devrait envisager des variantes, tan t au niveau de l’équipem ent q u ’à celui de l’exploitation. 

L’association départem entale Nièvre Tourism e et le Syndicat m ixte d ’équipem ent touristique du canal 

du Nivernais devraient être  associés à l ’étude.

Avis favorable pour étude.

C o n s id é ra n t  l ’in té r ê t  soc ial e t  d e  p ro m o tio n  to u r is tiq u e  d u  d é p a r te m e n t  q u e  p ré se n te

l ’A s te r  ;

A d o p té .

DEG RAD ATI ONS  PROVOQUEES SUR LE C.D. 91 

PAR PASSAGE D ’ENGINS LOURDS

Vœu

R ap p o rt de  M . Paganie :

MM. le Dr D ollet e t D urif on t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux soussignés,

Considérant que les travaux de terrassem ent actuellem ent en cours dans la forêt de

La Nocle Maulaix en tra înen t le passage sur le C.D. 91 d ’engins lourds qui risquent d ’en tra îner de

sérieuses dégradations sur la chaussée e t les accotem ents de cette route ;

Dem andent que des mesures soient prises pour lim iter ces dégradations, rechercher les

responsabilités en cause par les entreprises travaillant dans la forêt de La Nocle Maulaix et ensuite

réparer les dégâts provoqués sur le C.D. 91.

Avis favorable pour dégager les responsabilités.

Adopté.
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A M E N A G E M E N T  D E S  V I R A G E S  D E  G U E R I G N Y  S U R  L E  C . D .  9 7 7

Vœu

R ap p o rt d e  M . Paganie :

MM. Girand e t Martin on t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux soussignés,

L’am énagem ent des virages de Guérigny sur le C.D. 977, au lieu-dit «Le T ournant des 

G endarm es», présente un réel danger, à te l point que le lampadaire central du carrefour a été fauché 

par un camion dès le prem ier jo u r, quelques jours après son im plantation ;

Par le passé, deux virages à angle droit lim itaient considérablem ent la vitesse des 

autom obiles, dans la traversée de Guérigny, précisém ent entre les deux quartiers les plus peuplés de 

cette ville ;

M aintenant, la voie nouvelle, qui a été réalisée par le départem ent, perm et aux autom obilistes 

de rouler beaucoup plus vite ;

Or, les am énagements perm ettant aux piétons de traverser la route et le carrefour sont 

pratiquem ent inexistants e t les risques d ’accidents sont très grands, surtou t aux heures de la sortie et 

de la rentrée des classes ;

C ’est la raison pour laquelle les conseillers généraux soussignés tiennent à alerter 

l’A dm inistration à propos de la gravité de ce problèm e et insistent to u t particuÜèrem ent pour qu’une 

solution rassurante soit trouvée de to u te  urgence, et dem andent que la commission des travaux veuille 

bien se pencher sur ce dossier.

Avis favorable attendu  que ce sont des signalisations horizontales.

A d o p té .

C.D.  131 A MARZY 

Vœu

R ap p o rt de  M. Paganie :

M. Girand a déposé le vœu suivant :

Le c o n se ille r  g é n é ra l so u ssig n é ,
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C onsidéran t le vœ u exprim é par le C onseil m un ic ipal de M arzy, unan im e dans sa séance du  

15 sep tem b re  1981 e t ainsi rédigé ;

«L es conseillers s’insu rgen t c o n tre  le m auvais é ta t d u  C .D. 131 . Le C onseil m unicipal a ttire  

l’a tte n tio n  des pouvoirs publics sur l’é ta t d ’en tre tien  négligé du  C .D . 131. E n raison de la c ircu la tion  

accrue , il conv iend ra it de m e ttre  à  la d isposition  des usagers un  accès rép o n d an t à de m eilleures facilités 

d ’u tilisa tio n , to u t  en  garan tissan t davantage leur sécurité . Le C onseil m un ic ipal ém et le vœ u que  des 

travaux  de ré fec tion  so ien t en trep ris  sans ta rd e r, ta n t  en ce qu i concerne  la largeur de la voie que  la 

qualité  du  revê tem en t»  ;

R appelle  le vœ u q u ’il a  dé jà  déposé à ce sujet e t so u h a ite , eu égard aux dangers encou rus 

sur c e tte  ro u te  d ép artem en ta le , que  les services s ’in te rro g e n t sur ce p rob lèm e avant q u ’un  nouvel acciden t 

ne se p roduise .

Avis défavorab le .

A dopté.

DOTATION D ’UN EQUIPEMENT MINIMUM POUR REN D RE  LES ROUTES 

PLUS PRATIQUABLES PAR LE VERGLAS ET LA NEIGE 

DANS LE CANTON DE DONZY

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. C lém en t a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t que p e n d an t la période  d ’hiver, l’éq u ip em en t des P o n ts  e t C haussées de n o tre  

can ton  est in su ffisan t afin de rendre p ra tiquab les  certa ines de nos ro u tes  p o u r les usagers e t les 

tran sp o rts  scolaires ;

E m et le vœ u, sans d em ander l ’a ch a t de m atérie l lou rd  o n é reu x , que  nous soyons d o té s  d ’une 

saleuse-sableuse au to m a tiq u e  e t d ’une lam e biaise po u v an t ê tre  fixée à l ’avant d ’un  cam ion  b eaucoup  plus 

p ra tiq u e  e t efficace que  les chasses-neige ac tue llem en t u tilisés.

Avis favorable.

Adopté.



R O U T E S  D ’A C C E S  A U  H A U T  F O L I N  P A R  M O U L I N S  E N G I L B E R T

Vœu

R apport de M. Paganie :

MM. L am bert e t le D r Signe o n t déposé  le vœ u suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

C onsidéran t le trafic  im p o rta n t en d irec tio n  du  H au t Folin  p e n d an t la saison hivernale ; 

C onsidéran t le m auvais é ta t général des ro u tes  dans ce sec teu r ;

S o u h a iten t q u ’un  com plém en t de créd its  d ’en tre tien  soit a ttr ib u é  par la D irection  

D ép artem en ta le  de l’E qu ipem en t p o u r les C .D . 18 e t 27 sur les can tons de M oulins E ngilbert e t 

C hâteau  C h inon , q u i co n stitu en t une  des deux  voies d ’accès des N ivernais vers le H aut Folin .

A ccord . Mais com m e il s ’agit de créd its  d ’en tre tien , c ’est a  voir d irec tem en t avec l’E q u ip em en t.

A dopté.

REFECTION DE ROUTES D E T E RI OR E ES  PAR LES SOCIETES 

EXPLOITANT LES CA R R IER ES  DE CIEZ

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. C lém ent a déposé le vœu suivant :

Le conseiller général soussigné,

C o n sid éran t que  deux  carrières im p o rtan te s  situées sur la com m une de C icz d u  can to n  de 

D onzy fou rn issen t 3 5 0  00 0  to n n es de p ierre u tilisée non  seu lem en t p o u r l’en tre tien  de nos ro u te s  m ais

132



égalem ent p ou r de gros travaux  par exem ple p o u r la cen tra le  de Belleville e t la dév ia tion  de 

C osne C ours sur L oire ;

C onsidéran t q u ’en conséquence  des po ids lou rds de 38 to n n es  sillonnen t en perm anence  les 

rou tes  d ’une partie  des can tons , D onzy , C osne C ours sur L oire , V arzy e t Sain t A m and en  Puisaye et 

ren d en t certa ines im praticab les ;

C onsidéran t q u ’une  redevance de 1,75 %  d o it ê tre  versée par ces sociétés à c e t e ffe t ;

E m et le vceu que  ces ro u tes  dé tério rées so ien t rem ises en é ta t.

La com m ission d onne  un avis favorable, m ais les responsabilités des tran sp o rteu rs  do iven t 

ê tre  dégagées com m e il est d it dans le rap p o rt.

A dopté.

CRUES DE LA LOIRE 

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. le D r B enoist a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t q u ’à la su ite du  vœu q u ’il avait déposé lors de la 2èm e session o rd ina ire  du  

24 o c to b re  1978 , des travaux  avaient é té  décidés p o u r assurer la p ro tec tio n  des rives de la L oire sur la 

com m une de C hevenon , à p ro x im ité  des pu its  de cap tage ;

C onsidéran t le refus par les Services de l’E qu ipem en t d ’u tiliser, com m e cela avait é té  prévu 

p o u r le c h an tie r  de la R .N . 81, les m atériau x  p rovenan t du  dégagem ent du  bras de décharge, au lieu-dit 

«Les Plots» ;

C onsidéran t l’in q u ié tu d e  des riverains de la L oire à  C hevenon , com m e celle du  C onseil 

m unicipal devan t les crues p rovoquées fréq u em m en t à ce t e n d ro it, en raison de la réd u c tio n  de la section  

d ’écou lem en t de la L oire ;
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E m et le vœ u que  les travaux  envisagés de dégagem ent du  lit de la L oire, au lieu-dit «Les P lots» , 

com m une de C hevenon , so ien t en trep ris  sans ta rder.

A voir su r un  p lan général d ’am énagem ent de la Loire.

A dopté.

C URA GE DU LIT DE L ’YONNE 

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. le D r Signé a déposé le vœ u su ivan t :

Le conseiller général soussigné,

S o u h a ite ra it que  soit envisagé le curage du  lit de l’Y onne , en  a m o n t de M ontreu illon  ;

Le lit de la rivière est réhaussé par de grosses q u an tité s  de te rre  en tra în ée s  p a r les lâchers 

du  barrage de  Panneciêre.

Avis favorable p o u r é tude .

A dopté.

AQUEDUC DE MONTR EUIL LON  

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. le D r Signe a déposé le vœ u su ivan t :

Le conseiller général soussigné,



S o u h aite ra it que so ien t envisagées quelques répara tions sur l’aqueduc de M ontreu illon , qui 

m enace ru ine.

Avis favorable p ou r é tude .

A dopté.

INONDATION DES T ERR AI NS AGRICOLES

Vœu

Rapport de M. Paganie :

M. le D r B enoist a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t les travaux  en trep ris  sur le C .D . 976 en tre  le p o n t du  G u étin  e t la R .N .7 •

C onsidéran t les p rob lèm es d ’écou lem en t des eaux  p ro v en an t des hau teu rs du  

«vallon d ’A glan», e t des «collines de  C hevannes e t G rosbou t»  ;

C onsidéran t que ces écou lem ents so n t souvent b loqué par la trip le  barrière  que  rep résen te  

à la fois la voie fluviale du  canal la téral à  la L oire, la voie ro u tiè re  C .D. 9 7 6 , e t la voie ferrée 

Paris-C lerm ont F erran d  ;

D em ande que  la D irec tion  D épartem en ta le  de l ’E q u ip em en t e t la D irec tion  D épartem en ta le  

de l ’A gricu ltu re  ex am in en t avec soin ce prob lèm e afin  d ’am élio rer au m ieux , dans des travaux  à  venir les 

écou lem en ts en question  sur le te rrito ire  de la com m une  de G im ouille.

Sans o b je t pu isque les c réd its  d ’é tu d e  o n t é té  dégagés à  la p résen te  session.

Adopté.
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A C H A T  D E  L A  D E R N I E R E  P A R T I E  D E  L A  C H A U M I E R E  D E  C E R T A I N E S

Vœu

R apport de M . Paganie :

MM. H arris, D r B errier o n t déposé le vœ u suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

C onsidèren t que  la chaum ière  de  C ertaines, sise sur la com m une de C ervon, ap p a rtien t de fait 

e t de d ro it au d ép a rtem en t par le canal de l’association  N ièvre-Tourism e ;

C onsidèren t que le b â tim en t fo rm e un  to u t au lieu-dit les C haum es, avec une  façade de 

48  m ètres, la p ro p rié té  de M. C ordesse rep résen tan t 12 m ètres  ;

E stim en t q u e  la réa lisa tion  prévue d ’u n  écom usée destiné  en  particu lie r à p résen te r au  public 

les trad itio n s  cu ltu re lles du  M orvan p résen te  un grand  in té rê t ;

C o n s ta ten t que  les travaux  de ré fec tio n  du  m u r de  la p a rtie  arrière du  b â tim en t so n t en cours, 

a insi q u e  la co u v ertu re  en chaum e, le to u t  réalisé p a r un  artisan  ém érite  du  M orvan ;

P rennen t ac te  du  fait que  le p ro p rié ta ire  d u  b â tim e n t connexe, M. C ordesse se trouve  disposé 

à  vendre la partie  q u ’il posssède, et qu i est en bon  é ta t , co m p te  ten u  du  troub le  de. jou issance  que  lui 

causerait l’ex is tence  de l’écom usée prévu par N ièvre-Tourism e, en  association  avec les organism es cu ltu re ls 

concernés ;

P roposen t que l’A dm in istra tion  des dom aines soit saisie su r le cham p e t fixe sans ta rd e r le prix  

d ’achat de c e tte  p ro p rié té  ;

A fin q u ’elle so it acquise p a r le dép a rtem en t.

Favorable à l’é tu d e  seu lem en t.

A dopté.

LIAISON PAR CAR ENT RE  NEVERS ET CHATEAU CHINON

Vœu

R apport de M. Paganie :

M. le D r Signe a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,
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S o u h a ite ra it que soit envisagée la c réa tio n  d ’une  liaison par car en tre  N evers et 

C hâ teau  C h inon  à l’arrivée d u  dern ier tra in  de Paris le vend red i soir ;

S o u h a ite ra it que  l ’A dm in istra tion  se m e tte  en  rap p o r t avec le tra n sp o rte u r  in téressé.

A voir avec le schém a d ép a rtem en ta l des tran sp o rts .

A dopté.

CONSTRUCTION D ’UNE ANTEN NE  DE LA CAISSE PRIMAIRE 

D ’ASSURANCE MALADIE DE LA NIEVRE

Vœu 

R apport de Mlle le Dr Fié :

Mlle C ham berland , M . M artin , M me Lavergne o n t déposé le vœ u suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

R appe llen t q u ’en  1977 , la C .P.A .M . de la N ièvre a p ro je té  de  se décen tra liser à  D ecize p a r la 

co n stru c tio n  d ’u n  cen tre  de  paiem en ts afin de  fac iliter les c o n tac ts  en tre  la Caisse e t les assurés. Les 

terra in s o n t é té  acquis en ju in  1979 , le perm is de constru ire  déposé le 1er avril 1981 e t acco rdé  en 

ju ille t dern ier. O r, depuis ce tte  d a te , aucun  des travaux  n ’a é té  engagé ;

D em anden t que le dossier so it rap idem en t d éb loqué  auprès de la Caisse N ationale  d ’A ssurance 

M aladie des T ravailleurs Salariés e t que  le p rogram m e soit engagé dans les m eilleurs délais.

Avis très favorable.

Adopté.
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PROBLEME DES PERSONNES AGEES AF FILIEES  A LA C.I.C.A.V.N.  

ET A LA M.S.A.  QUI ONT BESOIN D ’UNE AIDE MENAGERE 

POUR LEUR MAINTIEN A DOMICILE

Vœu

R apport de Mlle le D r Fié :

M. le D r Jo u rn iac  e t to u s  les m em bres du  C onseil général o n t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

E m e tte n t le vœ u que  le C onseil général se penche sur le cas des personnes âgées du 

d ép a rtem en t de la N ièvre d o n t la re tra ite  est versée p a r la C .I.C .A .V .N . q u i ne p euven t bénéfic ier 

d ’aucune p a rtic ip a tio n  financière  de ce t organism e, malgré la m od ic ité  de leurs revenus, lo rsque  le besoin 

d ’une aide m énagère est indispensable à  leu r m ain tien  à dom icile  ;

S o u h a iten t aussi que certains re tra ité s  M .S.A . aux  ressources to u t  ju s te  supérieures au 

p la fond  de l’aide sociale, pu issen t ê tre  aidés car la partic ip a tio n  q u i leu r est dem andée est n e tte m e n t 

au-dessus de leurs m oyens.

Avis favorable.

A dopté.

MISE A LA DISPOSITION D ’UN POSTE D ’ENSEIGNANT POUR LES FRANCS 

ET FRAN CHE S CAMARADES

Vœu

R apport de Mlle le D r Fié :

M. M artin a déposé le vœ u suivant 

Le conseiller général soussigné,
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C onsidéran t que récem m ent 350  postes d ’in s titu teu rs , mis à  la d isposition  d ’organism es

n ’a y a n t rien à  voir avec l’éd u ca tio n , o n t é té  récupérés sur décision de M. le M inistre de l’E ducation

nationale  ;

C onsidéran t que dans la N ièvre l’association  d ép artem en ta le  des F rancs e t franches

cam arades accueille 1 300  en fan ts  d u  d ép artem en t (so it 21 087  jo u rn ées  en fan t dans ses cen tres de loisirs

et de vacances de N evers, C osne C ours sur L oire , La M achine, La C harité  sur L oire, F ou rch am b au lt, 

C oulanges les Nevers) e t fo rm e une  cen ta ine  d ’an im ateurs e t de d irec teu rs de cen tres de vacances par an ;

C onsidéran t par ailleurs, que ce tte  association est, dans le d ép a rtem en t la seule grande 

o rganisation  laïque à ne pas avoir de poste  d ’in s ti tu te u r  mis à sa d isposition  au ti tre  des œ uvres p o st et 

périscolaires ;

E m et le vœu q u ’u n  te l poste  d ’in s titu te u r  mis à  la d isposition  soit a ttr ib u é  rap id em en t aux 

F rancs et franches cam arades de la N ièvre.

Avis favorable.

A dopté.

PLAN DE RED RESSEMENT DES EXLOITATIONS AGRICOLES EN DIFFICULTE

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M. C ab ara t, M. G au th é  o n t déposé le vœ u suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

C onsidéran t la s tru c tu re  m oyenne  des ex p lo ita tio n s  agricoles d u  d ép a rtem en t ; 

C onsidéran t que  b ien des ex p lo ita tio n s  assu ren t le revenu de p lusieurs fam illes ; 

E m e tten t le vœ u que  le seuil de  80 hecta res so it revu p o u r le d ép a rtem en t.

Avis réservé dans l ’a tte n te  des réfo rm es agricoles.
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M. le Président M. C abara t, vous avez la paro le .

M . Cabarat

M . le P résident

M. Cabarat

: M. le P résiden t, j ’ai vu les m em bres de la com m ission  avec re ta rd  e t leur

décision é ta it p rise. J e  pense que  sur ce vceu, il est im p o rta n t que  l ’avis 

so it d onné  rap id em en t car il s ’agit de la m esure d ’aide aux agricu lteurs 

en d ifficu lté  prévue par les pouvoirs pub lics dans le cadre des 

220  m illions de francs a ffec tés par l’E ta t.

O r, p o u r le m o m en t, à  l ’échelon n a tio n a l, on  en  est au stade de  la 

rép a rtitio n  en tre  les d ép a rtem en ts , e t les critè res d ’a ttr ib u tio n  q u i son t 

re tenus fo n t que les ex p lo ita tio n s au de là  de 8 0  hecta res so n t élim inées 

de ce bénéfice.

Il s’avère que  dans le d ép a rtem en t, com p te  ten u  des s tru c tu res  

d ’ex p lo ita tio n  qu i son t re la tivem en t g randes, ce qu i n ’est pas to u jo u rs  

fo rcém en t favorab le , les agricu lteurs en d ifficu lté , ou  to u t  au m oins ceux 

que  l ’on  c o n n a ît , so n t p o u r à peu près 65  à 7 0 %  des ex p lo itan ts  de plus 

de 80  hecta res. D onc, ce que  je  pense, c ’est que la m esure prévue p a r les 

pouvoirs publics p o u r venir en aide aux  ag ricu lteurs en d ifficu lté , d ’après 

ces critè res, e t p o u r l’in s ta n t, p énaliserait la  N ièvre p a r rap p o r t à  d ’au tres 

d ép a rtem en ts .

: Q u e lq u ’u n  veut-il rép o n d re  à  M. C abarat ?

J e  pense, M. C abarat q u ’il y a en ce m o m en t une  co n ce rta tio n  en tre  

les o rgan isations agricoles e t le G ouvernem en t e t ce vœ u, à m on avis, sem ble 

p rém a tu ré . Il est certa in  que  la N ièvre a des co n d itio n s d ’ex p lo ita tio n  

agricoles d iffé ren tes  de b ien  des dép artem en ts , e t il e s t vrai que  la surface de 

80  hecta res est bien  souven t nécessaire p o u r p e rm e ttre  à  une , d eu x  ou 

m êm e tro is fam illes de vivre. Mais je  pense que ce serait gêner les 

co n ce rta tio n s  qu i o n t lieu en  ce m o m en t que  d ’ém e ttre  un  vœ u de  ce t o rd re . 

J e  crois q u ’il fau t laisser to u te  la liberté  aux o rgan isations agricoles, to u te  

leu r liberté  de discussion avec le G ouvernem en t en ce dom aine.

C ’est u n  p rob lèm e local, M. le P rés iden t, ce n ’est pas la F éd éra tio n  nationale  

ni la F éd éra tio n  des synd ica ts d ’ex p lo itan ts , ni l ’assem blée pe rm an en te  des 

C ham bres d ’A gricu ltu re , n i la F éd é ra tio n  n a tiona le  d u  C réd it de la M utualité , 

de la co o p éra tio n  qu i in te rv ien d ro n t p o u r cela, c’e st un  p rob lèm e 

d ép artem en ta l. O r, je  vous signale q u ’il y a eu une dé lib é ra tio n  de la 

C ham bre d ’A gricu ltu re  qu i a  é té  prise en ce sens e t que  la F éd éra tio n  des 

S ynd icats d ’ex p lo itan ts  a égalem ent la m êm e o p in ion  au niveau 

d ép a rtem en ta l. Ce n ’est pas un  p rob lèm e n a tio n a l, c ’est u n  p roblèm e 

dépa rtem en ta l.
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M. le Président C ’est quand  m êm e un  p rob lèm e q u i sera lié à la refo rm e foncière, 

M. C abarat.

M. Cabarat

M. le Président

M. Cabarat

M. le Président

M. Bardin

M. le Président

: E v idem m ent, je  sais b ien  que quand  o n  c o n n a ît u n  p rob lèm e, on  a to u jo u rs

ten d an ce  à  tro p  le syn th é tise r. Ce que  j ’ai d it, c’est que  la s tru c tu re  

m oyenne des ex p lo ita tio n s est dans le d ép a rtem en t, supérieu re  à  la 

m oyenne nationale , les ch iffres q u i nous o n t é té  rem is sur le tab leau  de 

b o rd  de l’agricu ltu re  en  fo n t foi.

E t ce que j ’ai exposé aussi, c’est que  dans b ien  des ex p lo ita tio n s , il 

y  a parfo is deux  généra tions, e t il y a parfo is p lusieurs fam illes q u i en 

vivent, e t j ’ém ets le vceu que  le seuil de 80 hecta res so it revu p ou r le 

dép a rtem en t de la N ièvre é ta n t e n ten d u  que  ce n ’est pas une m esure 

législative, c’e st une m esure rég lem entaire , e t que  par co n séq u en t, il 

su ffit q u ’il y a it u n  am énagem ent.

: C ’est une m esure abso lum en t p o nc tue lle , vo tre  vceu.

: C ’est p o u r cela que  je  dis que  l’o n  ne p eu t pas en a tten d re ...

: Q uelle est la position  de la 3èm e C om m ission  ?

: J e  voudrais d ire q u ’il y a une  partie  de l’a rg u m en ta tio n  de. M. C abara t qu i

m ’a surpris . Il p ré ten d  q u ’au niveau n a tio n a l, des o rgan isa tions agricoles 

ne peuven t pas in terven ir sur u n  p rob lèm e te l que  celu i -là.

Si, ju s te m e n t au  niveau national, une organ isa tion  quelle q u ’elle 

so it, ou  des C ham bres d ’A gricu ltu re  peuven t très bien  poser le p rob lèm e 

de te l o u  te l d ép a rtem en t ou  de telle o u  telle région n a tu re lle , cela se fa it, 

cela se p ra tiq u e  cou ram m en t. Ce que  je  peux  d ire , c ’est que  c ’est un

p rob lèm e im p o rta n t p o u r le d ép a rtem en t, e t il me sem ble que les

parlem en ta ires do iven t in te rven ir égalem ent dans ce sens, e t je  peux  assurer 

chacun  de n o tre  concou rs . N ous allons nous e ffo rcer au n iveau des in stances 

du M inistère de  l’A gricu ltu re  de faire en so rte  que  ce p rob lèm e soit 

p a rfa item en t app réhendé .

; V ous p roposez  en som m e, M. B ardin , q u ’à la su ite  d u  vceu de M .C abarat

les parlem en ta ires de  la N ièvre saisissent le M inistère de l’A gricu ltu re  de la

s itu a tio n  p articu lière  de la N ièvre en  ce q u i concerne  les surfaces nécessaires 

d ’ex p lo ita tio n , en ce qu i concerne  l’élevage des bov ins e t ovins, p o u r les 

aides aux  ag ricu lteurs en d ifficu lté .
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M. Bardin O ui.

M. le Président

M. le Préfet

: C ’est une p ro p o s itio n  qu i est p a rfa item en t accep tab le  par les parlem en ta ires 

de la N ièvre.

: Si vous p e rm e ttez , je  voudrais d o n n er une précision  là-dessus. Il y a  à

l ’heure  actue lle  une p rocédu re  d ’aide aux agricu lteurs en d ifficu lté  qui 

se dérou le  en q u a tre  phases.

La prem ière  a é té  au niveau de chaque d ép a rtem en t, le repérage non  

pas des s itu a tio n s  individuelles, m ais des s itua tions q u i m érite ra ien t d ’ê tre  

aidées p a r la d is tr ib u tio n  d ’u n  créd it de 200  m illions de francs, 

220  m illions de  francs, d isons 20  à  22 m illiards de centim es.

La 2èm e phase est une  é tu d e  au  M inistère de l’A gricu ltu re  qu i va 

rép a rtir ce c réd it en tre  les d ép a rtem en ts . La 3èm e phase est p o u r les 

ag ricu lteurs qu i p o u rro n t en bénéfic ier, la m ise au  p o in t d ’un  plan de 

red ressem en t qu i sera p résen té  à  une com m ission  que  je  p réside avec l’aide 

d u  d irec teu r d ép artem en ta l de l ’A gricu ltu re  e t d u  tréso rie r général. La 

4èm e phase c’est le suivi de la  décision .

D ans la c ircu laire  in itia le  que les services de la D irec tion  

D ép artem en ta le  de l’A gricu ltu re  o n t app liquée , p u isq u ’ils o n t fait ce 

repérage avec l’aide des o rgan isations agricoles, il a é té  précisé - si ma 

m ém oire  est exac te  - que  les aides en principe  ne s ’app liquera ien t q u ’aux 

ex p lo ita tio n s  ay an t au m ax im um  30  hec ta res . D onc, to u s  ceux qu i seraien t 

au-dessus de 80 hecta res ne p o u rra ien t pas en bénéfic ier, e t le d irec teu r 

d ép artem en ta l de l’A gricu ltu re  m ’a fa it observer que  dans le d ép a rtem en t 

il y avait beau co u p  d ’élevages au-dessus de  80  hec ta res  car nous p ra tiq u o n s 

l ’élevage ex tens if. De ce fa it, si on  regarde la s ta tis tiq u e  des revenus 

agricoles, il y a d eu x  façons de l ’app réh en d er. Si on  regarde le revenu m oyen  

par e x p lo ita tio n , nous som m es dans la m oyenne nationale . Si nous 

regardons le revenu  général à  l’hec ta re , nous som m es l’avan t dern ier 

d ép a rtem en t de F rance  e t c ’est c e tte  s itu a tio n  que  j ’ai signalée au 

M inistère de l ’A gricu ltu re , en d isan t : le seuil de 80  hec ta res  p eu t, p ou r 

l ’élevage, ê tre  g ên an t dans n o tre  d ép artem en t.

V oilà la p récision  que  je  voulais vous ap p o rte r. Mais c’est une 

p ro céd u re  q u i d o it ê tre  te rm in ée  le 31 décem bre . N ous recevrons 

vra isem blab lem ent au d é b u t de novem bre, les n o tifica tio n s  du  M inistère de 

l ’A gricu ltu re  e t novem bre e t décem bre  sera le tem ps consacré à  l’exam en 

des cas ind iv iduels e t aux  décisions.

D onc , si in te rv en tio n  il d o it y avoir au M inistère de l’A gricu ltu re , elle 

p résen te  u n e  urgence ce rta in e . M oi, je  l ’ai d é jà  signalée.
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M. le Président M. C abarat, vous avez la paro le .

M. Cabarat

M. le Président

M. Guillaume

M. le Président

O ui, M. le P résiden t, seu lem en t u n  m o t, le vœu répond  abso lum en t à cet 

o b je t, e t je  rem ercie les parlem en ta ires s ’ils veu len t b ien in terven ir. Je  

voudrais seu lem ent dire à  M. Bardin p o u rq u o i les fédéra tions nationales 

ne v o n t pas in tervenir, parce que c’est une  cuisine in te rd ép a rtem en ta le  et 

que si vous voulez, to u t  le m onde s’en m o q u e , sau f les N ivernais que  la 

N ièvre so it m al tra ité e . Ce qu i sera donné  à  la N ièvre ne sera pas d o n n é  à 

d ’au tres e t inversem en t. C ’est un  p rob lèm e particu lie r, je  le reconnais, je  

ne l ’ai peu t-ê tre  pas su ffisam m ent exp lic ité  dans m on vœ u, m ais enfin  à 

p résen t, avec les exp lica tions de M. le P réfet, je  crois que  c ’est p arfa item en t 

clair e t que si vous voulez in terven ir ce sera sans d o u te  une  m esure plus 

efficace que le vœ u p ro p rem en t d it.

M. G uillaum e, vous avez la parole.

J e  vais seu lem en t d ire un  m o t p o u r co m p lé te r ce q u ’a d it m on  collègue 

M . B ardin. Il p a ra ît d ifficile de p rend re  une décision sur un  sim ple vœu. 

S ’il y a une décision  à p rend re  sur le p lan  d ép a rtem en ta l p o u r com p lé te r 

l’in te rv en tio n  sur le p lan  n a tio n a l, il faudra b ien sû r q u ’elle le so it à  l ’issue 

d ’une  co n ce rta tio n  e t q u ’il y a it une é tu d e  p lu s app ro fo n d ie .

N ous pouvons quand  m êm e saisir le M inistère de l’A gricu ltu re , les 

parlem en ta ires p euven t le faire par le biais d ’une qu estio n  orale avec o u  sans 

d éb a t, ou  par le biais d ’une  qu estio n  écrite  à  c o n d itio n  que  la qu estio n  soit 

posée par l ’ensem ble des parlem en ta ires de la N ièvre.

M. C abarat, on  avait l’im pression  que  vo tre  vœu é ta it d ’une  portée  

b eaucoup  plus générale, en fait, c ’est u n  vœ u p o n c tu e l par ra p p o r t à  l’aide 

des 200 m illiards de cen tim es déb loqués par le M inistère de  l’A gricu ltu re  

p o u r venir dans le p lan de red ressem en t des ex p lo ita tio n s  agricoles 

ac tu e llem en t en d ifficu lté . E t vous d ites ceci qu i est très ju s te , «dans la 

N ièvre, il fau t beau co u p  plus d ’hectares p o u r vivre que dans d ’au tres 

d ép artem en ts» . C ’est cela q u ’il fau t que  nous ex p liqu ions au M inistère de 

l’A gricu ltu re . Ce sera fa it par les c inq  parlem en ta ires de la N ièvre e t je  

pense que  dans ces con d itio n s , le vœu p o u rra it ê tre  accep té . D onc, votre 

vœu est accep té , e t les parlem en ta ires de la N ièvre in te rv ien d ro n t dans le 

sens que vous souha itez .
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REVALORISATION DE LA PRIME AUX VACHES ALLAITANTES 

ET AUX T ROU PEA UX MIXTES

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M. C abara t, M. G au thé  o n t déposé le vœu suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

C onsidéran t q u ’u n  tro u p eau  de 4 0  vaches est un  niveau souhaitab le  p o u r assurer le revenu 

norm al d ’une ex p lo ita tio n  fam iliale ;

S o u h a iten t le ré tab lissem en t de la prim e com plém enta ire  na tionale  e t son ac tua lisa tion  p ou r 

la cam pagne 1981 - 1982 ;

S o u h a iten t égalem ent la re co n d u c tio n  des m esures prises en  1980  en faveur des tro u p eau x

m ixtes.

Avis réservé dans l’a tte n te  du  rem an iem en t des aides agricoles.

A dopté.

BUREAU DE POSTE A SAINT LEGER DES VIGNES 

Rappel d 'un  Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M me Lavergne a déposé  le vœu suivant : 

Le conseiller général soussigné,
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En accord  avec la m unicipalité  de S a in t Léger des Vignes, ém et le voeu que le bu reau  de 

poste  de S ain t Léger des Vignes devienne u n  b u reau  de  3èm e classe, ce q u ’il a é té  auparavan t. L ’im portance  

de la com m une , l ’aug m en ta tio n  de sa p o p u la tio n  active en fait une  nécessité . La p rochaine  révision de 

classem ent devan t in te rven ir en 1982 , il faud ra  ten ir  co m p te  alors de la p o p u la tio n  réelle e t actue lle  de 

Sain t Léger des V ignes e t non  de celle de 1975 ainsi que  de la fréq u en ta tio n  im p o rtan te  du bureau  de 

poste  par une clien tèle  de passage vu sa s itu a tio n  in té ressan te  avec possib ilité  de park ing  sur le C .D . 34.

Avis favorable.

A dopté.

AGENCES A.N.P.E.  

Vœu

R apport de Mlle le Dr F ié :

Mme Lavergne a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

E m et le vœ u que des m oyens supp lém en ta ires so ien t m is à la d isposition  des agences locales 

de l’A .N .P .E . afin  q u ’elles pu issen t rem plir v éritab lem en t leur rô le auprès des dem andeu rs d ’em plo i ;

Plus p articu liè rem en t, le conseiller général soussigné, en accord  avec la m un ic ipalité  de 

La M achine, ém et le vœ u que  des perm anences de l’A .N .P .E . a ien t lieu dans les com m unes to u ch ées par le 

chôm age afin  d ’ê tre  au service des chôm eurs ;

En ce d o m aine , il est à  rem arquer que  les com m unes déjà  pénalisées p a r la s itu a tio n  de 

l’em p lo i et la d isparition  de leurs en trep rises se do iv en t de fo u rn ir encore  un  em ployé  com m unal p ou r 

e ffec tu e r le po in tage  des chôm eurs souven t trè s  im p o rta n t (près de 140 le vendred i à  La M achine).

Avis favorab le .

Adopté.
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PARTICIPATION DE L ’ETAT AU FINANCEMENT DU SERVICE 

D ’AIDE MEDICALE UR G E NT E  (S.A.M.U.)

Vœu

R apport de Mlle le D r Fié :

M. V im eux a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t que  le fo n c tio n n em en t du  S.A .M .U . rep résen te  p o u r le d ép a rtem en t une  charge 

im p o rtan te  de l’o rd re  d ’u n  m illion de francs par an ;

C onsidéran t que  v o n t, en p rio rité , bénéfic ier de ce nouveau  service to u te s  les personnes en 

détresse m édicale de passage dans la N ièvre, e t, en  particu lier, de n o m b reu x  to u ris te s  souven t en sim ple 

tran s it ;

E m et le vœ u que les dépenses a ffé ren tes  au S.A .M .U . so ien t classées dans le g roupe 1, des 

dépenses d ’hygiène, de p ro tec tio n  san ita ire  e t d ’aide sociale.

Avis favorab le .

A dopté.

AMENAGEMENT ET EXTENSION DU BUREAU DE POSTE DE FOURCHAMBAULT

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M. B esson a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,
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J ’avais déjà cm is un  vœu co n ce rn an t ce tte  nécessité . E ta n t resté sans e ffe t, je  me dois de le 

renouveler. Le bureau  de poste  de F o u rch am b au lt dessert une p o p u la tio n  (F o u rch am b au lt, G archizy) de 

plus de  10 0 0 0  h ab itan ts . Sachez que  chaque m a tin , dans une p ièce de 46  m 2 - encom brée  de 2 tables et 

8 casiers de t r i  - a rriven t e t son t ouverts  env iron  40  sacs ; 15 à 16 agents y travaillen t de 6 h à 8 h 30. 

C ette  salle ab rite  tro is  positions d is tinc tes de travail :

- la d is trib u tio n ,

- la p osition  cab ine financière e t cabine de changem ents,

- la p osition  m écanograph ique.

Le personnel de d is trib u tio n  n ’a pas de vestiaire, un  seul est a ttrib u é  au service

général : un  lavabo e t u n  W.C p o u r une  v ingtaine de personnes (des deux  sexes). L’ex igu ité  du  bureau  du

receveur est à  signaler. Au service d ’accueil au public  une salle de 18 m 2 sans co n fo rt e t celle du

gu ichet 9 m 2 sans aucune p ro te c tio n  de sécurité . L ’ex tens ion  est possib le ;

E m et le vœ u q u r l’am énagem ent e t l ’ex tension  du  bureau  de poste  de F ou rch am b au lt, 

d ’u rgence , so it décidée par l ’A dm in istra tion  des P .T .T . ca r il en dépend  les co n d itio n s de travail e t de 

sécurité  des personnels e t l’accueil au public.

Avis favorab le .

A dopté.

C ENT RE DE RECHERCHES GEOPHYSIQUE DE GARCHY

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M. G uillaum e au nom  du  groupe socialiste e t M m e C o u ty  o n t déposé le vœ u suivant :

Les conseillers généraux  soussignés,

C onsidéran t les m esures de dépérissem en t e t de  d isparition  à te rm e  q u i p o u rra ien t résu lter de 

l’ap p lica tion  des récen tes décisions du  com ité  de d irec tio n  d u  C en tre  de R echerches géophysique  de 

G archy  (réd u c tio n  des ac tiv ités de recherche  par inc ita tio n  au d ép a rt des chercheurs vers O rléans et 

con fin em en t du  rô le de l ’é tab lissem en t au sim ple hébergem ent d ’expériences e t de trav au x  p ra tiques) ;
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C onsidéran t l’appauvrissem en t que  rep résen te ra it, p o u r le d ép a rtem en t e t la région, la 

d isparition  de l’un iq u e  lab o ra to ire  de recherches d u  C .N .R .S . dans la N ièvre, p o u r le seul p ro fit de la 

région cen tre  ;

C o n sid éran t l’in té rê t des recherches en cou rs au C .R .G . ta n t  p o u r la co llec tiv ité  na tionale  

que p o u r certa ines app lica tions locales ;

C onsidéran t les prob lèm es que posera ien t les m u ta tio n s  au to rita ire s  inévitables du  personnel ;

E m e tten t le vœu que  le C .R .G . soit défin itivem en t con firm é dans sa v o ca tion  de grand  cen tre  

n a tio n a l e t régional de recherches ;

A ce t e ffe t, ils reco m m an d en t que  so ien t assurés, dans le sens des m esures prises par le 

G ouvernem en t à l ’échelle du  pays e t en  accord  avec les récen tes  conclusions des assises régionales de la 

recherche :

- le m ain tien  im p é ra tif  des m oyens de fo n c tio n n em en t actue ls ;

- la valorisation  des in fra stru c tu res  ex is tan tes , du  cap ita l hum ain  e t in s tru m en ta l rassem blé 

depuis p lus de 20 ans à G archy  ;

- l ’é larg issem ent éven tue l de la v o ca tion  du lab o ra to ire  à  d ’au tre s  d iscip lines de  la recherche.

Avis favorable.

A dopté.

PLAN D ’OCCUPATION DES SOLS 

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M m e Saury  a déposé le vœ u su ivan t :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t que  la com m une de C hâtillon  en Bazois souhaite  m od ifier son plan  d ’occu p a tio n  

des sols afin de lui p e rm e ttre  une ex pansion  équ ilib rée  e t une m eilleure u rban isa tio n  ;
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Avis favorable.

A dopté.

AUGMENTATION DE LA BRIGADE DE GEN DARM ERIE  

DE CHATILLON EN BAZOIS

Vœu 

R apport de Mlle le D r Fié :

M me Saury  a déposé le vœ u suivant :

Le conseiller général soussigné,

C onsidéran t l ’accro issem en t d u  tou rism e ta n t à  B aye que  su r le canal du  N ivernais ; 

C onsidéran t que  ce d éve loppem en t ira en s’accen tu an t avec la  réd u c tio n  du  tem p s de travail ; 

D em ande que  l ’e ffe c tif  de la brigade de gendarm erie  de C hâtillon  en B azois so it augm enté. 

Avis favorable.

A dopté.

REDUCTION D ’EFFEC TIF  DES BUREAUX DE POSTE 

DE DO NZY ET FOURS

Vœu 

R apport de Mlle le Dr Fié :

MM. C lém en t e t D u rif  o n t déposé le vœ u suivant :

D em ande à M. le P réfe t de b ien  voulo ir faire accélérer la p rocédu re .

Les conseillers généraux  soussignés,
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C onsidéran t que  la décision  prise p a r l’A dm in istra tion  des P .T .T . de rédu ire  l’e ffe c tif  du 

Service général des bu reau x  de po ste  de D onzy  e t de F ou rs est in justifiée  ;

Q u ’elle s ’appu ie  sur la s tric te  ap p lica tion  du  barêm e sans ten ir  com p te  de to u s  les é lém en ts

d u  tra fic  ;

Q u ’elle se tra d u ira  par une  a tte n te  p lus longue au  gu ichet e t une  d is tr ib u tio n  p lus tard ive ;

Q u ’elle va à l’en co n tre  des perspectives de  d éve loppem en t des services pub lics ru raux  e t 

d ’une p rocha ine  réd u c tio n  de la du rée  hebdom ada ire  de travail ;

D em an d en t in s tam m en t le m ain tien  des heures de service p récédem m en t accordées à  ces 

bu reau x  de po ste .

Avis favorable.

A dopté.

DECLARATION DU GRO UPE SOCIALISTE 

DU CONSEIL  GE N E RA L

Vœu

R apport de Mlle le Dr Fié :

M. B ardin , au nom  du  g roupe  socialiste a déposé  le vœu su ivan t :

A près la v icto ire  de M. F rançois M itterand  le 10 m ai 1981 , l ’é lec tio n  d ’une m ajo rité  de gauche 

à  l’A ssem blée nationale  en ju in , la ren trée  scolaire s ’est placée sous le signe de l’espoir avec p rès de 

12 00 0  c réa tio n s d ’em plo is au  co lle c tif  budgéta ire  ;

A la ren trée  de  sep tem b re , la s itu a tio n  s’est avérée positive dans l ’enseignem ent é lém en ta ire  

où  l ’o n  passe dans la N ièvre d ’une  perte  de 7 postes à  une  d o ta tio n  de  + 3 .  C ’est donc  10 em plo is de plus 

par ra p p o r t à la ren trée  prévue par le M inistère B eullac. C e tte  s itu a tio n  est claire car d ’une p a rt il n ’y a pas 

de supp léan ts éventuels e t, d ’au tre  p a rt il ex is te  u n  co n trô le  du  personne l e t des élus p a r l’in term éd ia ire  

des com m issions parita ires e t du  C onseil dépa rtem en ta l.
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Par c o n tre , la s itu a tio n  est confuse dans le second degré o ù  de n o m b reu x  postes o n t été 

supprim és, puis en p a rtie  rétab lis. C e tte  s itu a tio n  est en c o n trad ic tio n  avec les créa tions d ’em plo is e t les 

c irculaires m in istérie lles, en  p articu lie r celles co n ce rn an t le réem plo i des m aîtres  auxiliaires ;

Par conséquen t le g roupe socialiste d u  C onseil général,

- s ’é to n n e  que  la ren trée  scolaire s’é ta le  sur de nom breuses sem aines q u an t au  pou rvo i des 

postes nécessaires :

- co n sta te  que  sans le co lle c tif  budgé ta ire  c e tte  ren trée  au ra it m arqué le naufrage d u  service 

public  de  l’E d uca tion  n a tiona le  ;

-d e m a n d e  que  les responsab ilités so ien t défin ies e t, si beso in , les responsables recherchés.

Avis favorable.

M . le P résident : L ’exam en des vœ ux est te rm in é , je  dem andera i à  m es deux  collègues

parlem en ta ires qu i son t ici p résen ts, que nous nous réunissions quelques 

m in u tes  après, p ou r rédiger en com m un  une  qu estio n  écrite , que nous 

devrons déposer chacun  sous n o tre  nom , n o u s la déposerons to u s , après 

avoir averti le D r B enoist e t le D r des Etages q u i son t absen ts afin que 

ce tte  dem ande ait une  p o rtée  certa ine .

T o u s les vœ ux o n t é té  exam inés. J e  donne  m a in ten an t la paro le  au 

rap p o rteu r général du  budget.

ASPECTS G EN ERA UX DU PR OJET DE BUDGET RECTIFICATIF  

DE L ’EXERCICE 1981 -DECISION MODIFICATIVE N° 2

R apport de M. le Préfet :

N um éro  1.

R apport de M. Guillaum e :

Le p ro je t de D .M .2 qu i vous est p résen té  s’équilib re  en rece ttes  e t en  dépenses 

à 7 8 3 3  4 2 5 ,0 9  F .
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A près le vo te  de la D .M .1 le d é p a rte m e n t ne d ispose que  de très p eu  de rece tte s  nouvelles et 

ces ressources ne p e rm e tte n t pas de  satisfaire to u te s  les dem andes enregistrées.

A fin de ne pas re ta rd e r certa ines réa lisa tions u rgen tes e t de  ne pas a lou rd ir dès m a in te n a n t les 

charges d u  B .P . 1982  il vous est p roposé  d ’u tilise r une partie  d u  créd it de réserve de 1 0 0 0  0 0 0 ,0 0  F 

inscrit au B .P. 1981 .

Si o n  ex c lu t les recouvrem en ts d irec ts  e t les p a rtic ip a tio n s en  m atière  d ’aide sociale ainsi que 

la co n tr ib u tio n  provisoire au fo n c tio n n em en t d u  parc  d ép artem en ta l des P on ts e t Chaussées, l’essentiel 

d u  p ro je t de D .M .2 se décom pose ainsi :

- Recettes -

- ex céd en t de  la D . M . l ..................................................................................  5 17 4 ,0 9  F

- régu larisa tion  au  ti tre  de la D .G .F . 1980  (ce tte  som m e co rrespond

a u x  3 % q u ’il é ta it possible d ’inscrire au B .P . ) ..................................  960  6 0 2 ,0 0  F

- supp lém en t du  Fonds de  co m pensa tion  de la T .V .A .......................  553  9 8 3 ,0 0  F
- pa rtic ip a tio n  de l ’E ta t aux frais de  fo n c tio n n em en t des greffes . . .  92  3 4 3 ,0 0  F

- d i v e r s ................................................................................................................. 4 8  3 4 5 ,0 0  F

- Dépenses -

- frais de personnel (m a jo ra tio n  des tra item en ts  e t m esures

s p é c i f iq u e s )    41 5  00 0 ,0 0  F
-a d m in is tra tio n  générale, m atérie l, b â tim en ts  d é p a rtem en tau x . . . . 214  27 2 ,8 2  F

- A ffaires san itaires e t sociales (charges réelles du  dép artem en t) . . . 36 0  65 4 ,0 0  F
- C en tre  d ’in itia tio n  à  l ’en v ironnem en t e t à  l ’an im a tio n  en

m ilieu  ru ra l (P ro n a t) .....................................................................................  30 0  0 0 0 ,0 0  F
- voirie (dégâts occasionnés p a r les orages de l ’é té  e t p lan ta tio n

le long  du  canal d u  N ivernais)...................................................................  30 0  0 0 0 ,0 0  F

- divers (secours d ’u rgence, financem en t d ’é tudes , vidange du

barrage de Panneciêre, sécurité  ro u tiè re ) ..............................................  170  520 ,27  F

Dépenses à prélever sur le crédit de réserve :

- salles po lyvalen tes (p e tite s  p r o j e t s )     30 0  0 0 0 ,0 0  F
- divers (sécurité  ro u tiè re , école no rm ale , cellule dém on tab le

à L u z y ) .............................................................................................................. 243  4 7 9 ,7 3  F

En conc lu s ion , ce p ro je t de bu d g e t trè s  m o d este , ne p eu t p e rm e ttre  de satisfaire to u te s  les 

dem andes m ais il com p lè te  une  D.M .1 co n fo rtab le .

P lusieurs rap p o rts  im p o rtan ts  engageaient le B .P . 1982 .

V otre  1ère C om m ission a évoqué les incidences financières de certa in s vœ ux ou  rap p o rts  

ad o p tés  par les com m issions en  cours d ’année  et a rep o rté  la décision co n ce rn an t les rap p o rts  18, 37 , 42.
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Ces dossiers se ron t revus à l’occasion  de la p rép a ra tio n  d u  B.P. 1982 .

La loi sur la d écen tra lisa tion  va d o n n e r aux  élus une  responsab ilité  to ta le . D ans l’a tte n te  des

tex te s  législatifs sur les co m pétences des C ollectiv ités locales e t les nouvelles d ispositions financières, il

convien t d ’observer la p lus grande rigueur e t de ne re ten ir les engagem ents financiers q u ’à l’occasion  du

B .P., les décisions m odificatives a p p o rta n t seu lem en t les co rrec tio n s indispensables.

M . le P résident : M erci, M. le R ap p o rteu r . Q u e lq u ’un veut-il d em ander des exp lica tions

com plém en ta ires ? Ce n ’est pas le cas. J e  pense que  nous allons pouvo ir 

m e ttre  ce tte  D .M .2 aux vo ix . Q ue ceux  q u i so n t d ’accord  p o u r l’ad o p te r 

veu illen t b ien lever la m ain .

La D .M .2 est ad o p tée  à l’unan im ité .

Mes chers collègues, j ’avais péché h ier par op tim ism e en d isan t que 

nous fin irions m ardi so ir, nous avons fini u n  p e tit peu p lus ta rd , m ais 

cela p rouve sim plem ent la conscience des conseillers généraux  aidés en 

cela par l’excellence des rap p o rts  fourn is par l’A dm in istra tio n . Merci, 

M mes e t MM., m erci M. le P réfet e t MM. les D irecteurs.

L ’o rd re  du  jo u r  épu isé , la séance est levée a 11 heures 40.
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